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G U M A P O S T Ó L I C A S E D E H A B E N T E S : 

de matrimonio christiano spectatis praesentibus
familiae ct socictatis condicionibus, necessita-
tibus, erroribus, vitüs.

PIUS PP. XI

YENERABILES F R À T R E S , SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM.

Casti connubii quanta sit d igni las , ex eo maxime dignosci
poles!, Yenerabiles Fratres , quod Christus Dominus , Aeterni
Palris Fi l ius , carni lapsi hominis assumpta, non solum aman-
tissimo ilio Consilio, quo universam nostri generis instaura-

LETTRE ENCYCLIQUE
AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVEQUES, EVÈQUES ET

AUTRES ORDINAIRES DE LIEU, EN PAIX ET COMMUNION

AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE : 

s u r l e m a r i a g e c h r é t i e n , d a n s l ' é t a t p r é s e n t d e l a f a m i l l e e t

d e la s o c i é t é , p o u r r é p o n d r e a u x n é c e s s i t é s , e r r e u r s e t

é g a r e m e n t s .

PIE XI, P A P E

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

Combien grande est la dignité de la chaste union conjugale, on le
peut surtout reconnaître à ceci, Vénérables Frères, que le Christ,
Notre-Seigneur, Fils du Père éternel, ayant pris la chair de l'homme
déchu, ne s'est pas contenté d'inclure d'une façon particulière le
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tionem peregit, hoc quoque socielalis domesticae atque adeo
huinanae consortionis principium et fundamentum peculiari
quadain ralioue complecti vo lui t ; sed illuni et iam, ad pris-
tinam divinae inslitutionis integritatem revocalum, ad verum
et magnum (Ephes. v, 32) Novae Legis Sacramentum evexi t ,
e iusque propterea disciplinam curamque totam Ecclesiae Sponsae
Suae commisi! .

Ex hac tarnen malrimoni i renovatione ut apud omnes totius
orbis et cuiusque temporis gentes exoplati col l igantur fructus,
hominum menies in primis debent germana Christi de matri-
monio doctrina i l luminari ; deinde christ ian! con iuges , inte-
riore Dei gratia inflrmas voluntates roborante, omnem suam
cogitandi agendique raLionem ad purissimam illam Christi
legem componant oportet , unde verain sibi ac faxniliae suae
beatitudinem et pacem nanciscantur.

At contra, non modo Nos ex hac Apostolica quasi specula
circumspicimns, sed vos ipsi , Venerabiles Fratres, et cernitis et
una Nohiscum profecto vehementer doletis complures homines ,
d iv inum ¡1 lud inslaurationis opus oblitos, tantam christiani
"coniugii sanatila lem aut penitus ignorare aut impudenler

mariage — principe et fondement de la société domestique et de la
société humaine tout entière — dans le dessein d'amour qui lui
a fuit entreprendre l'universelle restauration du genre humain : après
l'avoir ramené à la pureté première de sa divine institution, il Ta
élevé à la dignité d'un vrai et grand sacrement de la Loi nouvelle, et,
en conséquence, il en a confié la discipline et toute la sollicitude
à l'Eglise, Son Epouse.

Pour que, toutefois, celte rénovation du mariage produise, dans
toutes les nations du monde et dans celles de tous les temps, ses fruits
désirés, il faut d'abord que les intelligences humaines soient éclairées
sur la vraie doctrine du Christ concernant le mariage; il faut ensuite
que les époux chrétiens, fortifié* dans leur faiblesse par le secours
intérieur de la grâce divine, fassent concorder toute leur façon de
penser et d'agir avec celte très pure loi du Christ, par où ils s'assu-
reront à eux-mêmes ei à leur famille le vrai bonheur et la paix.

Mais lorsque, de ce Siège Apostolique, comme d'un observatoire,
Nos regards paternels embrassent l'univers entier, Nous constatons
chez beaucoup d'hommes, avec l'oubli de cette restauration divine,
l'ignorance totale d'une si haute sainteté du mariage. Vous le cons-
tatez aussi bien que Nous, Vénérables Frères, et Vous le déplorez
avec Nous. On la méconnaît, cette sainteté» on la nie impudemment,
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negare aut e l iam, falsis novae cuiusdam et perversae admodum
m_orum doctrinae principiis innixos , passim conculcare. Qui
quidem perniciosissimi errores pravique mores cum etiam
iiiLer (ìdeles induci coepli sint et sens im sine sensu altius in
dies sese insinuare contendane pro Christi in terris Vicarii ac
supremi Pastoris et Magislri munere , Nostrum esse duximus
Àpostolicam altollere vocem, ut oves Nobis commissas a vene-
natis pascuis delerreamus et , quantum in Nobis est, immunes
servemus.

Vos ig i tur , Venerabiles Fratres, et per vos universam Eccle-
siam Christi , atque adeo h u m a n u m genus universum, de chris-
tiani matrimonii natura, dignitate, commodis beneficiisque
inde in familiam atque humanam ipsa in societatem emanan-
libus, de erroribus graviss imo huic evangelicae doctrinae capiti
contrariis, de vit i is e idem coniugali vitae adversis , de prae-
cipuis denique remediis adhibendis , alloqui statuimus, vestigi is
iuhaerentes fel. ree. Leonis XIII, decessoris Nostri, cuius de ma-
trimonio christiano Encyclicas Litteras Arcanum (Litt. Encycl.
Arcanum divinae sapientiae, 10 Febr. 1880), ante quinquaginta
annos datas, hisce Nostris et Nostras facimus et confirmamus et,

ou bien encore, s'appuyant sur les principes faux d'une morale nou-
velle et absolument perverse, on foule cette sainteté aux pieds. Ces
erreurs extrêmement pernicieuses pt ces mœurs dépravées ont com-
mencé à se répandre parmi les ûdèles eux-mêmes, et peu à peu, de
jour en jour, elles tendent à pénétrer plus avant chez eux : aussi,
à raison de Notre oflice de Vicaire du Christ sur terre, de Notre
Pastorat suprême et de Notre Magistère, Nous avons juge qu'il appar-
tenait à Notre mission apostolique d'élever la voix, afin de détourner
des pâturages empoisonnés les brebis qui Nous ont été confiées, et,
autant qu'il est en Nous, de les en préserver.

Nous avons donc décidé de vous entretenir, Vénérables Frères, et,
par vous, d'entretenir toute l 'Eglise du Christ et même le genre
humain tout entier, de la nature du mariage chrétien, de sa dignité,
des avantages et des bienfaits qui s'en répandent sur la famille et sur
la société humaine elle-même, des très graves erreurs contraires
à cette partie de la doctrine évangélique; des vices contraires à la vie
coajugaie, enfin des principaux remèdes auxquels il faut recourir.
NJUS NOUS attacherons, ce faisant, aux pas de Léon XIII, Notre pré-
décesseur d'heureuse mémoire, dont Nous faisons Nôtre et dont Nous
confirmons par la présente Encyclique, l'Encyclique Arcanum sur le
mariage chrétien, publiée par lui il y a cinquante ans : que si Nous
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dum nonnulla pro aetatis nostrae condicionibus ac necessita-
tibus paulo fusi us ex pon i mu non modo non obsolevisse sed
plenam suam vim retiñere declaramus.

At que ut ab his ipsis LiLteris init ium faciamus, quae totae
fere sunt in vindicanda divina matrimonii inst i tutione eiusque
sacramentali dignitate et perpetua firmitate, pr imum quidem
id maneat immotum et inviolabile fundamentum : Malrimo-
nium non humanitus inst i tutum neque instauratum esse, sed
divini tus; non ab hominibus , sed ab ipso auctore naturae Deo
atque eiusdem naturae restitutore Christo Domino legibus esse
c o m m u n i t u m , conf irmatum, e l evatum; quae proinde leges
nul l is hominum placitis, nul l i ne ipsorum quidem coniugum
contrario convento obnoxiae esse possint. Haec Sacrarum Litte-
rarum est doctrina (Gen. i, 27 -28 ; n, 22-23; Matth, xix , 3 sq . ;
Ephes. v, 23 sq.) , haec constans atque universa Ecclesiae tra-
dit io, haec sollemnis Sacrae Tridentinae Synodi defìnitio, quae
perpetuum indissolubilemque matrimonii nexum eiusdemque
unitatem ac firmitatem a Deo auctore manare ipsis Sacrae
Scripturae verbis praedicat atque confìrmat. (Cone. Trident., 

sess. XXIV.)

Al , quamquam uiatrimonium suapte natura divinitus est ins-

Nous attachons davantage ici au point de vue des nécessités particu-
lières de notre époque, Nous déclarons cependant que, bien loin d'être
tombés en désuétude, les enseignements de Léon XIII gardent leur
pleine vigueur.

Ët pour prendre Notre point de départ dans celte Encyclique même,
qui est presque tout entière consacrée à prouver la divine institution
du mariage, sa dignité de sacrement et son inébranlable perpétuité,
rappelons d'abord ce fondement qui doit rester intact et inviolable : 
le mariage n'a pas été institué ni restauré par les hommes, mais par
Dieu ; ce n'est point par les hommes, mais par l'auteur même de la
nature et par le restaurateur de la nature, le Christ Noire-Seigneur,
que le mariage a été muni de ses lois, confirmé, élevé; par suite,
ces lois ne sauraient dépendre en rien des volontés humaines, ni
d'aucune convention contraire des époux eux-mêmes. Telle est la doc-
trine des Saintes Lettres, telle est la tradition constante de l'Eglise
universelle, telle est la définition solennelle du Concile de Trente,
qui, en empruntant les termes mêmes de la Sainte Ecriture, enseigne
et confirme que la perpétuelle indissolubilité du mariage, son unité et
son immutabilité proviennent de Dieu, son auteur.

Mais bien que le mariage, à raison de sa nature même, soit d'insti-
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l i tutum, tarnen humana quoque voluntas suas in eo partes
habet easque nobi l iss imas; nam singulare quodque matrimo-
nium, prout est coniugal is coniunctio inter hunc virum el hanc
mulierem. non oritur nisi ex libero utriusque sponsi consensu :
qui quidem liber voluntatis actus, quo utraque pars tradit et
acceptat ius coniuga proprium (Cf. Cod. tur. can.9 c. 1081. § 2 ) ,
ad verum matrimonium constituendum tam necessarius est ut
nulla humana potestate suppleri valeat. (Gf. Coi. iur. can.9

c. 1081, § 1.) Haec tarnen überlas eo tantum spectat ut constet,
utrum contrahentes re vera matrimonium inire et cum hac per-
sona inire velint an non; libertati vero hominis matrimonii
natura penitus subducitur, ita, ut, si quis semel matrimonium
contraxerit, divinis e ius legibus et essential ibus proprietatibus
subiciatur. Nam Angel icus Doctor de fide et prole disserens,
« haec, inquit. in matrimonio ex ipsa pactione coniugali cau-
sanlur. ita quod si aliquid contrarium Iiis exprimeretur in
consensu qui matr imonium facit, non esset verum matri-
monium )> ( S . THOM. ÀQUIN. . Summ. theol.9 p. HI, Supplem. ,
q. XLIX, art. 3).

Coniugio ig i tur animi iunguntur et coalescunt. hique prius et
arctius quam corpora, nec fluxo sensuum vel animorum affeclu,

tution divine, la volonté humaine y a cependant sa part, qui est très
noble : car chaque mariage particulier, eu tant qu'il constitue l'uniou
conjugale enlre un homme et une femme déterminés, n'a d'autre
origine que le libre consentement de chacun des deux époux; cet acte
libre de volonté, par lequel chacune des deux parties livre et reçoit
le droit propre du mariage, est si nécessaire pour réaliser un mariage
véritable que nulle puissance humaine n'y pourrait suppléer. Cette
liberté, toutefois, porte seulement sur un point, savoir : si les
contractants veulent effectivement entrer dans l'état de mariage, et
s'ils le veulent avec telle personne; mais la nature du mariage est
absolument soustraite à la liberté de l'homme, en sorte que quiconque
l'a une fois contracté se trouve du môme coup soumis à ses lois
divines et à ses exigences essentielles. Car le Docteur Angélique,
dans ses considérations sur la fidélité conjugale et, sur la procréation
des enfants, remarque que «dans le mariage, ces choses sont impli-
quées par le consentement conjugal môme, et, en conséquence, si,
dans le consentement qui fait le mariage, on formulait une condition
qui leur serait contraire, il n'y aurait pas de mariage véritable ».

L'union conjugale rapproche donc tout dans un accord intime, les
âmes plus étroitement que les corps; ce n'est point un attrait sensible
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sed deliberalo et firmo voluntatum decreto : et ex hac animo-
rum coagmentatione, Deo sic statuente, sacrum et inviolabile
vinculum exoritur.

Quae contractus huius natura propria omnino et s ingular is ,
eum toto caelo diversum facit cum a coniunctionibus pecudum
solo naturae caeco instinctu faclis , in quibus nulla ratio est nec
voluntas deliberata, turn ab iis quoque hominum vagis coniu-
giis , quae ab omni vero honestoque voluntatum v inculo remota
sunt et quovis domestici convictus iure desti tuta.

Exinde iam constat leg i l imam quidem auctorilatem iure pot-
ière atque adeo cogi officio, coercendi, impediendi , puniendi
turpia coniugia, quae rationi ac naturae adversantur; sed cum
de re agatur ipsam hominis naturam conséquente, non m i n u s
certo constat id quod fel. ree. Leo XIII decessor Noster palam
monuit (Lilt. Encycl. Rerum Novarum, 15 Maii 1891) : « In
deligendo genere vitae non est dubium, quin in potestate sit
arbitrioque singulorum al lerutrum malie : aut lesu Cbristi sec-
tari de virginitate consi l ium, aut maritali se vinculo obligare.
lus coniugii naturale et primigenum homini adimere, causamve
nuptiarum praecipuam, Dei auctoritate init io const i tu lam,

ni une inclination passagère des cœurs qui la détermine, mais une
décision délibérée et ferme des volontés : et cette conjonction des
esprits, en vertu du décret divin, produit un lien sacré et inviolable.

Cette nature propre et toute spéciale du contrat le rend irréducti-
blement différent des rapports qu'ont entre eux les animaux sous la
seule impulsion d'un aveugle instinct naturel, où il n'y a ni raison
ni volonté délibérée; elle le rend totalement différent aussi de ces
unions humaines instables, réalisées en dehors de tout lien véritable
et honnête des volontés et qui n'engendrent aucun droit à vivre en
commun.

Par où il est manifeste que l'autorité légitime a le droit et qu'elle
a même le devoir rigoureux d'interdire, d'empêcher, de punir, les
unions honteuses qui répugnent à la raison et à la nature; mais
comme il s'agit d'une chose qui résulte de la nature humaine elle-
même, l'avertissement donné par Léon X I I I , d'heureuse mémoire,
n'est pas d'une vérité moins évidente : « Dans le choix du genre de
vie, il n'est pas douteux que chacun a la liberté pleine et entière ou
de suivre le conseil de Jésus-Christ touchant la virginité, ou de
s'engager dans les liens du mariage. Aucune loi humaine ne saurait
ôter à l'homme le droit naturel et primordial du mariage, ou limiter
d'une façon quelconque ce qui est la cause même de l'union conjugale,
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quoquo modo circumscribere lex hominum nulla potest : Cres-

cite et multiplicamini. » (Gen. i, 28.)
Raque germani connubii sacrum consortium divina s imal et

humana volúntale constituitur : ex Deo sunt ipsa matrimonii
institutio, fines, leges , bona; Deo aulem dante atque adiuvanle,
ex hominibus est, per generosam quidem propriae personae
pro loto vitae tempore factam alteri traditionem, particulare
quodlibet matr imonium cum officiis ac bonis a Deo statutis
coniunclum.

I

Quae vero quantaque s inl haec veri matrimonii bona divi-
nitus data dum exponere aggredimur, Venerabiles Fratres,
illius Nobis praeclarissimi Ecclesiae Doctoris verba occurrunt,
quern non ila pridem, Nostris Encyclicis Litteris Ad salutem 

pleno ab eius obitu saeculo xv datis (Litt. Encycl. Ad salutem, 

20 Apr. 1930), celebravimus : « Haec omnia — inquit S. Augus-
tinus, — bona sunt, propter quae nuptiae bonae sunt : proles,

fides, sacramentum. » (S. AUGUST., De bono coniug., c. xxiv, n. 32.)
Quae tria capita qua ratione luculenliss imam lotius de chris-
tiano connubio doclrmae summam conlinere iure dicantur,

établie dès le commencement par l'autorité de Dieu : Crescite et mul-
iiplicamini. » 

Ainsi l'union sainte du mariage véritable est constituée tout ensemble
parla volonté divine et par la volonté humaine : c'est de Dieu que
viennent l'institution même du mariage, ses fins, ses lois, ses biens;
ce sont les hommes — moyennant le don généreux qu'une créature
humaine fait à une autre de sa propre personne pour toute la durée
de sa vie, avec l'aide et la coopéiation de Dieu — qui sont les auteurs
des mariages particuliers, avec les devoirs et les biens établis par Dieu.

I

Au moment où Nous Nous préparons à exposer quels sont ces biens
du mariage véritable, biens donnés par Dieu, Nous Nous rappelons
les paroles du glorieux Docteur de l'Eglise que Nous célébrions
récemment dans notre Encyclique Ad salatem, publiée à l'occasion
du XV e centenaire de sa mort : « Toutes ces choses sont bonnes — 
dit saint Augustin — à cause desquelles le mariage est bon : les
enfants, la foi conjugale, le sacrement. » D'où l'on peut dire que la
somme de toute la doctrine catholique sur le mariage chrétien est
surabondamment contenue sous ces trois chefs, le saint Docteur le
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ipse Sanctus Doctor diserte declarat, cum ait : « In fide a l len-
ditur ne praeter vinculum coniugale cum altero vel altera con-
cumbalur; in prole, ut amanter suscipiatur, benigne nutriatur,
religiose edncetur; in sacramento au lem, ut con iug ium non
separetur, et dimissus aut diinissa, nec causa prolis , alteri
coniungatur. Haec est tamquam regula nupLiarum, qua vel
naturae decoratur fecunditas vel incontinentiae regi tur pra-
vitas. » (S. AUGUST., De Gen. ad litt., 1. IX, c. VII, ,n. 12.)

Itaque primum inter matrimonii bona locum tenet proles. Et
sane ipse humani generis Creator, qui pro sua benignitate homì-
nibus in vita propaganda administris uti voluit , id docuit cum
in paradiso, matrimonium instituens, protoparentihus et per
eos omnibus futuris coniugibus dixit : Crescite et mttltiplicamini 

et replete terram (fien. i, 28) . Quod ipsum Sanctus August inus
ex Sancii Pauli Apostoli verbis ad Timolheum (/ Tim. v, 1 4 )
perbelle eruit , d icens: « Generationis itaque causa fieri nuptias,
Apostolus ita testis est : Volo, iuquit , hmiores nubere. Et quasi
ei diceretur : Utquid?9 continuo subiecit : Filios procreare, 

matresfamilias esse » (S. AUGUST., De bono coning, c. xxiv, n. 32).

déclare lui-même quand il dit : « Dans la foi conjugale, on a en vue
cette obligation qu'ont les époux de s'abstenir de tout rapport sexuel
en dehors du lien conjugal; dans les enfantsj on a en vue le devoir,
pour les époux, de les accueillir avec amour, de les nourrir avec sol-
licitude, de les élever religieusement; dans le sacrement, enfin, on
a en vue le devoir, qui s'impose aux époux, de ne pas rompre la vie
commune, et l'interdiction, pour celui ou celle qui se sépare, de
s'engager dans une autre union, fût-ce à raison des enfants. Telle est
la loi du mariage où la fécondité de la nature trouve sa gloire, et le
dévergondage de l'incontinence son frein. » 

Parmi les biens du mariage, les enfants tiennent donc la première
place. Et sans aucun doute, le Créateur môme du genre humain, qui,
dans sa bonté, a voulu se servir du ministère des hommes pour la
propagation de la vie, nous a donné cet enseignement lorsque, en
instituant le mariage dans le paradis lerrestre, il a dit à nos premiers
parents et, en même temps, à tous les époux à venir : Croissez et 
multipliez-vous et remplissez la terie. Ce que le même saint Augustin
a très bien fait ressortir des paroles de l'apôtre saint Paul à Timolhée
en disant lui-même : « Que la procréation des enfants soit la raison
du mariage, l'Apôtre en témoigne en ces termes : Je veux, déclare-t-il,
que les jeunes filles se marient. Et comme pour répondre à cette
question : -Mais pourquoi? il poursuit aussitôt : qu'elles procréent des 
enfants, qu'elles soient mères de famille. » 
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Quantum vero hoc Dei beneficium sit et matrimonii bonum
e x hominis digniíate et alt iss imo fine apparel. Homo enim vel
solius rationàlis naturae praestantia omnes alias crealuras visi-
biles superat. Accedit, quod Deus homines genera ri vu l i , non
ut solum sinl et impleant terram, sed multo magis , ut Dei cul-
tores sint , ipsum cognoscant e l ameni eoque tandem perenni ter
fruantur in cael i s ; qui finis ex mirabili hominis per Deum in
supernaturalem ordinem elevatione, omne superat quod oculus
vidit s et auris audivit et in cor hominis ascendit (Cf. / Cor. u, 9) .
Ex quo facile apparet proles , omnipotent! Dei v ir lule , coniu-
gibus cooperantibus, orla, quantum divinaebonitat is s i l d o n u m ,
quam egregius matrimoni i fructus.

Christiani vero parentes intel l igantpraeterea se non iam solum
ad genus humanum in terra propagandum et conservandum,
immo vero, non ad quoslibet veri Dei cultores educandos desti-
n a n , sed ad pariendam Ecclesiae Christi subolem, ad cives Sanc-
torum et domésticos Dei (Cf. Ephes. u9 19) procreandosi ut
populus Dei et Salvaloris nostri cultui addictus in d iesaugea lur .
Elsi enim christiani coniuges , quamvis ipsi sant i f i ca l i , sancti-

Pour apprécier la grandeur de ce bienfait de Dieu el l'excellence du
mariage, il suffît de considérer la dignité de l'homme et la sublimité
de sa fin. L'homme, en efïel, dépasse toutes les autres créatures
visibles, par la prééminence de sa nature raisonnable. Ajoutez-y que
si Dieu a voulu les générations des hommes, ce n'est pas seulement
pour qu'ils existent et pour qu'ils remplissent la terre, mais bien plus
pour qu'ils l'honorent, Lui, pour qu'ils le connaissent, qu'ils l'aiment
et qu'ils jouissent de lui éternellement dans les cieux; par suite de
l'admirable élévation de l'homme par Dieu à l'ordre surnaturel, cette
fin dépasse tout ce que l'œil a vu, ce que l'oreille a entendu, et ce que
le cœur de l'homme a pu concevoir. Par où l'on voit facilement que
les enfants, nés par l'action toute-puissante de Dieu, avec la coopéra-
tion des époux, sont tout ensemble un don de la divine bonté et un
précieux fruit du mariage.

Les parents chrétiens doivent comprendre en outre qu'ils ne sont
pas seulement appelés à propager et à conserver le genre humain sur
la terre, qu'ils ne sont même pas destinés à former des adorateurs
quelconques du vrai Dieu, mais à donner des fils à l'Eglise, à pro-
créer des concitoyens, des saints et des familiers de Dieu, afin que le
peuple, attaché au culte de Dieu et de notre Sauveur, grandisse de
jour en jour. Sans doute les époux chrétiens, même s'ils sont sancti-
fiés eux-mêmes, ne sauraient transmettre leur sanctification à leurs
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flcationem in prolem transfundere non valent, immo naturalis
generatio vilae facta est mortis via, qua originale peccatum
transeat in prolem; aliquid tarnen quodammodo participant de
primaevo ilio paradisi coniugio , cum eorum sit propriam
subolem Ecclesiae offerre, ut ab ilia maire filiorum Dei fecun-
dissima per lavacrum baptismatis ad supernaturalem iustìtiam
regeneretur, et vivum Christi membrum, immortal is vitae
particeps, atque aeternae gloriae. quam omnes loto pectore
c o n c u p i s c i m i , heres tandem fiat. 

Quae si perpendat mater vere Christiana, intel l igel profecto,
celsiore quodam et pieno solatìi sensu, de se i l lud Redemploris
nostri dictum esse : Mulìer... cum peperit puerum9 iam non 

meminit pressurae9 propter gaudium, quia natus est homo in 

mundum(Joan. x v i , 2 1 ) ; omnibusque materni officii doloribus,
curis , oneribus maior effecta, multo iustius et sanctius quam
matrona illa romana, Gracchorum mater, florentissima libe-
rorum corona in Domino gloriabitur. Uterque vero coniux hos
libero?, prompto gratoque animo e manu Dei susceptos, ut
ta len lumsib i a Deo commissum intuebilur, quod non in suum

enfants : la génération naturelle de la vie est devenue au contraire
la voie de la mort, par laquelle le péché originel se communique aux
enfants; ils gardent cependant quelque chose de la condition qui
était celle du premier couple conjugal au paradis terrestre : il leur
appartient, en effet, d'offrir leurs fils à l'Eglise afin que celte mère
très féconde des enfants de Dieu les régénère par l'eau purificatrice
du baptême à la justice surnaturelle, qu'elle en fasse des membres
vivants du Christ, participants de la vie éternelle, des héritiers enfin
de la gloire éternelle, à laquelle nous aspirons tous, du fond du cœur.

Si une mère vraiment chrétienne considère ces choses, elle com-
prendra certainement que, dans un sens plus élevé et plein de con-
solations, ces paroles de notre Rédempteur s'adressent à el le: Lorsque 
la femme a engendré son enfant^ elle cesse aussitôt de se rappeler ses 
souffrances, à cause de la joie qu'elle rossent, parce qu'un homme est 
né dans le monde; devenue supérieure à toutes les douleurs, à toutes
les sollicitudes, à toutes les charges inséparables de son rôle maternel,
ce sera bien plus justement et plus saintement que la matrone
romaine, mère des Gracques, qu'elle se glorifiera dans le Seigneur
d'une florissante couronne d'enfants. D'ailleurs, ces enfants, reçus de
la main de Dieu avec empressement et reconnaissance, les deux époux
les regarderont comme un talent qui leur a été confié par Dieu et qui
ne doit pas être utilisé dans leur propre intérêt ni dans le seul intérêt
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neque in terrenae tanlum reipublicae commodum impendat,
sed in die ralionis Domino cum fruclu restituât.

Procrealionis autem beneficio bonum prolis haud sane absol-
v i lur , sed alterum accédât oporlet, quod débita prol is educa-
tione continelur. Parum profeclo generatae proli atque adeo
toli generi humano providisset sapientissimus Deus , nis i ,
quibus potestalem et ius dederat generandi, i isdem ius quoque
et offîcium tribuisset educandi. Neminem enim lalere potest
prolem, ne in iis quidem quae ad naturalem vi tam, mul loque
minus in iis quae ad vitam supernaturalem pertinenl, sibi
ipsam. sufficere et providere posse, sed aliorum auxi l îo , inst i lu-
tione, educatione per mul los annos indigere. Compertum autem
est, nalura Deoque iubentibus, hoc educandae prolis ius et
officium il lorum in primis esse, qui opus naturae generando
coeperunt, inchoatumque, imperfectum rel inquentes , cerlaa
ruinae exponere omnino vetantur, Iamvero huic tam necessa-
riae liberorum educalioni optima qua fieri potuit ralione pro-
visum est in maLrimonio, in quo, cum parentes insolubili inter
se vinculo connectanlur, ulriusque opéra mutuumque auxil ium
semper praeslo est.

terrestre de l'Etat, mais qui devra au jour du jugement être restitué
à Dieu avec le fruit qu'il aura dû produire.

Le bien de l'enfant ne se termine pas, à coup sûr, au bienfait de la
procréation; il faut qu'il s'y en adjoigne un autre, contenu dans la
bonne éducation de l'enfant. Dieu, malgré toute sa sagesse, aurait
certes médiocrement pourvu au fort des enfants et du genre humain
tout entier, si ceux qui ont reçu de lui le pouvoir et le droit d'engen-
drer n'en avaient pas reçu aussi le droit et la charge de l'éducation.
Personne ne méconnaît, en effet, que l'enfant ne peut se suffire à lui-
même dans les choses qui se rapportent â la vie naturelle, à plus
forte raison ne le peut-il pas dans les choses qui se rapportent à la
vie surnaturelle; durant de nombreuses années, il aura besoin de
l'aide d'autrui, d'instruction, d'éducation. Il est d'ailleurs évident que,
conformément aux exigences de la nature et à l'ordre divin, ce droit
et cette tâche reviennent tout d'alord à ceux qui ont commencé par
la génération l'œuvre de Ja nature et auxquels il est absolument
interdit de laisser inachevée l'œuvre entreprise et d'exposer ainsi
l'enfant â une perte certaine. Or, il a déjà été pourvu, de la meilleure
manière possible, à celte si nécessaire éducation des enfants, dans le
mariage où, unis par un lien indissoluble, les parents sont toujours
en état de s'y appliquer ensemble et de se prêter un mutuel appui.
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Gum autem de Christiana iuventutis educatione alias copiose
egerìmus (Liti. Encycl. Divini Ulms Magislri, 31 Dee. 1929),
haec omnia nunc iteratis Sancti Augustini verbis complectamur :
« In prole [allendiLur]. ut amanter susc ipiatur . . . , rel igiose
educetur » (S. AUGUST., De Gen. ad Utt.9 1. I X , c. vn. n, 12) ;
quod quidem ipsum in Codice iuris canonici quoque nervose
edicitur : « Matrimonii finis primarius est procreatio atque
educatio prolis. » [Cod. iur. can.s c. 1013, § 1.)

Neque id denique s i l endum q u o d , cum lantae dignitatis
tantique momenti sit u trumque hoc munus parentibus in
bonum prolis commissum, facultatis a Deo ad novam vitam
procreandam datae honestus quilibet usus , ipso Creatore ip-
saque naturae lege iubentibus, sol ius matrimonii ius est ac Pri-
vi legium et intra sacros connubii l imiles est omnino conti-
nendus.

Alterum matrimonii bonum. quod diximus ab Augustino
commemoratu-in, est bonum fidei, quae est mutua coniugum-in
contractu coniugali implendo fìdelitas, ut quod ex hoc con-
tractu divina lege sancito alteri coniugi umee debetur, id neque
ei denegelur neque cuivis permitlatur; neque ipsi coniugi con-

Nous avons déjà traité ailleurs abondamment de l'éducation chré-
tienne de la jeunesse; les paroles de saint Augustin, citées plus haut,
résumeront ce que Nous y avons dit : « Pour ce qui regarde les
enfants, ils doivent être accueillis avec amour, élevés religieu-
sement »; ainsi parle aussi le Droit canon avec son habituelle préci-
sion : « La fin première du mariage, c'est la procréation des enfants
et leur éducation. » 

Il ne faut enfin point passer sous silence que si cette double mis-
sion, si honorable et si importante, a été confiée aux parents pour
le bien de l'enfant, tout usage honnête de la faculté, donnée par Dieu,
de procréer de nouvelles vies, est exclusivement le droit et la préro-
gative du mariage, conformément à l'ordre du Créateur lui-môme et
de la loi naturelle : cet usage doit absolument être contenu dans les
limites saintes du mariage.

Un autre bien du mariage que nous avons relevé à la suite
d'Augustin est celui de la foi conjugale, c'est-à-dire la fidélité mutuelle
des époux à observer le contrat de mariage, en vertu de laquelle ce
qui, à raison du contrat sanctionné par la loi divine, revient uni-
quement au conjoint, ne lui sera point refusé ni ne sera accordé
à une tierce personne; et au conjoint lui-môme il ne sera pas concédé
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cedalur quod, utpole divinis iuribus ac legibus conlrarium et
a fide coniugali maxime al ienum, concedi nunquam potest.

Quapropter haec Ildes in primis poslulat absolulam coniugii
unitalem, quam in protoparentum matrimonio Creator ipse
praestituit, cum il lud noluerit esse nisi inier unum virum et
mulierem unam. E t quamquam deinde hanc primaevam legem
supremus Legislator Deus ad tempus al iquantum relaxavit,
nullum tarnen dubium est quin illam pristinam perfeclamque
unitatem ex integro restituerit omnemque dispensationem abro-
gaverit Evangelica Lex, ut Cbristi verba et conslans Ecclesiae
sive docendi sive agendi modus palam ostendunt. Iure igitur
Sacra Tridentina Synodus sollemniter professa est : « Hoc aulem
vinculo duos tantummodo copulari et coniungi Christus Domi-
nus aperlius docuit , c u m . . . dixit : Itaque iam non sunt duo, sed 

una caro. » (Cone. Trident., sess. XXIV.)

Nec vero tantum damnatam voluit Christus Dominus quam-
libet, sive successivam sive s imul laneam, quae dicitur, polyga-
miae et polyandriae formam, externumve aliud quodvis inbo-
nestum opus, sed, ut sacra connubii septa inviolata prorsus
custodianlur, ipsas quoque de his omnibus cogilal iones vo lun-

ce qui, étant contraire aux lois et aux droits divins, et absolument
inconciliable avec la fidélité matrimoniale, ne peut jamais être
concédé.

C'est pourquoi cetle fidélité requiert tout d'abord l'absolue unité
conjugale, dont le Créateur lui-même a formé le premier exemplaire
dans le mariage de nos premiers parents, quand il a voulu que ce
mariage ne fût qu'entre un seul homme et une seule femme. Et bien
que, ensuite, le suprême Législateur divin ait, pour un temps, relati-
vement relâché la rigueur de cette loi primitive, il est absolument
certain que la loi évangélique a restauré en son intégrité cette par-
faite unité primitive et qu'elle a aboli toute dispense : les paroles du
Christ et l'enseignement constant de l'Eglise comme sa constante
façon d'agir le montrent à l'évidence. C'est donc à bon droit que le
saint concile de Trenle a formulé cette solennelle déclaration : « Le
Christ Notre-Seigncur a enseigné clairement que, par ce lien, deux
personnes seulement sont unies et conjointes, quand il a dit : C'est
pourquoi ils ne sont plus deux, mais une seule chair. »

Notre-Seigneur n'a d'ailleurs pas seulement voulu condamner toute
forme de polygamie et de polyandrie, successive ou simultanée, ou
encore tout acle déshonnête extérieur; mais, pour assurer complè-
tement l'inviolabilité des frontières sacrées de l'union conjugale, il
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tarias atque desideria prohibuit : Ego autem dico vobis quia

omnis qui viderit midierem ad concupiscendum eam9 tarn moe-

chatus est earn in corde suo. (Matth, v, 28.) Quae Christi Domini
verba ne alterutrius quidem coniugis consensu irrita fieri pos-
s u n t ; Dei enim et naturae exhibent legem, quam nulla unquam
hominum voluntas infringere aut ( ledere valet. (Cf. Decr.
S. Officii, 2 Mart. 1679, propos. 50.)

Quin et mutua inter ipsos coniuges familiaris consuetudo ut
bonum fidei debito splendeat nitore, nota castitatis insigniri
debet, ita ut coniuges ad Dei naturaeque legis normam sese
in omnibus gerant, et sapientissimi sanctissimique Creatoris
voluntatem cum magna erga Dei opus reverentia semper sequi
studeant.

Haec autem, quae a Sanclo Augustino aptissime appellatur
castitatis fides, et facilior et multo el iam iucundior ac nobilior
efflorescet ex altero capite praesLantissimo : ex coniugali sci-
licet amore, qui omnia coniugal is vitae officia pervadit et
quemdam tenet in christ iano coniugio principatum nobil itatis .
«Pos tu la t praeterea matrimonii fides ut vir et uxor singulari

a prohibé aussi les pensées et les désirs volontaires concernant toutes
ces choses : Et moi je vous dis que quiconque arrête sur une femme 
des regards de concupiscence a déjà commis l'adultère dans son cœur. 
Ces paroles de Noire-Seigneur ne peuvent être infirmées même par le
consentement de l'autre conjoint; elles promulguent, en effet, une loi
divine et naturelle qu'aucune volonté humaine ne saurait enfreindre
ou fléchir.

Bien plus, afin que le bien de la fidélité conjugale resplendisse de
tout son éclat, les rapports intimes entre les époux eux-mêmes doivent
porter l'empreinte de ia chasteté, en sorte que les époux se comportent
en tout suivant la règle de la loi divine et naturelle, et qu'ils
s'appli]uent toujours à suivre la volonté très sage et très sainte de
leur Créateur avec un sentiment profond de respect pour l'œuvre
d3 Dieu.

Celte foi de la chasteté, comme saint Augustin l'appelle très jus-
tement, s'épanouira plus aisément et avec plus d'attrait et de beauté
morale dans le rayonnement d'une autre influence des plus excel-
lentes : celle de l'amour conjugal qui pénètre tous les devoirs de la
vie conjugale et qui tient dans le mariage chrétien une sorte de pri-
mauté de noblesse : « Car la fidélité conjugale requiert que l'homme
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quodam sanctoque ac puro amore coniuucti s in t ; neque ut
adulteri inter se ameni, sed ut Christus dilexit Ecclesiam; banc
enim regulam Apostolus praescripsil, cum ait : Viri, diligite 

uxores vesiras sicut et Christus dilexit Ecclesiam (Ephes. v, 2 5 ;
cf. Col. m, 19); quam certe immensa illa caritale, non sui
commodi gratia, sed Sponsae tantum utilitatem sibi proponens,
complexus est . » (Catech-. Rom. II, c. vin, q. xxrv.) Caritàtem
igitur dicimus, non carnali tantum citiusque evanescente incl i -
n a t i o n innìxam, neque in blandis so lum verbis, sed el iam in
int imo animi affectu positam atque — siquidem probatio dilec-
tionis exhibitio est operis (Cf. S. GREG. M. 3 HomiL XXX in 

Evang. [loan, xiv, 23-31] , n. 1), — opere externo compro-
batam. Hoc autem opus in domestica societate non modo
mutuum auxi l ium cornificai tur, verum eliam ad hoc ex ien-
datur oportet, immo hoc in primis intenda!, ut coniuges inter
se iuventur ad interiorem hominem plenius in dies confor-
mandum perficiendumque; ita ut per mutuam vitae consorlio-
nem in virtutibus magis magisque in dies proficiant, et prae-
cipue in vera erga Deum proximosque cantate crescant, in qua
denique universa Lex pendet et Prophetae (Matth, xxir, 40) .
Scilicet absolutiss imum totius sanctitatis exemplar hominibus

et la femme soient unis par un amour particulier, par un saint et
pur amour; ils ne doivent pas s'aimer à la façon des adultères, mais
comme le Christ a aimé l'Eglise : c'est cette règle que l'Apôtre a pres-
crite quand il a dit : Epoux, aimez vos épouses comme le Christ 
a aimé son Eglise; et le Christ a assurément enveloppé sou Eglise
d'une immense charité, non pour son avantage personnel, mais en se
proposant uniquemment l'utilité de son épouse. » Nous disons donc : 
la charité, non pas fondée sur une inclination purement charnelle
et bien vite dissipée, ni bornée à des paroles affectueuses, mais
résidant dans les sentiments intimes du cœur, et aussi — car l'amour
se prouve par les œuvres — manifestée par l'action extérieure. Cette
action, dans la société domestique, ne comprend pas seulement l'appui
mutuel : elle doit viser plus haut — et ceci doit môme être son
objectif principal, — elle doit viser à ce que les époux s'aident réci-
proquement à former et à perfectionner chaque jour davantage en
eux l'homme intérieur : leurs rapports quotidiens les aideront ainsi
à progresser jour après jour dans la pratique des vertus, à grandir
surtout dans la vraie charité envers Dieu et envers le prochain, cette
charité où se résume en définitive toute la Loi et les Prophètes. Car
enfin, dans n'importe quelle condition et n'importe quel état de vie

ACTES DB 5 . S . PIE XI — X. VI 9
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a Deo propositum, quod esL Christus Dominus , omnes cuius-
cumque sunt condicionis et quamcumque honestam vitae ratio-
nem inierunl, possunt ac debent imitari atque, Deo adiuvante,
ad summum quoque christianae perfectionis fasl igium, ut com-
plurium Sanctorum exempl is comprobatur, pervenire.

Haec mutua coniugum interior conformatio, boc assiduum
sese invicem perficiendi Studium, verissima quadam ratio.ne,
ut docet Catechismus Romanus (Cf. Catech. Rom. p . II 5 c. v m ,
q. xui) , etiam primaria matrimonii causa et ratio dici potest,
si tarnen malrimonium non pressius ut inst i tutum ad prolem
rite procreandam educandamque, sed latius ut totius vitae
communio , consuetudo, societas accipiatur.

Cum hac eadem caritate reliqua coniugii tarn iura quam
officia componantur necesse est; ita ut non solum iustitiae lex ,
sed etiam carilatis norma sit i l lud Apostoli : Uxori vir debitum

reddat; similiter aulem et uxor viro. (I Cor. vn, 3.)
Firmata denique huius caritatis vinculo domestica societate,

floreat in ea necesse est i l le , -qui ab Augustino vocatur ordo 

amoris* Qui quidem ordo et viri ,primatum in uxorem et liberos,
et uxoris promptam nec invitam subiectionem obtempera-tio-

honnête, tous peuvent et tous doivent imiter l'exemplaire parfait de
toute sainteté que Dieu a présenté aux hommes dans la personne de
Noire-Seigneur, et, avec l'aide de Dieu, parvenir au faite de la perfec-
tion chrétienne, comme le prouve l'exemple de tant de Saints.

Dans cette mutuelle formation intérieure des époux et dans cette
application assidue à travailler à leur perfection réciproque, on peut
voir, en toute vérité, comme l'enseigne le Catéchisme Romain, la
cause et la raison première du mariage, si l'on ne considère pas stric-
tement dans le mariage l'institution destinée à la procréation et
à l'éducation des enfants, mais, dans un sens plus large, une mise en
commun de toute la vie, une'intimité habituelle, uoe société.

Cette même charité doit harmoniser tout le reste des droits et des
devoirs des époux; et ainsi, ce n'est pas seulement la loi de justice,
c'est la règle 'de la charité qu'il faut reconnaître dans ce mot de
PApotre : Que le mari rende à la femme son dû; el pareillement, ia 
femme à son mari. 

Enfin, la société domestique ayant été bien affermie par le lien de
cette charité, il est nécessaire d'y faire fleurir ce que saint Augustin
appelle l'ordre de l'amour. Cet ordre implique et la primauté du mari
sur sa femme et ses enfants, et la soumission empressée de la femme
ainsi que son obéissance spontanée, ce que l'Apôtre recommande en
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nemque complectitur, quam commendai Apostolus his verbis :
Mulieres viris suis subditae sint sicut Domino; guoniam vir caput

est mulieris, sicut Christus caput est Ecclesiae. (Ephes. v, 22-23.)
Haec autem obtemperatio non Hbertateni negai neque aufert,

quae ad mulierem lam pro huinanae personae praestanlia quam
pro nobil issimis uxoris , matris , sociae muneribus pleno iure
pertinet; neque obsecundare cam iubet quibuslibet viri optatis ,
ipsi forte rationi vel uxoris dignitati minus congruentibus; nec
denique uxorem aequiparandam docel personis, quae in iure
minores dicuntur, quibus ob maturioris iudicii defectum vel
rerum humanarum imperitiam liberum suorum iurium exerci-
tium concedi non solet; sed vetat exaggeralam il lam l icent iam,
quae fàmiliae bonum non curat, vetat in hoc familiae corpore
cor separari a capite, cum maximo totius corporis detrimento
et proximo ruinae periculo. Si enim vir est caput, mul ier est
cor, et sicut i l le principatum tenet regiininis , haec amoris prin-
cipatum sibi ut proprium vindicare polest et debet.

Haec dein uxoris viro suo obiemperatio, ad gradum el raodum 
quod attinet, varia esse potest pro varus personarum, locorum.

ces termes : Que les femmes soient soumises à leurs maris comme au 
Seigneur ; parce que Vhomme est le chef de la femme comme le Christ 
est le chef de l'Eglise. 

Cette soumission, d'ailleurs, ne nie pas, elle n'abolit pas la liberté
qui revient de plein droit à la femme, tant à raison de ses préroga-
tives comme personne humaine, qu'à raison de ses fonctions si nobles
d'épouse, de niôre et de compagne; elle ne lui commande pas de se
plier à tous les désirs de son mari, quels qu'ils soient : même à ceux
qui pourraient être peu conformes à la raison ou bien à la dignité de
l'épouse; elle n'enseigne pas que la femme doive être assimilée aux
personnes que dans le langage du droit on appelle des mineurs et
auxquelles, à cause de leur jugement insuffisamment formé ou de
leur impéritie dans les choses humaines, on refuse d'ordinaire le libre
exercice de leurs droits, mais elle interdit cette licence exagérée qui
néglige le bien de la famille; elle ne veut pas que, dans le corps moral
qu'est la famille, le cœur soit séparé de la tête, au très grand détriment
du corps entier et au péril — péril très proche— de la ruine. Si, en
effet, le mari est la tête, la femme est le cœur, et, comme le premier
possède la primauté du gouvernement, celle-ci peut et doit revendi-
quer comme sienne cette primauté de l'amour.

Au surplus, la soumission de la femme à son mari peut varier de
degré, elle peut varier dans ses modalités, suivant les conditions
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temporum condicionibus; immo si vir officio suo rtefuerit, 
uxoris est vices eius in d ir igenza familia supplere . Al ipsam
familiae structuram eiusque legem praecipuam, a Deo consti lu-
lam et flrmatam, evertere aut tangere numqnam et nusquam
licet.

Persapienter de hoc uxorem inier et virum ordine servando
fel. ree. decessor Noster Leo XIII in i i s , quas commemora v imus ,
de christiano coniugio Encyclicis Litteris docet : a Vir est fami-
liae princeps et caput m u l i e r i s ; quae tarnen, quia caro est de
carne i l i ius, et os de ossibus eius, subiciatur pareatque viro, in
morem non ancillae, sed sociae; ut scilicet oboedientiae praes-
titae nec honestas nec dignitas absit. In eo autem qui praeest,
et in hac quae paret, cum ìmaginem uterque referant alter
Christi, altera Ecclesiae, divina Caritas eslo perpetua modera-
trix officii. » (Litt. Encycl. Arcanum, 10 Febr. 1880.)

Haec sunt igi lur, quae bono ßdei comprehenduntur : unitas ,
casl itas, Caritas, honesta nobil isque oboedientia; quae, quot
sunt nomina, tot sunt coniugum atque coniugii emolumenta ,
quibus pax, dignitas, felicilas matrimonii in tuto collocentur
atque promoveantur. Quare mirum profecto non est , hanc fideni 

diverses des personnes, des lieux et des temps; bien plus, si le mari
manque à son devoir, il appartient à la femme de te suppléer dans la
direction de la famille- Mais, pour ce qui regarde la structure même
de la famille et sa loi fondamentale, établie et fixée par Dieu, il n'est
jamais ni nulle part permis de les bouleverser ou d'y porter atteinte.

Sur cet ordre qui doit être observé entre la femme et son mari,
Notre prédécesseur d'heureuse mémoire Léon XIII donne, dans l'ency-
clique sur le mariage chrétien que Nous avons rappelée, ces très
sages enseignements : « L'homme est le prince de la famille et le chef
de la femme; celle-ci, toutefois, parce qu'elle est, par rapport à lui,
la chair de sa chair et l'os de ses os, sera soumise; elle obéira à son
mari, non point à la façon d'une servante, mais comme une associée;
et ainsi, son obéissance ne manquera ni de beauté ni de dignité. Dans
celui qui commande et dans celle qui obéit — parce que le premier
reproduit l'image du Christ, et la seconde l'image de l'Eglise — la
charité divine ne devra jamais cesser d'être la régulatrice de leur
devoir respectif, » 

Le bien de la fidélité conjugale comprend donc : l'unité, la chas-
teté, une digne et noble obéissance; autant de vocables qui formulent
les bienfaits de l'union conjugale, qui ont pour effet de garantir et de
promouvoir la paix, la dignité et le bonheur du mariage. Aussi n'est-il
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inter eximia et matrimonii propria bona semper fuisse nume-
ralam atque habitant.

Attamen tanlorum beneficiorum summa complelur et quasi
cumulalur. ilio christiani coniugii bono, quod Augustini verbo
nuticupavimus sacramentum, quo denotatur et vinculi indisso-
lubili las et contractus in efficax gratiae Signum per Christum
facta elatio atque consecratio.

Et primo quidem, indissolubilem foederis nuplial is firmita-
tem ipse Christus urgel dicendo : Quod Deus coniunxit, homo 

non separet (Matth, xix, 6) : et : Omnis, qui dimittit uxorem 

suarn, et alteram ducit, moechatur : et qui dimissam a viro ducit,

moechatur. (Luc. xvi, 18.)
In liac autem indissolubilitate Sanctus Augustinus hoc quod

vocal bonum sacramenti ponit apertis his verbis : « In sacra-
mento autem [attenditur], ut coniugium non separetur, et
dimissus aut d imissa , nec causa prolis, alteri coniungatur. »
(S. AUGUST., De Gen. ad litt. 1. IX, c- vii, n. 12.)

Atque haec inviolabilis firmilas, quamquam non eadem per-
fectissimaque inensura ad s ingula , ad omnia tarnen vera coniu-

pas étonnant que cette fidélité ait toujours été rangée parmi les biens
excellents et propres du mariage.

Cependant, l'ensemble de tant de bienfaits se complète et se cou-
ronne par ce bien du mariage chrétien, que, citant saint Augustin,
Nous avons appelé sacrement, par où sont indiquées et l'indissolubilité
du lien conjugal et l'élévation que le Christ a faite du contrat — en
le consacrant ainsi — au rang de signe efficace de la grâce.

Et tout d'abord, pour ce qui regarde l'indissolubilité du contrat
nuptial, le Christ lui-même y insiste quand il dit : Ce que Dieu a uni, 
que l'homme ne le sépare point, et : Tout homme qui renvoie sa femme 
et en prend une autre commet l'adultère : et celui qui prend la femme 
répudiée par un autre commet un adultère, lui aussi. -

Dans cette indissolubilité, saint Augustin place en termes très clairs
ce qu'il appelle le bien du sacrement : « Dans le sacrement, on a en
vue ceci : que l'union conjugale ne peut être rompue, et que le renvoi
ne permet à aucun des deux époux une nouvelle union môme pour
avoir des enfants. » 

Cette inviolable fermeté, dans une mesure d'ailleurs inégale, et qui
n'atteint pas toujours1 une aussi complète perfection, convient cepen-
dant â tous les vrais époux, car la parole du Seigneur : Ce que Dieu 



262 LETTRE ENCYCLIQUE « CASTI CONNUBI! »

già pertinet : nam illucl Domini : Quod Deus coniunxit, homo 

non separet, cum de protoparentum connubio, cuiusvis futuri
coniugii proLotypo, dictum sit, ad omnia prorsus vera matri-
monia spedare necesse est. Quamquam igitur ante Christum
Ala primaevae legis sublimitas et severitas adeo temperata est,
ut Moyses ipsius populi Dei civibus ad duritiam cordis eorum
libellum repudii cerlis de causis dare permiserit; Christus
tarnen pro sua supremi legislatorispotestate hanc maioris l icen-
tiae permissionem revocavit et primaevam in integrum resti-
tui i legem per ilia verba nunquam oblivioni danda : Quod Deus 

coniunxit, homo non separet. Quare sapientissime fel. ree.
Pius TI decessor Noster ad Agriensem Episcopum rescribens :
« Quo manifesto patet, inquit , matrimonium vel in ipso statu
naturae, ac sane ante multo quam ad proprie dicti Sacramenti
dignitatem eveheretur, sic divinitus institutum esse, ut secum
afferat perpetuum indissolubi lemque nexum, qui proinde nulla
civili lege solvi queat. Itaque licet Sacramenti ratio a matri-
monio seiungi valeat, ve lut inter infideles, adhuc tarnen in tali
matrimonio, siquidem verum est matr imonium, perstare debet,
omninoque perstat perpetuus il le nexus , qui a prima origine

a uni, que l'homme ne le sépare point, a été dite du mariage de nos
premiers parents, c'est-à-dire du prototype de tout mariage à venir,
et elle s'applique en conséquence à tous les vrais mariages. Sans
doute, avant le Christ, cette sublimité et cette sévérité de la loi primi-
tive fut tempérée à ce point que Moïse permit aux membres de son
peuple, à cause de la dureté de leur cœur, de faire, pour certaines
causes déterminées, l'acte de répudiation; mais le Christ, en vertu
de sa suprême puissance de législateur, a révoqué cette permission
d'une plus grande licence, et il a restauré en son intégrité la loi pri-
mitive, par ces paroles qui ne devront jamais être oubliées : Ce que 
Dieti a uni, que l'homme ne le sépare point. C'est pourquoi Pie VI,
d'heureuse mémoire, écrivait avec une grande sagesse à l'évêque
d'Agria : « Par où il est évident que même dans l'état de nature, et,
en tout cas, bien avant d'être élevé à la dignité d'un sacrement pro-
prement dit, le mariage a été divinement institué de manière à impli-
quer un lien perpétuel et indissoluble, qu'aucune loi civile ne peut
plus dénouer ensuite. C'est pourquoi, bien que le mariage puisse
exister sans le sacrement — c'est le cas du mariage entre infidèles,
— il doit, même alors, puisqu'il est un mariage véritable, garder — 
et il garde, en effet — ce caractère de lien perpétuel qui, depuis l'ori-
gine, est de droit divin, tellement inhérent au mariage qu'aucune
puissance politique n'a de prise sur lui. Aussi bien, quel que soit le



31 DÉCEMBRE 1930 263

divino iure matrimonio ita cohaeret, ut nulli subsit civili potes-
lali. Àtque adeo quodcumque matrimonium contraili dicatur,
vel ita contrahitur ut reapse sit verum matrimonium, tumque
adiunctum habebit perpetuum i l lum nexum divino iure omni
vero matrimonio cohaerentem; vel contraili supponitur sine
ilio perpetuo nexu , tumque matrimonium non est, sed il l icita
coniunctio divinae legi ex obiecto repugnans; quae proinde nec
ini potest nec retineri . » (Pius VI, Rescript, ad Episc. Agriens., 

11 lui . 1789.)

Quod si exceptioni , etsi rarissimae, haec firmitas obnoxia
videatur, ut in quibusdam coniugiis naturalibus solum inter
infideles init is vel , si inter christifideles, ratis il l is quidem sed
nondum consummatis , ea exceptio non ex hominum voluntate
pendet, neque potestatis cuiuslibet mere humanae, sed ex iure
divino, cuiu§ una custos atque interpres est Ecclesia Christi.
Nulla tarnen, neque ullam ob causam, facultas huiusmodi
cadere unquam poterit in matr imonium christianum ratum
atque consummalum. In eo en im, quemadmodum maritale
foedus piene perficitur, ita maxima quoque ex Dei voluntate
flrmitas atque indissolubil i las , nulla hominum auctoritate re-
laxanda, e lucet .

mariage que Ton dit contracté, ou bien ce mariage est contracté en
effet de façon à être effectivement un mariage véritable, et alors il
comportera ce lien perpétuel inhérent, de droit divin, à tout vrai
mariage; ou bien on le suppose contracté sans ce lien perpétuel, et
alors ce n'est pas un mariage, mais une union illicite incompatible
comme telle avec la loi divine : union dans laquelle, en conséquence,
on ne peut ni s'engager ni demeurer. » 

Que si cette indissolubilité semble être soumise à une exception,
très rare d'ailleurs, comme dans les mariages naturels contractés entre
seuls infidèles, ou si cette exception se vérifie en des mariages con-
sentis entre chrétiens — ces derniers mariages consentis sans doute,
mais non encore consommés, — cette exception ne dépend pas de la
volonlé des hommes ni d'aucun pouvoir purement humain, mais du
droit divin, dont seule l'Eglise du Christ est la gardienne et l'inter-
prète. Aucune faculté de ce genre, toutefois, pour aucun motif, ne
pourra jamais s'appliquer à un mariage chrétien contracté et con-
sommé. Dans un mariage pareil, le pacte matrimonial a reçu son plein
achèvement, et, du même coup, de par la volonté de Dieu, la plus
grande stabilité et la plus grande indissolubilité y resplendissent et
aucune autorité des hommes ne pourra y porter atteinte.
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Huius aulem divinae voluntatis intimam rationem si reve-
reuter investigare vel imus , Venerabiles Fralres, facile earn
inveniemus in mystica christian! connubii significatione, quae
in consummate inter fideles matrimonio piene perfecteque
habetur. Teste enim Apostolo, in sua (quam ab initio innuimus)
ad Ephesios episLola {Ephes. v, 32), christianorum connubium
perfectissimam illam refertconiuncl ionem, quae Christum inter
et Ecclesiam intercedit : Sacramentum hoc magnum est, ego 

autem dico, in Christo et in Ecclesia : quae quidem coniunctio,
quamdiu Christus vivet et Ecclesia per ipsum, nulla profecto
separatione unquam dissolvi poterit. Quod etiam Sanctus Augus-
t inus diserte docet his verbis : « Hoc enim custoditur in Christo
et Ecclesia, ut vivens cum vivente in aeternum nullo divortio
separetur. Cuius Sacramenti tanta observatio est in civitate Dei
nostri , . . . hoc est in Ecclesia Christ i . . . , uL cum filiorum pro-
c r e a n d o n e causa, vel nubant feminae, vel ducaritur uxores,
nec sterilem coniugem fas sit relinquere ut alia fecunda
ducatur. Quod si quisquam fecerit, non lege huius saeculi (ubi ,
interveniente repudio, s ine crimine conceditur cum aliis alia
copulare connubia; quod etiam sanctum Moysen Dominus

Si nous voulons scruter avec respect la raison intime de cette divine
volonté, nous la trouverons facilement, Vénérables Frères, dans la
signification mystique du mariage chrétien, qui se vérifie pleinement
et parfaitement dans le mariage consommé entre fidèles. Au témoi-
gnage, en effet, de l'Apôtre, dans son Epitre aux Ephésiens (que nous
avons rappelée au début de cette Encyclique), le mariage des cbré-
tiens reproduit la très parfaite union qui règne entre le Christ et
l'Eglise : Ce sacrement est grand, je vous le dis, dans le Christ et 
dans VEglise. Cette union, aussi longtemps que le Christ vivra,
et que l'Eglise vivra par lui, ne pourra jamais être dissoute par
aucune séparation. Enseignement que saint Augustin nous donne
formellement en ces termes : « Voici, en effet, ce qui se garde dans
le Christ et dans l'Eglise : les époux ne doivent rompre leur vie com-
mune par aucun divorce. La considération de ce sacrement est si
grande dans la cité de notre Dieu..., c'est-à-dire dans l'Eglise du
Christ, que lorsque, en vue de la procréation des enfants, des femmes
se marient ou sont prises pour épouses, il n'est pas même permis de
laisser la femme stérile pour en épouser une autre féconde. Que si
quelqu'un le fait, il ne sera pas condamné sans doute par la loi de ce
siècle, où, moyennant la répudiation, il est concédé que, sans délits on
convole à de nouvelles noces, chose que le saint législateur Moïse avait,
lui aussi, permise aux Israélites — au témoignage du Seigneur — 
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propter duritiam cordis i l lorum Israelites perraisisse teslatur);
sed lege Evangelii reus est adullerii , sicut etiam ilia si alteri
nupserit . » (S. AUGUST., De nupt. etconcup., 1. I, c. x.)

Quot vero quantaque ex matrimonii indissolubilitate fluant 
bona, eum fugere non potest qui vel obiter cogitet sive de
coniugum prolisque bono sive de humanae societatis salute.
Et primum quidem coniuges in hac firmilate cerium habent
perennitalis s ignaculum, quod generosa propriae personae tra-
ditio et intima suorum animorum consociatio suapte natura
tantopere e x i g i t , c u m vera Caritas finem n e s c i a t . ( / Cor. xm, 8.)
Firmum praeterea adstruitur fidae castitati propugnaculum
contra infidelitatis incitamenta, si qua interius exteriusve obi-
ciantur; anxio timori num adversilatis aut senectutis tempore
aller coniux sit recessurus, quivis praecluditur aditus eiusque
loco quieta statuitur cerl itudo. Servandae item utriusque con-
iugis dignilati ac mutuo auxilio praeslando quam aptissime
providetur, cum per insolubile v inculum perpetuo perseverans
coniuges continenter admoneantur se non caducarum rerum
causa, nec cupidilati ut inservirent, sed ut altiora et perpetua

à cause de la dureté de leurs cœurs; mais, suivant la loi de l'Evan-
gile, celui qui se comporte de la sorte est coupable d'adultère, comme
sa femme le sera aussi si elle en épouse un autre. » 

Combien nombreux et précieux, d'ailleurs, sont les biens qui
découleut de rindissoiubilité matrimoniale, il suffit, pour s'en rendre
compte, de considérer, même superficiellement, soit le bien des époux
et de leurs enfants, soit le salut de la société humaine. Et, premiè-
rement, les époux ont, dans cette stabilité, le gage certain de la péren-
nité, que réclame au plus haut point, par leur nature môme, l'acte
généreux par lequel ils livrent leur propre personne, et l'intime asso-
ciation de leurs cœurs, puisque la vraie charité ne connaît pas de
fin. Elle constitue en outre pour la chasteté un rempart contre les
tentations d'infidélité, s'il s'en présente intérieurement on extérieu-
rement. La crainte anxieuse qu'au temps de l'adversité ou de la vieil-
lesse, l'autre époux ne s'en aille, perd toute raison d'être, et c'est une
paisible certitude qui la remplace. Il est pareillement pourvu ainsi
d'une façon excellente à la sauvegarde de la dignité chez chacun des
deux époux et à l'aide mutuelle qu'ils se doiveut : le lien indisso-
luble qui dure toujours ne cesse de les avertir que ce ne n'est pas en
vue de biens périssables, ni pour assouvir la cupidité, mais pour se
procurer réciproquement des biens plus hauts et perpétuels qu'ils ont
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bona sibi mutuo procurarent, nuptiale iniisse consortium, quod
nisi morte solvi non queat. Liberorum quoque tuitioni et edu-
cation^ quae ad multos annos produci debet, optime consu-
l i tur, cum gravia et diuturna huius officii onera unitis viribus
facilius a parentibus ferantur. Neque minora toti humanae con-
sortioni oriuntur bona. Usu en im cognitum habemus matrimo-
niorum inconcussam firmitatem uberrimum esse honestae vitae
morumque integritatis fontem; hoc autem ordine servalo, feli-
citas salusque rei publicae in tuto positae sunt : nam talis est
civitas, quales sunt familiae et homines, ex quibus ea constat,
ut corpus ex membris . Quapropter, cum de privato coniugum
et prolis , tum de publico societatis humanae bono optime
merentur, qui inviolabilem matrimonii firmitatem strenue
defendunt.

Verum hoc sacramenti bono, praeter indissolubilem firmi-
tatem, multo etiam celsiora emolumenta continentur, per
ipsam Sacramenti vocem aptissime designata; christianis enim
hoc non inane et vacuum est nomen, cum Christus Dominus
« Sacramenlorum institutor atque perfector » (Cone. Trident. 

sess. XXIV), suorum fidelium matrimonium ad verum et pro-

contracté cette union nuptiale que, seule, la mort pourra rompre. Il
en va de même pour la tutelle et l'éducation des enfants, qui doit se
prolonger durant de nombreuses années : cette tâche comporte des
charges lourdes et prolongées qu'il est plus facile aux parents de
porter en unissant leurs forces. Il n'en résulte pas de moindres bien-
faits pour toute la société humaine. L'expérience, en effet, nous
enseigne que l'inébranlable indissolubilité conjugale est une source
abondante d'honnêteté et de moralité; là où cet ordre est conservé, la
félicité et le salut de l'Etat sont en sécurité : car la cité est ce que la
font les familles et les hommes dont elle est formée, comme le corps
est formé des membres. C'est donc rendre un précieux service, tant
au bien privé des époux et de leurs enfants qu'au bien public de la
société humaine, que de défendre énergiqiiement l'inviolable indisso-
lubilité du mariage.

Mais, outre cette ferme indissolubilité, ce bien du sacrement con-
tient d'autres avantages beaucoup plus élevés, parfaitement indiqués
par le vocable de sacrement; ce n'est pas là, en effet, pour les chré-
tiens, un mot vide de sens : en élevant le mariage de ses fidèles à la
dignité d'un vrai et réel sacrement de la loi nouvelle, Notre-Seigneur,
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prium Novae Legis Sacramenlum provehendo, illud re vera
effecerit peculiaris i l l ius interioris graLiae s ignum et fontem,
qua eius « naturalem il ium amorem perficeret, et indissolu-
bilem unitatem confirmaret, coniugesque sanctiiicaret » (Cone.

Trident, sess. XXIV).
Et quoniam Christus ipsum coniugalem inter fideles val idum

consensum s ignum gratiae constituit , ratio Sacramenti cum
chrisliano coniugio tarn intime coniungitur, ut nul lum inter
haptizatos verum matrimonium esse possit, « quin sit eo ipso
Sacramentum » (Cod. iur. can. c. 1012).

Cum igitur sincero animo fideles talem consensum praestant,
aperiunt sibi sacramentalis gratiae thesaurum, ex quo superna-
turales vires hauriant ad officia et munera sua fideliter, sancte,
perseveranter ad mortem usque adimplenda.

Hoc enim Sacramentum, in iis qui obicem, ut a iunt , non
opponunt, non solum permanens vitae supernaturalis princi-
pium, gratiam scilicet sanctificantem, auget, sed etiam pecu-
liaria addit dona, bonos animi motus, gratiae germina, naturae
vires augendo ac perficiendo, ut coniuges non ratione tantum
inlel l igere, sed int ime sapere firmiterque tenere, efficaciter

« qui a institué et perfectionné les sacrements », a fait très effecti-
vement du mariage le signe et la source de cette grâce intérieure
spéciale, destinée à « perfectionner l'amour naturel, à confirmer l'in-
dissoluble unité, et à sanctifier les époux ».

Et parce que le Christ a choisi pour signe de cette grâce le consen-
tement conjugal lui-même validement échangé entre les fidèles, le
sacrement est si intimement uni avec le mariage chrétien qu'aucun
vrai mariage ne peut exister entre des baptisés « sans être, du môme
coup, un sacrement ».

Par le fait même, par conséquent, que les fidèles donnent ce con-
sentement d'un cœur sincère, ils s'ouvrent à eux-mêmes le trésor
de la grâce sacramentelle, où ils pourront puiser des forces surnatu-
relles pour remplir leur devoirs et leurs tâches, fidèlement, sain-
tement, persévérammeut jusqu'à la mort.

Car ce sacrement, en ceux qui n'y opposent pas d'obstacle, n'aug-
mente pas seulement la grâce sanctifiante, principe permanent de vie
surnaturelle, mais il y ajoute encore des dons particuliers, de bons
mouvements, des germes de grâces; il élève ainsi et il perfectionne
les forces naturelles, afin que les époux puissent non setilement com-
prendre par la raison, mais goûter intimement et tenir fermement,
vouloir efficacement et accomplir en pratique ce qui se rapporte
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velie et opere perficere valeant quidquid ad statum coniugalem
eiusque lines et officia pertinet; ius denique iis concedit ad
actuale gratiae auxiliuni toties impelrandum, quotiescumque
ad munera liuius status adimplenda eo indigent.

Altamen, cum divinae providentiae in ordine supernaturali
lex sit ut homines ex Sacramenl is , quae post acleptum ralionis
usum recipiant, fructum plenum non coll igant, nisi gratiae
respondeanl, gratia matrimonii magna ex parie lalentum inu-
ti le , in agro reconriilum, manebit, nisi coniuges superna tura les
vires exerceant ac recepta gratiae semina colant atque evo lvane
Si autem, faciendo quod in se est, ad gratiam se dociles prae-
beant, sui status onera ferre atque officia implere polerunt
erunlque tanto Sacramento roborati et sanctificati et quasi con-
secrati. Nam,ut Sanctus Augustinus docet, sicut per Baplismum
et Ordinem homo depulatur et iuvatur sive ad vitam christiano
more degendam sive ad sacerdotale munus gerendum, eorumque
sacramentali auxilio nunquam dest i tui lur, eodem fere modo
(quamquam non per characlerem sacramentalem), fideles, qui
semel matrimonii vinculo iuncti fuerint, e ius sacramentali
adiulorio ac l igamine privari nunquam possunt. Quin imrno,

à l'état conjugal, à ses fins et à ses devoirs; il leur concède enfin le
droit au recours actuel de la grâce, chaque fois qu'ils en ont besoin
pour remplir les obligations de cet état.

Il ne faut pas oublier cependant que, suivant la loi de la divine
Providence dans l'ordre surnaturel, les hommes ne recueillent les
fruits complets des sacrements qu'ils reçoivent après avoir atteint
l'âge de raison, qu'à la condition de coopérer à la grâce : aussi la
grâce du mariage demeurera, en grande partie, un talent inutile,
caché dans un champ, si les époux n'exercent leurs forces surnatu-
relles, et s'ils ne cultivent et ne développent les semences de la grâce
qu'ils ont reçues. Mais si, faisant ce qui est en eux, ils ont soin de
donner cette coopération, ils pourront porter les charges et les devoirs
de leur état; ils seront fortifiés, sanctifiés et comme consacrés par un
si grand sacrement. Car, comme saint Augustin l'enseigne, de même
que, par le baptême et Tordre, l'homme est appelé et aidé soit à mener
une vie chrétienne, soit à remplir le ministère sacerdotal, et que le
secours de ces sacrements ne leur fera jamais défaut, de même, ou peu
s'en faut (bien que ce ne soit point par un caractère sacramentel), les
fidèles qui ont été une fois unis par le lien du mariage ne peuvent
plus jamais être.privés du secours et du lien sacramentels. Bien plus,
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ut addit idem Sanctus Doctor, v inculum illud sacrum, el iam
adulteri facti, secum trahunt, quamquam non iam ad gratiae
g lor iam,sed ad noxam criminis , « sicut apostata anima, velut
de coniugio Christi recedens, e l iam fide perdita, Sacramen-
tum (idei non amil t i t , quod lavacro regeneralionis accepit »
(S. AUGUST., De nupt. et concup. 1.1, c. x) .

Iidem vero coniuges , aureo Sacramenti l igamine non cons-
tricti sed ornati, non impediti sed roborali, omnibus viribus ad
hoc nitantur, ut suum connubium non solum per Sacramenti
vim et significationem, sed etiam per ipsorum mentem ac mores
sit semper et maneat viva imago fecundissimae i l l ius unionis
Christi cum Ecclesia, quae est veneranclum profecto perfectissi-
mae caritatis myster ium.

Quae omnia, Venerabiles Fratres, si attento animo et viva (ide
perpendantur, si eximia haec matrimonii bona, proles, fides, 
sacramentum, debita luce i l lustrenlur, nemo potest divinam
sapientiam et sanclitatem et benignitatem non admirari, quae
cum dignitati ac felicitati coniugum, tum humani generis con-
servation! propagationique, in sola nuptialis foederis casta
sacraque consortione procurandae, tam copiose providerit.

comme l'ajoute le même saint Docteur, devenus adultères, ils traînent
avec eux ce lien sacré, non certes pour la gloire de la grâce désormais,
mais pour l'opprobre du crime, « de même que l'âme apostate, même
après avoir perdu la foi, ne perd pas, en brisant son union avec le
Christ, le sacrement de la foi, qu'elle a reçu avec l'eau régénératrice
du baptême ».

Que les époux, non pas enchaînés, mais ornés du lien d'or du
sacrement, non pas entravés, mais fortifiés par lui, s'appliquent de
toutes leurs forces à faire que leur union, non pas seulement par la
force et la signification du sacrement, mais encore par leur propre
esprit et par leurs mœurs, soit toujours et reste la vive image de cette
très féconde union du Christ avec l'Eglise, qui est à coup sûr le mys-
tère vénérable de la très parfaite charité.

Si l'on considère toutes ces choses, Vénérables Frères, avec un
esprit attentif et une foi vive, si Ton met dans la lumière qui convient
les biens précieux du mariage — les enfants, la foi conjugale, le
sacrement, — personne ne pourra manquer d'admirer la sagesse et la
sainteté, et la bonté divines, qui dans la seule chaste et sainte union
du pacte nuptial ont pourvu si abondamment, en même temps qu'à la
dignité et au bonheur des époux, à la conservation et à la propaga-
tion du genre humain.
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II

Quo libentius tanlam casti connubii praestantiam perpen-
d imus , Venerabiles Fralres, eo magis Nobis dolendum videlur,
quod divinum hoc inst i tutum, nostra potissimum aetale, spre-
tum saepe ac passim abiectum conspicimus.

Non iam enim occulte neque in tenebris, sed palam, quovis
pudoris sensu deposito, qua voce qua scriptis, scaenicis cuiusque
gener i s l ud i s , fabulis r o m a n e n s i b u s , ama to r i i s l ud i c r i sque nar-
ralionibus, cinematographicis quae d i c u n t u r imaginibus , radio-
phonicis orationibus, omnibus denique recentioris scientiae
inventis , matrimonii sancti las vel conculcatur vel deridetur;
divortia, ad iUeria , turpissima quaeque vitia aut laudibus extol-
luntur aut saltern iis depinguntur coloribus, ut ab omni culpa
et infamia vindicari videantur. Nec desunl l ibri , quos scienti-
ficos praedicare non verentur, sed qui re vera non raro sol-urn
quodam scientiae fuco idcirco il l i l i sunt , quo faciliorem i-nve-
niant sese insinuandi v iam. Quae awtem in i is propugnanti^
doctrinae, eae venditantur tamquam recentioris ingenii por-
tenta, i l l ius nimirum ingenii , quod, veritalis unice s ludiosum,
prae iud ica tas quasl ibet v e l e r u m opiniones abdicasse p e r h i b e t u r ,

II

Tandis que Nous considérons toute cette splendeur de la chaste
union conjugale, il nous est d'autant plus douloureux de devoir cons-
tater que cette divine institution, de nos jours surtout, soit souvent
méprisée et, un peu partout, répudiée.

Ce n'est plus, en eiïet, dans le secret ni dans les ténèbres, mais au
grand jour, que, laissant de côté toute pudeur, on foule aux pieds ou
Ton tourne en dérision la sainteté du mariage, par la parole et par les
écrits, par les représentations théâtrales de tout genre, par les romans,
les récits passionnés et légers, les projections cinématographiques, les
discours radio;ihonés, par toutes les inventions les plus récentes de la
science. On y exalte au contraire les divorces, les adultères et les
vices les plus ignominieux, et, si on ne va pas jusqu'à les exalter, on
les y peint sous de telles couleurs qu'ils paraissent innocentés de toute
faute et de toute infamie. Les livres mêmes ne font point défaut, que
l'on ne craint pas de représenter comme des ouvrages scientifiques,
mais qui, en réalité, n'ont souvent qu 'un vernis de science, pour se
frayer plus aisément la route. Les doctrines qu'on y préconise sont
celles qui se propagent à son de trompe comme des merveilles de l'es-
prit moderne — c'est-à-dire de cet esprit qui, déclare-t-on, uniquement
préoccupé de la vérité, s'est émancipé de tous les préjugés d'autre-
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quodque inter has obsoletas opiniones etiam traditam de coniugio
chrislianam doctrinan* amandat atque reiegat.

Et insti l lanlur haec omne genus hominibus , divitibus et
egenis, operariis et heris , doctis et indoctis, solulis et connubio
ligatis, Dei cultoribus et osoribus, adultis et iuvenibus; his
praeserlim, ulpote faciliori captu praedae, peiores struuntur
insidiae.

Non omnes quidem novarum huiusmodi doctrinarum fau-
tores ad extrema quaeque indomitae libidinis consectaria de-
vehuntur : sunt qui , medio quasi itinere consistere enis i , in
quibusdam tantum divinae naturalisque legis praeceptis aliquid
nostris temporibus concedendum putent. Sed hi quoque, plus
minusve consci i ,emissari i sunt i l l ius inimici nostri, qui semper
conatur zizania superseminare in medio tritici. (Cf. Matth. x m ,
25.) Nos igi lur, quos Paterfamilias agri sui custodes posuit ,
quosque sacrosanctum urget offlcium cavendi ne bonum semen
herbis nocentibus opprimatur, Nobismet ipsis a Spiritu Sancto
dicta exist imamus gravissima, quibus Apostolus Paulus diiec-
tum suum Timotheum horlabatur verba : Tu vero vigila... 

Ministerium tuum imple... Praedica verbum* insta opportune > 

fois, et qui renvoie et relègue aussi parmi ces opinions périmées la
doctrine chrétienne traditionnelle du mariage.

Et, goutte à goutte, cela s'insinue dans toutes les catégories
d'hommes, riches et pauvres, ouvriers et maîtres, savants et igno-
rants, célibataires et personnes mariées, croyants et impies, adultes et
jeunes gens; à ces derniers surtout, comme à des proies plus faciles
à prendre, les pires embûches sont dressées.

Tous les fauteurs de ces doctrines nouvelles ne se laissent pas
entraîner jusqu'aux extrêmes conséquences de la passion effrénée : il
en est qui, s'efforçant de s'arrêter à mi-route, pensent qu'il faut seu-
lement en quelques préceptes de la loi divine et naturelle concéder
quelque chose à notre temps. Mais ceux-là aussi, plus ou moins cons-
ciemment, sont les émissaires du pire des ennemis qui s'efforce sans
cesse de semer la zizanie au milieu du froment. C'est pourquoi, Nous
que le Père de famille a préposé à la garde de son champ, Nous que
presse le devoir sacré de ne pas laisser étouffer la bonne semence par
les mauvaises herbes, Nous considérons comme dites à Nous-m^me
par l'Espril-Saint les paroles si graves par lesquelles l'apôtre Paul
exhortait son cher Timothée : Mais toi, veille..- Remplis ton minis-
tère. Prêche la parole, insiste à temps, à contretemps, raisonne, 
menace, exhorte en tonte patience et en toute doctrine. 
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importune, argue? obsecra, increpa in omni patientia et doctrina. 

(Il Tim. iv, 2-5.)'
Et quoniam, ut inimici fraudes vitari possint. detegi eas

ante necesse est , mul tumque iuvat eius fallacias incaut isdenun-
tiare, quamvis profeclo mal lemus huiusmodi (lagitia nec nomi-
nare sicul decet Sanctos (Ephes. v, 3) , propter animarum tarnen
bonum et salutem, ea penitus silere non possumus.

Ut igitur ab horum malorum fontibus incipiamus, praecipua
eorum radix in eo est quod matrimonium non ab Auctore
naturae institulum neque a Christo Domino in veri Sacramenti
dignitatem evectum, sed ab hominibus inventum vocitent. In
natura ipsa eiusque legibus alii se nihil matrimonii invenisse
asseverane sed deprehendisse tantum procreandae vitae facul-
tatem ad eamque quoquo paclo satiandam impulsum vehe-
mentem; alii tarnen initia quaedam ac veluti germina veri con-
nubii in hominis natura mveniri agnoscunt , quatenus 3 nisi
stabili quodam vinculo consocientur homines , dignilati coniu-
gum et naturali prolis propagandae et educandae fini bene pro-
visum non esset. Ni ln lominus hi quoque docent matr imonium
ipsum, quippe quod il la germina excedat, varus concurrenlibus

Si l'on veut échapper aux embûches de l'ennemi, il faut tout d'abord
les mettre à nu, et il est souverainement utile de dénoncer ses perfi-
dies à ceux qui ne les soupçonnent pas. Nous préférerions à coup sûr
ne point même nommer ces iniquités, comme il convient aux Saints, 
mais, pour le bien et le salut des âmes, il nous est impossible de les
taire tout à fait.

Pour commencer, en conséquence, par les sources de ces maux,
leur racine principale est dans leur théorie sur le mariage, qui n'au-
rait pas été institué par l'Auteur de la nature, ni élevé par Notre-
Seigneur à la dignité d'un vrai sacrement, mais qui aurait été inventé
par les hommes. Dans la nature et dans ses lois, les uns assurent
qu'ils n'ont rien trouvé qui se rapporte au mariage, mais qu'ils y ont
seulement observé la facuïté'de procréer la vie et une impulsion véhé-
mente à satisfaire cet instinct; d'autres reconnaissent que la nature
humaine décèle certains commencements et comme des germes du
vrai marhige, en ce sens que si les hommes ne s'unissaient point par
un lien stable, il n'aurait pas été bien pourvu à la dignité des époux,
ni à la propagation et à l'éducation des générations humaines. Ceux-ci
n'en enseignent pas moins que le mariage lui-même va bien au delà
de ces germes, et qu'en conséquence, sous l'action de causes diverses,
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causis, sola hominum mente inventum, sola hominum voluntate
esse inst i tutum.

Quanto opere autem hi omnes errent quamque turpiter ab
honestate deflectant, iam ex his constat quae de origine ac natura
coniugii, de finibus bonisque in eo insitis Nostris his Litteris
exposuimus. Perniciosissima vero haec commenta esse, ex con-
sectariis etiam elucet , quae ipsi i l lorum defensores inde dedu-
cunt : leges, instituta ac mores qnibus connubium regatur, cum
sola hominum voluntate sint parta, ei soli subesse, ideoque
prohumano lubitu et humanarum rerum vic iss i tudinibuscondi ,
immutari , abrogari et posse et debere; generalivam autem v i m ,
quippe quae in ipsa natura nitatur, et sacraliorem esse et latius
patere quam matrimonium : exerceri igitur posse tam extra
quam intra connubii claustra, etiam neglectis matrimonii fini-
bus, quasi scilicet impudicae mulieris licentia eisdem fere gau-
deat iur ibus , quibus legitimae uxoris casta maternitas.

Hisce principiis innixi , quidam eo devenerunt, ut nova effin-
gerent coniunctionum genera, ad praesentes hominum ac lem-
porum rationes, ut opinantur, accommodata, quae totidem

il a été inventé par le seul esprit des hommes, qu'il a été institué par
la seule volonté des hommes.

Combien profonde est leur erreur à tous, et combien ignominieu-
sement ils s'écartent de l'honnêteté, on l'a déjà constaté par ce que
Nous avons exposé en cette encyclique touchant l'origine et la nature
du mariage, de ses fins et des biens qui sont insérés. Quant au venin
de ces théories, il ressort des conséquences que leurs partisans en
déduisent eux-mêmes : les lois, les institutions et les mœurs qui
doivent régir le mariage, étant issues de la seule volonté des hommes,
ne seraient aussi soumises qu'à cette seule volonté, elles peuvent donc,
elles doivent même, au gré des hommes, et suivant les vicissitudes
humaines, être promulguées, être changées, être abrogées. La puis-
sance génératrice, justement parce qu'elle est fondée sur ia nature
même, est plus sacrée et va bien plus loin que le mariage : elle peut
donc s'exercer aussi bien en dehors du mariage qu'à l'intérieur du
fojer conjugal, elle le peut môme sans tenir compte des fins du
mariage, et ainsi la honteuse licence de la prostituée jouirait presque
des mômes droits que l'on reconnaît à la chaste maternité de l'épouse
légitime.

Appuyés sur ces principes, certains en sont arrivés à imaginer de
nouveaux genres d'unions, appropriées, suivant eux, aux conditions
présentes des hommes et des temps : ils veulent y voir autant de nou-
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novas matrimonii species esse volunt : aliud ad tempus, aliud
ad experimentum, aliud amicale quod plenam matrimonii l icen-
tiam omniaque iura si-bi vindicat, dempto tarnen indissolubili
vinculo et prole exclusa, nisi partes suam vitae communionem
et consuetudinem in pieni iuris matrimonium deinde conver-
terin t.

Immo non desunt qui velint et instent u t e t i a m legibus huius-
modi portenta probentur aut saltern publicis populorum usibus
institutisque excusenlur; et ne suspicari quidem videnlur lalia
nihi l sane habere recentioris culturae de qua tantopere g l o -
riantur, sed nefandas esse corruptees , quae ad barbaros qua-
rumdam ferarum gent ium usus etiam cultas nationes procul
dubio redigerent.

Sed, ut ad singula iam, Venerabiles Fratres, tractanda acce-
damus, quae s ingul is matrimonii bonis opponuntur, pr imum
de prole sit sermo, quam multi molestum connubii onus vocare
audent, quamque a con iug ibus ,non per honeslam continentiam
(etiam in matrimonio, utroque consentienle coniuge, permis-
sam) sed vitiando naturae actum, studiose arcendam praeci-

velles espèces de mariage: le mariage temporaire, le mariage à l'essai,
le mariage amical, qui réclame pour lui la pleine liberté et tous les
droits du mariage, après en avoir éliminé toutefois le lien indissoluble
et en avoir exclu les enfants, jusqu'au moment, du moins, où les par-
ties auraient transformé leur communauté et leur intimité de vie en
un mariage de plein droit.

Bien plus, il eu est qui veulent et qui réclament que ces monstruo-
sités soient consacrées par les lois ou soient tout au moins excusées
par les coutumes et les institutions publiques des peuples, et ils ne
paraissent pas môme soupçonner que des choses pareilles n'ont rien
assurément de cette culture moderne dont ils se glorifient si fort,
mais qu'elles sont d'abominables dégénérescences qui, sans aucun
doute, abaisseraient les nations civilisées elles-mêmes jusqu'aux usages
barbares de quelques peuplades sauvages.

Mais pour aborder en détail l'exposé de ce qui s'oppose à chacun
des biens du mariage, Vénérables Frères, il faut commencer par les
enfants, que beaucoup osent nommer une charge fastidieuse de la vie
conjugale : à les en croire, les époux doivent avec soin s'épargner
cette charge, non point, d'ailleurs, par une vertueuse continence
(permise dans le mariage aussi, quand les deux époux y consentent),
mais en viciant l'acte de la nature. Les uns revendiquent le droit à 
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piunt. Qaam quidem facinorosam licenLiam alii sibi vindicant,
quod prolis perlaesi solam sine onere voluptalem explere
cu piunt, alii quod dicunt se neque conlinenliam servare, neque
ob suas vel matris vel rei familiaris ilifficulLates prolem admil-
tere posse.

At nulla profecLo ratio, ne gravissima quidem, edicere potest,
ut quod intrinseco est contra naturam, id cuin natura congruens
et honeslum fiat. Cum a u t e m ac tus coniugi i suap le n a t u r a p ro l i

generandae sit dest inalus , q u i , in eo exercendo , naturali hac

eum vi atque virtute de industria destituunt, contra naturam
agunt et turpe quid atque intrinsece inhonestum operantur.

Quare mirum non est , ipsas quoque Sacras Litteras testari
Divinala Maiestatem summo prosequi odio hoc nefandum
facinus i l ludque interdum morte puni isse , ut memorai Sanctus
Augustinus : « Illicite namque et turpiLer etiam cum legi l ima
uxore concumbitur, ubi prolis conceplio devitatur. Quod facie-
bat Onan, filius Iudae, et occidit i l ium propter hoc Deus. »
(S. AUGUST., De coning, adult. 1. II, n. 1 2 ; cf. Gen. xxxvm, 8 - 1 0 ;

S. Poenitent., 3 April . , 3 Iun. 1 9 1 6 . )

Cum igitur q u i d a m , a Christ iana doclrina iam inde ab in i t io

tradita neque u m q u a m intermissa manifesto recedentes, a l iam

cette criminelle licence, parce que, ne supportant point les enfants,
ils désirent satisfaire la seule volupté sans aucune charge; d'autres,
parce qu'ils ne peuvent, disent-ils, ni garder la continence, ni — à 
raison de leurs difficultés personnelles ou de celles de la mère, ou de
leur condition familiale — accueillir des enfants.

Mais aucune raison, assurément, si grave soit-elle, ne peut faire
que ce qui est intrinsèquement contre nature devienne conforme à la
nature et honnête. Puisque l'acte du mariage est, par sa nature même,
destiné à la génération des enfants, ceux qui, en l'accomplissant,
s'appliquent délibérément à lui enlever sa force et son efficacité,
agissent contre la nature; ils font une chose honteuse et intrinsè-
quement déshonnête.

Aussi ne faut-il pas s'étonner de voir les Saintes Ecritures attester
que la divine Majesté déteste au plus haut point ce forfait abominable,
et qu'elle l'a parfois puni de mort, comme le rappelle saint Augustin : 
« Même avec la femme légitime, l'acte conjugal devient illicite et hon-
teux dès lors que la conception de l'enfant y est évitée. C'est ce que
faisait Onan, fils de Juda, ce pourquoi Dieu l'a mis à mort. » 

En conséquence, comme certains, s'écartant manifestement de la
doctrine chrétienne telle qu'elle a été transmise depuis le commence-
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nuper de hoc agendi modo docLrinam sol lemniter praedicandam
censuerint, Ecclesia Calholica, cui ipse Deus morum inlegri -
tatem honeslalemque docendam e l defendendam coinmisi l , in
media hac morum ruina posila, u l nuplial is foederis castiino-
niam a turpi hac labe immunem servet, in Signum legalionis
suae divinae, altam per os Nostrum extoll i t vocem atque denuo
promulgat : quemlibet matrimonii usum, in quo exercendo,
actus , de indus t r ia h o m i t i u m , na tu ra l i sua vi lae p r o c r e a n d a e

vi des t i tua lu r , Dei e l n a t u r a e legem in f r inge re , e t eos qui tale

quid commiserint gravis noxae labe commaculari .

Sacerdotes ig i lur , qui confessionibus audiendis dant operam,
aliosque qui curam animarum habent, pro suprema Nostra
auctoritate et omnium animarum salutis cura, admonemus, ne
circa gravissimam banc Dei legem fideles sibi commissos errare
sinant, et multo magis , ut ipsi se ab huiusmodi falsis opiuio-
nibus immunes custodiant, neve in iis ul lo modo conniveant. Si
quis veroGonfessarius aut animarum Pastor, quod Deus avertat,
fideles sibi credilos aut in hos errores ipsemet induxerit , aut
saltern sive approbando sive dolose tacendo in iis confirmarit,
sciai se Supremo ludici Deo de m u n e r i s proclil ioneseveram r ed-

ment, et toujours fidèlement gardée, ont jugé bon récemment de
prêcher d'une façon retentissante, sur ces pratiques, une autre doc-
trine, l'Eglise catholique, investie par Dieu même de la mission
d'enseigner et de défendre l'intégrité des mœurs et l'honnêteté,
l'Eglise catholique, debout au milieu de ces ruines morales, élève
bien haut la voix par Notre bouche, en signe de sa divine mission,
pour garder la chasteté du lien nuptial à l'abri de cette souillure, et
elle promulgue de nouveau : que tout usage du mariage, quel qu'il
soit, dans l'exercice duquel l'acte est privé, par l'artifice des hommes,
de sa puissance naturelle de procréer la vie, offense la loi de Dieu
et la loi naturelle, et que ceux qui auront commis quelque chose de
pareil se sont souillés d'une faute grave.

C'est pourquoi, en vertu de Notre suprême autorité et de la charge
que Nous avons de toutes les âmes, Nous avertissons les prêtres qui
sont attachés au ministère de la confession et tous ceux qui ont charge
d'âmes, de ne point laisser dans l'erreur touchant cette très grave loi
de Dieu les fidèles qui leur sont confiés, et bien plus encore de se pré-
munir eux-mêmes contre les fausses opinions de ce genre, et de ne
pactiser en aucune façon avec elles. Si d'ailleurs un confesseur, ou un
pasteur des âmes — ce qu'à Dieu ne plaise 1 — induisait en ces erreurs
les fidèles qui lui sont confiés, ou si du moins, soit par une approba-
tion, soit par un silence calculé, il les y confirmait, qu'il sache qu'il
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diturum esse raLionem, sibique dicta existimet Christi verba :
Cacci sunt) et duces caecorum : caecus autem, si caeco ducatum 

praestet, ambo in foveam cadunl. (Matth, xv, 14; S. Off ic ,
22 Nov. 1922.)

Causae vero, ob quas matrimonii malus usus defenditur, non
raro — ut de iis quae turpes sunt taceamus, — fìctae aut
exaggerataeproferunlur. Nibi lominus pia Mater Ecclesia optime
intelligit alque persenlit quae de matris sanitate, vita pericli-
tantis, dicuntur. Ecquis nisi miserenti animo haec perpendere
possit? Quis non summa afficialur admiratione, si quando
matrem cernat vix non certae sese morti , heroica fortitudine,
offerentem, ut proli semel conceptae vitam conservet? Quod
ipsa fuerit perpessa ut naturae officium piene impleret, id unus
Deus dit issimus et miserentiss imus relribuere poterit, dabitque
profecto mensuram non tantum confertam sed superettluentem.
(Lue. vi , 38.)

Optime el iam novit Sancta Ecclesia, non raro alterum ex
coniugibuspati potius quam pat rare peccatum, cum ob gravem
oinnino causam perversionem recti ordinis permittit, quam ipse
non vult , eumque ideo sine culpa esse, modo etiam tunc cari-

aura à rendre à Dieu, le Juge suprême, un compte sévère de sa pré-
varication; qu'il considère comme lui étant adressées ces paroles du
Christ : Ce sont des aveugles, et ils sont les chefs des aveugles; or, si 
un aveugle conduit un aveugle, ils tombent tous deux dans la fosse. 

Pour ce qui concerne les motifs allégués pour justifier le mauvais
usage du mariage, il n'est pas rare — pour taire ceux qui sont hon-
teux — que ces motifs soient feints ou exagérés. Néanmoins, l'Eglise,
cette pieuse Mère, comprend, en y compatissant, ce que l'on dit de la
santé de la mère et du danger qui menace sa vie. Et qui ne pourrait
y réfléchir sans s'émouvoir de pitié? Qui ne concevrait la plus haute
admiration pour la mère qui s'offre elle-même, avec un courage
héroïque, à une mort presque certaine, pour conserver la vie
à l'enfant une fois conçu? Ce qu'elle aura souffert pour remplir plei-
nement le devoir naturel, Dieu seul, dans toute sa richesse et toute sa
miséricorde, pourra le récompenser, et il le fera sûrement dans une
mesure non seulement pleine, mais surabondante.

L'Eglise le sait fort bien aussi : il n'est pas rare qu'un des deux
époux subisse le péché plus qu'il ne le commet, lorsque, pour une
raison tout à fait grave, il laisse se produire une perversion de
l'ordre, qu'il ne veut pas lui-même; il en reste, par suite, innocent,
pourvu qu'alors il se souvienne aussi de la loi de charité, et ne
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tatis legem meminerit et alterum a peccando arcere et removere
ne negligat. Neque contra naturae ordinem agere ii dicendi
sunt coniuges, qui iure suo recta et naturali ratione u luntur ,
etsi ob naturales sive temporis sive quorundam defectuum
causas nova inde vita oriri non possit. Habentur en im tarn in
ipso matrimonio quam in coniugalis iuris usu etiam secundarii
fines, ut sunt mutuum adiutorium mutuusque fovendus amor
et concupiscentiae sedatio, quos intendere coniuges min ime
velantur, dummodo salva semper sit intrinseca i l l ius actus
natura ideoque eius ad primarium finem debita ordinatio.

Vehementer item Nos percellunt i l lorum coniugum gemitus ,
qui, dura egestate oppressi , gravissimam in alendis l iberis dif-
ficultalem paLiuntur.

At cavendum omnino est ne funeslae externarum rerum con-
ditiones multo funesliori errori occasionem praebeant. Nullae
enirn exsurgere possunt difflcultates quae mandatorum Dei,
actus, ex interiore natura sua malos , vetantium, obligationi
derogare queant; in omnibus vero rerum adiunctis semper
possunt coniuges, gratia Dei roborati, suo munere fideliter 
fungi et castilatem a turpi hac macula illibaLam in coniugio

néglige pas de dissuader et d'éloigner du péché son conjoint. Il ne
faut pas non plus accuser d'actes contre nature les époux qui usent
de leur droit suivant la saine et naturelle raison, si, pour des causes
naturelles, dues soit à des circonstances temporaires, soit à certaines
défectuosités physiques, une nouvelle vie n'en peut pas sortir. Il y a,
en effet, tant dans le mariage lui-môme que dans l'usage du droit
matrimonial, des fins secondaires — comme le sont l'aide mutuelle,
l'amour réciproque à entretenir et le remède à la concupiscence — 
qu'il n'est pas du tout interdit aux époux d'avoir on vue, pourvu que
la nature intrinsèque de cet acte soit sauvegardée, et sauvegardée du
même coup sa subordination à la fin première.

Pareillement Nous sommes touché au plus intime du cœur par le
gémissement de ces époux qui, sous la pression d'une dure indigence,
éprouvent la plus grande difficulté à nourrir leurs enfants.

Mais il faut absolument veiller à ce que les funestes conditions des
choses extérieures ne fournissent pas l'occasion à une erreur bien
plus funeste encore. Aucune difficulté extérieure ne saurait surgir
qui puisse entraîner une dérogation à l'obligation créée par les com-
mandements de Dieu qui interdisent les actes intrinsèquement mauvais
par leur nature même; dans toutes les conjonctures, les époux peuvent
toujours, fortifiés par la grâce de Dieu, remplir fidèlement leur devoir
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conservare; nam stat fidei christianae Veritas, Synodi Triden-
tinae magisterio expressa : « Nemo temeraria illa et a Patribus
sub anatbemate prohibita voceut i [debet], Dei praecepta homini
iustificato ad observandum esse impossibil ia. Nam Deus impos-
sibilia non iubet, sed iubendo monet et facere quod possis, et
petere quod non possis, et adiuvat ut possis. » (Conc. Trident., 

sess. VI, c. xi . ) Eademque doctrina iterum sol lemniterque
praecepta est ab Ecclesia et confirmata in damnatione haeresis
Jansenianae, quae contra Dei bonitatem haec biasphemare erat
ausa : « Aliqua Dei praecepta hominibus iustis volentibus et
conantibus, secundum praesentes, quas habent, v ires , sunt
impossibilia : deest quoque ill is gratia, qua possibilia fiant. »
(Const. Àpost. Cum occasione, 31 Maii 1653, prop. 1.)

Sed al iud, e t iam, Venerabiles Fratres, gravissimum comme-
morandum est facinus, quo vita prol is , in sinu materno recon-
ditae, attentatur. Id autem permissum volunt alii et matris
patrisve beneplacito re l ictum; alii tamen i l l ic itum dicunt , nisi
pergrâves accédant causae, quas niedicae, socialis, eugenicae
indicationis nomine appellant. Hi omnes quod ad poenales rei-
publicae leges attinet, quibus genitae necdum natae prolis

et préserver leur chasteté conjugale de cette tâche honteuse; telle est
la vérité inébranlable de la pure foi chrétienne, exprimée par le
magistère du Concile de Trente : « Personne ne doit prononcer ces
paroles téméraires, interdites sous peine d'anathème, par les Pères : 
qu'il est impossible à l'homme justifié d'observer les préceptes de
Dieu. Car Dieu ne commande pas de choses impossibles, mais en com-
mandant il vous avertit de faire ce que vous pouvez et de demander
ce que vons ne pouvez pas, et il vous aide à le pouvoir. Cette même
doctrine a été, de nouveau, solennement confirmée par l'Eglise dans
la condamnation de l'hérésie janséniste, qui avait osé proférer contre
la bonté de Dieu ce blasphème : « Certains préceptes de Dieu sont
impossibles à observer par des hommes justes, en dépit de leur volonté
et de leurs efforts, étant données leurs forces présentes ; il leur manque
aussi la grâce par où cette observation deviendrait possible. » 

Mais il faut encore, Vénérables Frères, mentionner un autre crime
extrêmement grave par lequel il est attenté à la vie de l'enfant encore
caché dans le sein de sa mère. Les uns veulent que ce soit là chose
permise et laissée au bon plaisir de la mère ou du père; d'autres
reconnaissent qu'elle est illicite, à moins de causes exceptionnellement
graves auxquelles ils donnent le nom ù'indication médicale, sociale,
eugénique. Pour ce qui regarde les lois pénales de l'Etat, qui inter-
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peremplio prohibelur, ex igunt , ut quam s ingul i , alii a l iam,
defend unt indicationem> eandem et iam leges publicae agnos-
cant et ab omni poena liberam declarent. Immo nec desunt qui
postulent, ut ad has letiferas sect iones magistrates publici
praebeant auxil iatrices manus ; id quod, proli dolor! alicubi
quam frequentissime fieri omnibus notum est.

Quod vero attinet ad « indicationem medicam et therapeu-
ticam » — ut eorum verbis utamur — iam diximus, Venerabiles
Fratres, quantopere Nos misereat matr is , cui ex naturae officio
gravia imminent sanitatis, i m m o ipsius vitae pericula : at quae
possit umquam causa valere ad ul lo modo excusandam directam
innocentis necem? De hac enim hoc loco agitur. Sive ea matri
infertursive proli, contra Dei praeceptum est vocemquenaturae:
Non occides! {Exod. xx , 13; cf. Deer. S. Offlc 4 Maii 1898,
24 iulii 1895, 31 Maii 1884.) Res enim aeque sacra utriusque
vita, cuius opprimendae nulla esse unquam poterit ne publicae
quidem auctoritati facultas. Ineptissime autem haec contra
innocentes repetitur e iure g ladi i , quod in solos reos valet;
neque ul lum viget hie cruentae defensionis ius contra in ius tum
aggressorem (nam quis innocentem parvulum iniustum aggres-

disent de tuer l'enfant engendré mais non encore né, tous exigent que
les lois de l'Etat reconnaissent Y indication que chacun d'eux préco-
nise, indication différente, d'ailleurs, selon ses différents défenseurs;
ils réclament qu'elle soit affranchie de toute pénalité. Il s'en trouve
même qui font appel, pour ces opérations meurtrières, à la coopéra-
tion directe des magistrats; et il est notoire, hélas! qu'il y a des
endroits où cela arrive très fréquemment.

Quant à f « indication médicale ou thérapeutique », pour employer
leur langage, nous avons déjà dit, Vénérables Frères, combien nous
ressentons de pitié pour la mère que l'accomplissement du devoir
naturel expose à de graves périls pour sa santé, voiie pour sa vie
même : mais quelle cause pourrait jamais suffire à excuser en aucune
façon le meurtre direct d'un innocent? Car c'est de cela qu'il s'agit
ici. Que la mort soit donnée à la mère, ou qu'elle soit donnée
à l'enfant, elle va contre le précepte de Dieu et contre la voix de la
nature : Tu ne tueras pas! La vie de l'un et de l'autre est chose
pareillement sacrée; personne, pas môme les pouvoirs publics, ne
pourra jamais avoir le droit d'y attenter. C'est sans l'ombre de raison
qu'on fera dériver ce droit du ius gladii, qui ne vaut que contre les
coupables; il est absolument vain aussi d'alléguer ici le droit de se
défendre jusqu'au sang contre un injuste agresseur (car qui pourrait
donner ce nom d'injuste agresseur à un enfant innocent?); il n'y
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sorem voce!,?); neque ul lum adest « extremae necessitatis ius » 
quod vocant, quodque usque ad innocentis directam occisionem
pervenire possit. In utraque igitur et malris et prolis vita
tuenda ac servanda probi expertique medici cum laude eni-
tuntur; contra, nobili medicorum nomine et laude indignis-
simos se ii probarent, quotquot al lerulri , per speciem medi-
cando vel falsa misericordia mot i , ad morlem insidiarentur.

Quae quidem plane s evens consonant verbis quibus Episcopus
Hipponensis in coniuges depravatos invehitur, qui proli quidem
praecavere student, at, si nullo exi tu , nefarie earn interimere
non verenlur : « Aliquando eo usque, inquit, pervenit haec
libidinosa crudelitas vel libido crudelis , ut etiam sterilitatis
venena procuret, et si nihil valuerit , conceptos fetus aliquo
modo intra viscera exstinguat ac fundat, volendo suam prolem
prius interire quam vivere, aut si in utero iam vivebat, occidi
antequam nasci . Prorsus, si ambo tales sunt, coniuges non
sunt : et si ab initio tales fuerunt, non sibi per connubium sed
per stuprum potius convenerunt; si autem non ambo sunt tales,
audeo dicere : aut ilia est quodammodo meretrix mariti , aut
ille adulter uxoris . » (S.' AUGUST., De nupt. et concupisc. c. xv.)

a pas non plus ici ce qu'on appelle le « droit de nécessité extrême »,
qui puisse arriver jusqu'au meurtre direct d'un innocent. A protéger
par conséquent et à sauvegarder chacune des deux vies, celle de la
mère et celle de l'enfant, les médecins probes et habiles font de
louables efforts : par contre, ils se montreraient fort indignes de leur
noble profession médicale, ceux qui, sous l'apparence de remèdes, ou
poussés par une fausse compassion, se livreraient à des interventions
meurtrières.

Ces enseignements concordent pleinement avec les paroles sévères
que l'évêque d'Hippone adresse aux époux dépravés, qui s'appliquent
à empêcher la venue de l'enfant et qui, s'ils n'y réussissent pas. ne
craignent pas de le faire mourir. « Leur cruauté libidineuse, ou leur
volupté cruelle, dit-il, en arrive parfois jusqu'au point de procurer
des poisons stérilisants, et, si rien n'a réussi, de faire périr d'une cer-
taine façon dans les entrailles de la mère l'enfant qui y a été conçu : 
on veut que l'enfant meure avant de vivre, qu'il soit tué avant de
naître. A coup sûr, si les deux conjoints en sont là, ils ne méritent
pas le nom d'époux; et si, dès le début, ils ont été tels, ce n'est pas
pour se marier qu'ils se sont réunis, mais bien plutôt pour se livrer
à la fornication : s'ils ne sont pas tels tous deux, j'ose dire : ou celle-
là est d'une certaine manière la prostituée de son mari, ou celui-ci
est l'adultère de sa femme. » 
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Quae autem afleruntur pro sociali et eugenica indicanone, 

licitis honesLisque modis el intra debitos l imi tes , earum quidem
rerum ratio ha beri potest et debet; at necessital ibus, quibus eae
innituntur, per occisionem innocentium providere velie absonum
est praeceptoque divino contrarium, apostolicis etiam verbis
promulgato : Non esse facienda mala ut evenìant bona. (Cf.
Rom. in, 8.)

Iis denique, qui apud nationes principatum tenent feruntve
leges , oblivioni dare non licet auctoritatis publicae esse, con-
gruis legibus poenisque, innocentium vitam defendere, idque eo
magis , quo minus ii, quorum vita periclitatur et impugnatur,
s e i p s i defendere valent, inier quos primum sane locum tenent
infantes in visceribus maternis abditi . Quod si publici magis -
tratus parvulos i l los non solum non tueantur, sed, legibus
suisque ordinationibus, permittant atque adeo tradant medi-
corum aliorumve manibus occidendos, meminerint Deum iudi-
cem esse et vindicem sanguinis innocent is , qui de terra clamat
ad caelum. (Cf. Gen. iv, 1 0 . )

Reprobeturdenique oportet perniciosus ille usus , q u i p r o x i m e
quidem naturale hominis ius ad matr imonium ineundum spec-
tat, sed ad prolis quoque bonum vera quadam ratione pertinet.

Quant aux observations que l'on apporte touchant l'indication 
sociale et eugénique, on peut et on doit en tenir compte, avec des
moyens licites et honnêtes et dans les limites requises : mais vouloir
pourvoir aux nécessités sur lesquelles elles se fondent, en tuant un
innocent, c'est chose absurde et contraire au précepte divin, promulgué
aussi par ces paroles : Il ne faut point faire le mal pour procurer le bien. 

Enfin, ceux qui, dans les nations, tiennent le pouvoir ou élaborent
les lois, n'ont pas le droit d'oublier qu'il appartient aux pouvoirs
publics de défendre la vie des innocents par des lois et des pénalités
appropriées, et cela d'autant plus que ceux dont la vie est en péril et
menacée, ne peuvent se défendre eux-mêmes, et c'est assurément le
cas, entre tous, des enfants cachés dans le sein de leur mère. Que si
les autorités de l'Etat n'omettent pas seulement de protéger ces petits,
mais si, par leurs lois et leurs décrets, ils les abandonnent et les
livrent même aux mains de médecins ou d'autres, pour que ceux-ci
les tuent, qu'ils se souviennent que Dieu est juge et vengeur du sang
innocent qui, de la terre, crie vers le ciel.

II faut enfin réprouver ce pernicieux usage qui regarde sans doute
directement le droit naturel de l'homme à contracter mariage, mais
qui se rapporte aussi réellement, d'une certaine façon, au bien de
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Sunt enim qui, de linibus eugenicis n imium soll ici l i , non solum
salubria quaedam dent Consilia ad futurae prolis valetudinem
ac robur tutius procurandum — quod rectae rationi utiquc
conlrarium non est — sed cuilibet alii etiam altioris ordinis
fini eugenicum anleponant, et coniugio aucLoritate publica prolri-
beri vel int eos omnes ex quibus , secundum disciplinae suae
normas et coniecturas, propter hereditariam transmissionem,
mancam vitiosamque prolem generatum iri censent, etiamsi
iidem sint ad matrimonium ineundum per se apti. Quin immo
naturali illa facúltale, ex lege, eos, vel invitos, medicorum
opera privari volunt; ñeque id ad cruentam sceleris commissi
poenam publica auctoritate repetendam, vel ad futura reorum
crimina praecavenda, sed contra omne ius et fas ea magistra-
tes civi l ibus arrogata facúltate, quam numquam habuerunt
nec legit ime habere possunt.

Quicumque ita agunt, perperam dant oblivioni sanctiorem
esse familiam Statu, hominesque in primis non terrae et tem-
pori, sed cáelo et aeternitati g e n e r a n . Et fas profecto non est
homines, matrimonii ceteroqui capaces, quos, adhibita etiam
omni cura et dil igentia, nonnisi mancam genituros esse prolem

l'enfant. Il en est, en effet, qui, trop préoccupés des fins eugéniques, 
ne se contenteut pas de donner des conseils salutaires pour assurer
plus sûrement la santé et la vigueur de l'enfant — ce qui n'est certes
pas contraire à la droite raison, — mais qui mettent la fin eugénique
au-dessus de toute autre, même d'ordre supérieur, et qui voudraient
voir les pouvoirs publics inierdire le mariage à tous ceux qui, d'après
les règles et les conjectures de leur science, leur paraissent, à raison
de l'hérédité, devoir engendrer des enfants défectueux, fussent-ils
d'ailleurs personnellement aptes au mariage. Bien plus, ils veulent
que ces hommes soient de par la loi, de gré ou de force, privés de
cette faculté naturelle par l'intervention médicale; et cela non point
pour réclamer des pouvoirs publics une peine sanglante comme châ-
timent d'un crime, ou pour prévenir des crimes futurs, mais en attri-
buant aux magistrats une faculté qu'ils n'ont jamais eue et qu'ils ne
peuvent avoir légitimement.

Tous ceux qui agissent de la sorte oublient complètement que la
famille est plus sainte que l'Etat, et que, surtout, les hommes ne sont
pas engendrés pour la terre et pour le temps, mais pour le ciel et
l'éternité. Il n'est certes pas permis que des hommes d'ailleurs capables
de se marier, dont, après un examen attentif, on conjecture qu'ils
n'engendreront que des enfants défectueux, soient inculpés d'une faute
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conici lur, ob earn causam gravi culpa onerare si coniugium con-
traband quamquam saepe matr imonium iis dissuadendum est.

Publici vero magistratus in subdiloruni membra directam
potestatem habent nul lam; ipsam igitur corporis integritalera,
ubi nulla intercesserit culpa nullaque adsit cruenlae poenae
causa, directo laedere et attingere nec eugenicis nec ul l i s aliis
de causis possunt unquam. Idem docet Sanctus Thomas Aqui-
nas, cum, inquirens num humani iudices ad futura mala prae-
cavenda hominem possint malo quodam pleclere, id quidem
concedit quod ad quaedam alia mala , sed iure meritoque negat
quod ad corporis laesionem : « Numquam secundum humanuni
iudicium aliquis debet puniri , s ine culpa, poena flagelli, ut
occidatur, vel muti lelur vel verberetur. » (Summ, theol. H a -II a e ,
q. evia a. 4 ad 2.)

Ceterum, quod ipsi privati homines in sui corporis membra
dominatum aliuni non habeant quam qui ad eorum naturales
fines pertineat, nec possint ea destruere aut muti lare aut alia
via ad naturales functiones se ineptos reddere, nisi quando bono
totius corporis aliter provider! nequeat, id Christiana doctrina
staUiit atque ex ipso humanae Talionis lumine onmino constat.

grave s'ils contractent mariage, encore que, souvent, le mariage doive
leur être déconseillé.

Les magistrats n'ont d'ailleurs aucun droit direct sur les membres
de leurs sujets : ils ne peuvent jamais, ni pour raison d'eugénisme ni
pour aucun autre genre de raison, blesser et atteindre directement
l'intégrité du corps, dès lors qu'aucune faute n'a été commise, et qu'il
n'y a aucune raison d'infliger une peine sanglante. Saint Thomas
d'Aquin enseigne la même chose lorsque, se demandant si les juges
humains peuvent infliger du mal à un homme pour prévenir des maux
futurs, il le concède pour quelques autres maux, mais il le nie â bon
droit et avec raison pour ce qui concerne la lésion du corps : « Jamais,
suivant le jugement humain, personne ne doit, sans avoir commis une
faute, être puni d'une peine meurtrissante; on ne peut ni les tuer, ni
les mutiler, ni les frapper. » 

Au surplus, les individus eux-mêmes n'ont sur les membres de leur
propre corps d'autre puissance que celle qui se rapporte à leurs fins 
naturelles; ils ne peuvent ni les détruire, ni les mutiler, ni se rendre
par d'autres moyens inaptes à leurs fonctions naturelles, sauf quand
il est impossible de pourvoir autrement au bien du corps entier : tel
est le ferme enseignement de la doctrine chrétienne, telle est aussi la
certitude que fournit la lumière de la raison.
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Iam ut ad alterum caput errorum, quod fidem coniugii respicit,
veniamus, quidcumque in prolem peccatur, consequens est in
fidem quoque coniugii peccari quodammodo, cum alterum alteri
sit connexum matrimonii bonum. At totidem praelerea contra
coniugii fidem singil lai im enumeranda sunterrorum e l c o r r u p -
telarum capila, quot eadem fides complectitur domesticas vir-
tules : castani scilicet utriusque coniugis fidelilatem, uxoris
honestam viro obtemperationem, firmam deniquegermanamque
inter utrumque caritaleni.

Fideli latem igitur primo corrumpunl , qui hu ius temporis
opinionibus ac moribus de falsa quadam nec innocua amicitia
cum extrañéis indulgendum putant, et maiorem quandam in
mutuis hisce rationibus sentiendi atque agendi l icentiam coniu-
gibus concedendam esse asserunt, idque eo magis quod (ut
autumant) non pauci habeant congenitam indolem sexualem,
cui intra angustos connubii monogamici limites satisfacere non
possint. Quapropter honestorum coniugum rigidum il lum animi
habitum, qui omnem cum extrañéis libidinosum affectum et
actum damnat et recusat, obsoletam quandam esse censent
mentis animique debil itatem, aut abiectam et vi lem obtrecla-

Déjà,pour en venir à un autre chef d'erreurs, qui concerne la foi
conjugale, tout péché contre l'enfant a pour conséquence que l'on pèche-
aussi, d'une certaine façon, contre la fidélité conjugale, ces deux biens
du mariage étant étroitement liés entre eux. Mais, en outre, il faut
compter autant de chefs d'erreurs et de déformations vicieuses contre
la fidélité conjugale, que cette môme foi conjugale comprend de vertus
domestiques : la chaste fidélité des deux époux, l'honnête subordination
de la femme à son mari; enfin une ferme et vraie charité entre
chacun d'eux.

Us allèrent donc premièrement la foi conjugale, ceux qui pensent
qu'il faut condescendre aux idées et aux mœurs d'aujourd'hui sur une
amitié fausse et non exempte de faute avec des tierces personnes; qui
réclament que l'on concède aux époux une plus grande licence de
sentiment et d'action dans ces relations extérieures, d'autant plus
(à leur sens) que beaucoup ont un tempérant sexuel auquel ils ne
peuvent satisfaire dans les limites étroites du mariage monogame.
Aussi la rigidité morale des époux honnêtes, qui condamne et réprouve
toute affection et tout acte sensuel avec une tierce personne, leur
apparait-elle comme une étroitesse surannée d'esprit et de cœur, ou»
comme une abjecte et vile jalousie. C'est pourquoi ils veulent que l'on
considère comme tombées en désuétude ou qu'à coup sûr on les y fasse
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t ionem seu zelotypiam; et ideo, quaecumque de fide coniugali
retinenda latae fuerint poenales reipublicae leges , eas irritas
esse volunt , aut certe irrilandas.

Nobilis quidera caslorum coniugum animus commenta haec,
vel sola natura duce, ut vana et turpia respuit profecto atque
contemnit; et banc naturae vocem approbat sane atque con-
firmât cum Dei mandatum : Non moechaberis (Escod. xx , i 4 ) ,
tum il lud Christi : Omnis, qui viderit mulierem ad concupiscen-

dum eam> iam moechatus est earn in corde suo. (Matth, v, 28.)
Nullae autem humanae consuetudines Tel exempla prava,
nullaque progressae Immanità lis species poterunt unquam
huius divini praecepti vim infirmare. Nam quemadmodum
unus idemque Iesus Christus fieri et hodie ipse et in saecula 

(Hebr. xin, 8), ita una eademque Christi doctrina permanet, ex
qua ne unus quidem apex praeteribit, donec omnia fiant.
(Cf. Matth, v, 18.)

Quicumque vero nuptialis lidei et castimoniae nitorem scri-
bendo dicendoque obscurant, i idem errorum magistri iìdam
honestamque mulieris viro obtemperationem facile labefactanl.
Audacius eliam cornplures ex i is indignam il lam esse alterius
coniugis erga alterum servitutein ei ïut iunt; aequalia inter

tomber, toutes les lois pénales qui ont été portées pour maintenir la
fidélité conjugale.

Le noble cœur des époux chastes n'a besoin que d'écouter la voix
de la nature pour répudier et pour réprouver ces théories, comme
vaines et honteuses; et cette voix de la nature trouve assurément une
approbation et une confirmation tant dans ce commandement de Dieu : 
Tu ne commettras point l'adultère, que dans la parole du Christ : 
Quiconque arrête sur la femme des regards de concupiscence a déjà 
commis Vadultère dans son cœur. Nulle habitude humaine, aucun
exemple dépravé, aucune apparence d'une humanité en progrès, ne
pourront jamais infirmer la force de ce précepte divin. Car, de même
que le seul et unique Jésus-Christ qui était hier et qui est aujourd'hui, 
sera toujours dans les siècles des siècles, de même la seule et unique
doctrine du Christ demeure, dont ne passera pas même une virgule
jusqu'à ce que tout s'accomplisse.

Les mômes maîtres d'erreurs qui ternissent l'éclat de la fidélité et
de la chasteté nuptiales, n'hésitent pas à attaquer la fidèle et honnête
subordination de la femme à son mari. Nombre d'entre eux poussent
l'audace jusqu'à parler d'une indigne servitude d'un des deux époux
à l'autre; ils proclament que tous les droits sont égaux entre époux;
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coniuges omnia esse iura; quae cum unius servkute violentar,
quandam mulieris emancipationem superbissime praedicant
peractam esse vel peragendam. liane autem tripl icem, sive in
domestica societate regenda, sive in re familiari admmistranda,
sive in prolis vita arcenda vel perimenda, staluunt, e l socialem, 

oeconomicam, physiologicam vocant : physiologicam quidem,
quatenus mulieres ab oneribus uxoris , sive coniugalibus, sive
maternis, pro sua libera volúntate solutas aut solvendas volunt
(banc autem non emancipationem, sed nequam facinus esse

iam satis d ix imus) ; oeconomicam vero, qua volunt anulierem,
etiam inscio et repugnante viro libere posse sua sibi negotia
habere, gerere, administrare, l iberis 5 marito familiaque tota
posthabitis; socialem denique, quatenus ab uxore curas domes-
ticas sive l iberorum sive familiae removent, ut , i is neglectis , suo
ingenio indulgere valeat, et negoti is ofiiciisque etiam publicis
addicatur.

At ne haec quidem est vera mulieris emancipatio ñeque illa
rationi congruens et digniss ima libertas, quae christianae nobi-
lisque mulieris et uxoris muneri debetur; potius est muliebris
ingenii et maternae dignitatis corruptio et lotius familiae per-

estimant ces droits violés par la servitude qu'on vient de dire, ils
prêchent orgueilleusement une émancipation de la femme, déjà
accomplie ou qui doit l'être. Ils décident que cette émancipation doit
être triple, qu'elle doit se vérifier dans le gouvernement de la vie
domestique, dans l'administration des ressources familiales, dans la
vie de l'enfant à empêcher ou à détruire, et ils l'appellent sociale, 
économique, physiologique : physiologique, car ils veulent que les
femmes soient à leur gré affranchies des charges conjugales et mater-
nelles de l'épouse (ce qui n'est pas émancipation, mais crime détes-
table, Nous l'avons suffisamment montré); économique, par où ils
veulent que la femme, même à l'insu de son mari, et contre sa volonté,
puisse librement avoir ses affaires, les gérer, les administrer, sans se
soucier autrement de ses enfants, de son mari et de toute sa famille;
sociale enfin, en tant qu'ils enlèvent à la femme les soins domestiques,
ceux des enfants et ceux de la famille, pour que, ceux-là négligés, elle
puisse se livrer à son génie naturel et qu'elle se consacre aux affaires
et aux fonctions de la vie publique aussi.

Mais ce n'est pas là une vraie émancipation de la femme, et ce n'est
pas là non plus une digne liberté conforme à la raison, qui est due à la
noble tâche de la femme et de l'épouse chrétienne; c'est bien plutôt
une corruption de l'esprit de la femme et de la dignité maternelle,
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versio, qua maritus privatur uxore, proles matre, domus fami-
liaque tota vigili semper custode. Quin immo in ipsius m u l i e n s
perniciem verlitur haec falsa liberlas et non naturalis cum viro
aequalitas; nam si mulier ab regia illa descendit sede, ad quam
per Evangelium intra domesticos parieles evecta est , brevi in
veterem servitutem (sin minus specie , re tarnen vera) redigetur,
fietque, ut apud ethnicos erat, inerum viri ins trumentum.

Aequalitas autem ilia iurium, quae tantopere exaggeratur et
praelenditur, in iis quidem agnosci debet, quae propria sunt
personae ac dignitatis humanae , quaeque nuplialem pactionem
consequuntur et coniugio sunt insita; in iisque profecio uterque
coniux eodem omnino iure gaudet eodemque debito tenetur; in
ceteris, inaequalitas quaedam et temperatio adesse debet, quam
familiae bonum ac debita domesticae socielatis et ordinis unitas
firmilasque postulant.

Sicubi tarnen sociales et oeconomicae condiciones mulieris
nuptae, ob mutatos conversationum humanarum modos et usus,
aliquo pacto mulari debent, auctoriLatis publicae est, civilia
uxoris iura ad huius temporis necessitates et indigentias apiare,
habita quidem ratione eorum, quae exigunt diversa sexus

un bouleversement aussi de toute la famille, par où le mari est privé
de sa femme, les enfants de leur mère, la maison et la famille tout
•entière d'une gardienne toujours vigilante. Bien plus, c'est au détriment
de la femme elle-même, que tourne cette fausse liberté et cette égalité
non naturelle avec son mari; car si la femme descend de ce siège
vraiment royal où elle a été élevée par l'Evangile dans l'intérieur des
murs domestiques, elle sera bien vite réduite à l'ancienne servitude
(sinon en apparence, du moins en réalité) et elle deviendra — ce qu'elle
•était chez les païens — un pur instrument de son mari.

Mais quant à cette égalité des droits qui est si exagérée et que l'on
met si fort en avant, il faut la reconnaître en ces choses qui sont propres
à la personne et à la dignité humaines, en celles qui découlent du pacte
nuptial et qui sont impliquées par la vie conjugale; en ces choses-là,
.chacun des deux époux jouit assurément des mêmes droits et il est tenu
à la même obligation; dans les autres choses, une certaine inégalité
et une certaine mesure sont nécessaires, celles qu'exigent le bien et
les obligations de la société domestique et l'unité et la stabilité de l'ordre.

Comme néanmoins les conditions sociales et économiques de la femme
mariée doivent se modifier en quelque manière, à cause du changement
qui s'est vérifié dans la forme et les usages des relations humaines, il
appartient aux pouvoirs publics d'adapter les droits civils de la femme
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feminei indoles naturalis , morum honeslas, commune familiae
bonum, modo etiam essential is ordo societatis domesticael inco-
lumis maneat, qui altiore quam humana, id est, divina auclori-
tate atque sapientia conditus est, et nec legibus publicis nec
privatis beneplacitis mutari potest.

Sed ulterius etiam progrediuntur recentiores coniuga osores,
eo quod germano solidoque amori , coniugalis felicitatis et
intimae dulcedinis fundamento, caecam quandam sufficiunt
indolis convenientiam consensionemque ingenii , quam sympa-
thiam vocant; qua cessante, relaxari v inculum docent quo solo
uniuntur animi, ac piene dissolvi . Quid hoc erit aliud nisi
domum super arenam aedificare? Quam, cum primum obiecta
fuerit adversitatum ftuctibus, ait Christus Dominus labefac-
landam esse continuo et collapsuram : Et flaverunt venti et 

irruerunt in domum illam, et cecidit et fuit ruina illius magna. 

(Matth, vii, 27.) At contra, quae supra petram constituta fuerit
domus, mutua nempe inter coniuges cantate , et deliberata ac
constanti animorum coniunctione solidata, nulla concutietur
adversitate, nedum everlalur.

aux nécessités et aux besoins de notre époque, en tenant compte de ce
qu'exigent le tempérament différent du sexe féminin, l'honnêteté des
mœurs, le bien commun de la famille, et pourvu que l'ordre essentiel
de la société domestique soit sauvegardé : cet ordre a été institué par
une autorité plus haute que l'autorité humaine, savoir par l'autorité
et la sagesse divines, et ni les lois de l'Etat, ni le bon plaisir des par-
ticuliers ne sauraient le modifier.

Mais les ennemis les plus récents de l'union conjugale vont plus
loin encore : à l'amour véritable et solide, fondement du bonheur con-
jugal et de la douce intimité, ils substituent une certaine correspon-
dance aveugle des caractères, et une certaine union des cœurs, qu'ils
appellent sympathie; quand celle-ci prend fin, ils enseignent que le
lien se relâche, par lequel seul les cœurs sont unis, et qu'il se dénoue
tout à fait. Mais n'est-ce pas là, en toute vérilé, édifier la maison sur
le sable? Dès que celle-ci sera exposée aux flots des adversités, dit
Noire-Seigneur, elle sera aussitôt ébranlée et elle croulera : Et les 
vents ont soufflé, et ils se sont rués sur cette maison, et elle est tombée, 
et sa ruine a été grande. Mais, au contraire, la maison qui aura été
établie sur la pierre, savoir sur la charité entre les époux, et conso-
lidée par l'union délibérée et constante des cœurs, ne sera ébranlée
par aucune adversité, et à plus forie raison ne sera-t-elle pas renversée.

ACTES DE S. S. FIE XI. — T. VI. TÛ
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Pres tant i s s ima quiclem hactenus duo priora christiani coniu-
g a bona vindicavimus, Venerabiles Fratres, quibus hodierni
societatis eversores insidiantur. Sed sicut haec bona ter l ium,
quod sacramenti est, longe antecell it , ita nil mirum quod liane
imprimis excellenLiam multo acrius v idemus ab i isdem oppu-
gnari. Et primum quidem tradunt, matrimonium rem esse
omnino profanam mereque c iv i lem, nec ullo modo religiosae
societati, Ecclesiae Christi, sed uni societati civili commit-
tendam; tum vero addunt a quovis indissolubili vinculo nup-
tiale foedusesse l iberandum, coniugum secessionibus seu divor-
liis non modo toleratis, sed lege sancit is; ex quo denique fiet 
ut , omni spoliatum sanctitale, coniugium in rerum profanarum
ac civil ium numero iaceat.

Primum illud in eo slatuunt, quod actus ipse civilis sit pro
vero contractu nuptiali habendus (matrimonium civile id voci-
tanl); actus religiosus autem sit additum quiddam, vel ad s u m -
mum, plebi superstitiosiori permitlenclum. Deinde, sine ulla
reprehensione volunt ut Iiceat connubia a catliolicis hominibus
cum acalholicis misceri , nulla religionis habita ratione neque
quaesito religiosae auctoriiatis consensu. Alterum, quod sequi-

Nous venons, Vénérables Frères, de défendre les deux premiers
biens du mariage chrétien, que les actuels ennemis de la société s'ef-
forcent de ruiner. Mais comme le troisième de ces biens, le sacrement, 
l'emporte de beaucoup sur les précédents, il n'y a rien d'étonnant
à ce que nous voyions les mêmes hommes assaillir surtout, avec plus
d'âpreté encore, son excellence. Et tout d'abord, ils présentent le
mariage comme une chose absolument profane et purement civile, et
qui ne saurait en aucune façon être confiée à la société religieuse,
l'Eglise du Christ, mais à la seule société civile; ils ajoutent alors
que le pacte nuptial doit être libéré de tout lien indissoluble, que les
séparations d'époux, ou divorces, doivent, en conséquence, être non
seulement tolérés mais sanctionnés par la loi; d'où il résultera fina-
lement que, dépouillée de toute sainteté, l'union conjugale sera relé-
guée au rang des choses profanes et civiles.

Ils décrètent principalement, à ce sujet, ce premier point : que
l'acte civil même doit être considéré comme le vrai contrat nuptial
(ce qu'ils appellent mariage civil); l'acte religieux ne sera plus qu'une
addition au mariage civil, le maximum de la concession qu'on puisse
faire au peuple trop superstitieux. Ils veulent ensuite que, sans aucun
blâme, les catholiques puissent s'unir conjugalement avec les non-
catholiques, sans tenir aucun compte de la religion ni demander le
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tur, in perfectis divorti is excusandis ponitur, et in legibus i is
civilibus laudandis ac provehendis , quae ipsius vinculi solu-
lioni favent-

Quod ad religiosam cuiusvis coniugai et multo magis chris-
tian! matrimonii et sacramenti indolem al l ine i , cum quae de
hac re notanda sunt, Leonis XIII Litteris Encyclieis, quas saepe
commemoravimusquasque Nostras quoque diserte iam fecimus,
fusius tractenturgravibusque fulciantur argumentis , ad eash inc
remittimus nec nisi perpauca nunc Nobis repetenda ducimus.

V e l s o l o rationis lumine , maxime si vetusta historiae monu-
menta investigentur, si constans populorum conscientia inter-
rogetur, si omnium gentium instituta et mores consulantur,
satis constat sacrum quiddam ac religiosum inesse in ipso
naturali coniugio, « non advenlit ium sed ingen i lum, non ab
hominibus acceptum, sed natura ins i lum », cum « habeat Deum
auctorem, fueritque vel a principio quaedani Incarnationis
Verbi Dei adumbralio » (LEO XIII, Liti. EncycL Arcanum,

1 0 Febr. 1 8 8 0 ) . Gousurgit enim sacra coniugii ratio, quae
intime cum religione et sacrarum rerum ordine coniuncta est ,
cum ex origine illa divina, quam supra commemoravimus, turn

consentement de l'autorité religieuse. Le second point, qui suit celui-là,
consiste à excuser les divorces complets, et à louer et promouvoir les
lois civiles qui favorisent la rupture du lien.

Pour ce qui regarde le caractère religieux de toute union conju-
gale, et plus particulièrement celui du mariage chrétien et du
sacrement, l'Encyclique de Léon XIII, que Nous avons rappelée sou-
vent, et que Nous avons déjà faite expressément Nôtre, en a traité
avec plus de développement et en a donné de graves raisons : aussi
y renvoyons-Nous ici, et ne jugeons-Nous bon que d'en reprendre
maintenant quelques données.

La seule lumière de la raison — surtout si l'on scrute les antiques
monuments de l'histoire, si l'on interroge la conscience constante des
peuples, si l'on consulte les institutions et les mœurs des peuples — 
suffit à établir qu'il y a dans le mariage naturel lui-même quelque
chose de sacré et de religieux « non adventice, mais inné, non reçu
des hommes, mais inséré par la nature même », parce que ce mariage
« a Dieu pour auteur, et qu'il a été, dès le principe, comme une
image de l'Incarnation du Verbe de Dieu ». Le caractère sacré du
mariage, intimement lié avec l'ordre de la religion et des choses
saintes, ressort en effet soit de l'origine divine, que Nous avons rap-
portée plus haut, soit de la fin qui est d'engendrer et de former pour
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ex fine ad ingenerandam educandamque Deo subolem, ac Deo
item coniuges chrisliano amore mutuoque adiumento addicen-
dos; tum denique ex e iusdem naturali coniugii officio, provi-
dentissima Dei Condiloris mente institute, ut quoddam sit
transvehendae vitae quasi v e h i c u l u m , quo parentes divinae
omnipotentiae velut administri inserviunt. Ad haec accedit
nova dignitatis ratio ex Sacramento petita, qua matr imonium
christianorum evasit longe nobi l i ss imum atque ad tanlam
excellentiam provectum, ut mysterium magnum, honorabile... in 

omnibus, apparueril Apostolo. (Cf. Ephes. v , 3 2 ; Hebr. x in , 4.)

Quae religiosa matrimonii indoles , celsaque eius graliae et
coniunctionis Christum inter et Ecclesiam significatio, sanctam
ab sponsis postulat erga christianum connubium reverentiam
sanctumque Studium, ut matr imonium quod ipsi inituri sunt ,
ad archetypum illud ipsum quam proxime accédât.

At multum in hoc deficiunt, et aliquando non sine salutis
aeternae periculo, qui temere mixtas ineunt nuptias , a quibus
maternus Ecclesiae amor et Providentia, gravissimis de causis ,
retrahit suos, quemadmodum ex mul l i s apparet document is ,
ilio Codicis canone comprehensis , qui haec decernit : « Severis-
s ime Ecclesia ubique prohibet, ne matrimonium ineatur inter

Dieu les enfants, et de rattacher pareillement à Dieu les époux par
l'amour chrétien et l'aide mutuelle; soit enfin du devoir naturel de
l'union conjugale elle-même, instituée par la très sage Providence du
Dieu Créateur, de manière à servir comme de véhicule pour trans-
mettre la vie, par où les parents servent, connue des ministres, la
toute-puissance divine. Une nouvelle cause de dignité s'y ajoute,
venant du sacrement, qui rend le mariage des chrétiens de beaucoup
le plus noble, et qui l'élève à une si haute excellence qu'il a apparu
à l'Apôtre comme un grand mystère, digne de toute vénération. 

Ce caractère sacré du mariage et la haute signification de sa grâce
et de son union entre le Christ et l'Eglise, exige des futurs époux une
sainte révérence envers le mariage chrétien, une sainte vigilance et
un saint zèle pour que le mariage auquel ils se disposent se rapproche
le plus possible de l'archétype du Christ et de l'Eglise.

Ils se mettent bien en défaut à cet égard, et parfois non sans ris-
quer leur salut éternel, ceux qui s'engagent témérairement dans les
unions mixtes, dont l'amour maternel et la maternelle prévoyance de
l'Eglise, pour des raisons très graves, détourne les siens — comme on
le voit par de nombreux documents, y compris le canon du Code qui
décrète ceci : « L'Eglise prohibe très sévèrement le mariage entre
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duas personas baptizatas quarum altera sit cat to l ica , altera
vero sectae haereticae seu schisniaticae adscripta; quod si adsit
perversionis periculum coniugis catholici et prolis, coniugium
ipsa etiam lege divina vetalur. » (Cod. iur. can., c. 1060.) Quod
si Ecclesia interdum, pro temporum, rerum, personarum ratio-
nibus, a severioribus his praescriptis (salvo iure divino, et per
opportunas cautiones remoto, quantum fieri potest, perver-
sionis periculo) dispensationem non recusat, difficuller tarnen
fieri polest ut coniux catholicus nonnihil detrimenti ex is l is
nuptiis non capiat.

Unde in prognatos haud raro derivatur lugenda a religione
defectio vel saltern praeceps decursus in rel igiosam il lam negli-
gentiam seu, quam vocant, indifferentiam, infidelitati impieta-
tique proximam. i l lud etiam accedit quod in mixt is nuptiis
multo difficilior reddatur viva illa animorumconformatio , mys-
terium, quod diximus, arcanam nimirumEccles iae cum Christo
coniunctionem, imitatura.

Facile enim deficiet arctior animorum communio , quae sicuti
est Ecclesiae Christi S i g n u m et nota, ita christ iani coniugii
s ignum sit oportet, decus et ornamentum. Nam distrahi solet
aut saltern relaxan animorum vinculum, ubi in rebus ultimis

deux personnes baptisées, dont une est catholique et dont l'autre est
adhérente à une secte hérétique ou schismatique; que s'il y a péril de
perversion pour l'époux catholique et pour les enfants, le mariage est
interdit par la loi divine elle-même ». Si l'Eglise, quelquefois, pour
des raisons de temps, de choses, de personnes, ne refuse point de dis-
penser de ces sévères prescriptions (le droit divin étant sauf, et le
péril de perversion ayant été écarté dans toute la mesure possible), il
arrivera toutefois difficilement que l'époux catholique ne subisse en ce
genre de mariage aucun détriment.

Il n'est pas rare qu'il en résulte pour les enfants de déplorables
défections religieuses, ou, du moins, un glissement rapide en ce qu'on
appelle l'indifférence religieuse, si proche de l'infidélité et de l'impiété.
Ajoutons que les mariages mixtes rendent beaucoup plus difficile cette
vivante unanimité qui reproduit le mystère que nous avons dit, savoir
l'union ineffable de l'Eglise avec le Christ.

Cette étroite union des cœurs, en effet, sera difficilement réalisée,
qui, étant le signe et la note de l'Eglise du Christ, doit être pareil-
lement le signe, la gloire et l'ornement du mariage chrétien. Car le
lien des cœurs se rompt d'ordinaire, il se relâche tout au moins,
quand interviennent, dans les choses suprêmes que l'homme vénère,
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et summis , quas homo veneratur, itlest in religionis veritatibus
et sensibus, dissimilitudo ment ium habetur et voluntatum
intercedit diversitas. Ex quo periculum est, ne langueat inter
coniuges Caritas, itemque labefactetur domesticae societatis pax
et felicitas, quae ex cordium pot iss imum unitate proflciscitur.
Nam, ut iam ante tot saecula antiquum Ius Romanum defi-
niera t : « Nuptiae sunt coniunctio maris et feminae et consor-
tium omnis vitae, divini et humani iuris communicat io . » 
(MODESTINUS [in Dig. , 1. XXIII. Ii : De ritu nuptiarum], 1. I,
Regularum.)

At máxime, ut iam monuimus , Venerabiles Fratres, restitu-
tionem istam perfectionemque matrimonii a Christo Redemptore
statutam augescens in dies divortiorúm facilitas impedit . Quin
immo neopaganismi fautores, tristi rerum usu nihi l edocti , in
sacram coniugii indissolubii itatem, legesque earn iuvantes ,
acrius in dies invehi pergunt. ac licere divortia decernendum
esse contendunt, ut alia scil icet, eaque humanior, lex obsoletis
legibus sufficiatur,

Divortiorúm autem causas ii quidem mullas in m e d i u m pro-
ferunt et varias; e personarum vitio seu culpa alias profecías,
alias in rebus positas (subiectivas i l las , has obiectivas appel-

c'est-à-dire dans les vérités et les sentiments religieux, la dissem-
blance des esprits et la diversité des volontés. D'où le péril que la
charité ne languisse entre les époux, et, conséquemment, que ne
soient ébranlés la paix et le bonheur de la société domestique, qui
naît surtout de l'union des cœurs. Car, comme l'avait défini l'antique
Droit Romain : « Les noces sont la conjonction de l'homme et de la
femme, et la mise en commun de toute leur vie, communication du
droit divin et du droit humain. »,

Mais, comme Nous l'avons déjà relevé, Vénérables Frères, ce qui
empêche surtout cette restauration et cette perfection du mariage éta-
blies par le Christ Rédempteur, c'est la facilité sans cesse croissante
des divorces. Bien plus, les fauteurs du néopaganisme, nullement ins-
truits par une triste expérience, continuent à s'élever avec une âpreté
toujours nouvelle contre l'indissolubilité sacrée du mariage et contre
les lois qui la favorisent; ils insistent pour obtenir l'autorisation légale
du divorce, afin qu'une autre loi, et une loi plus humaine, se sub-
stitue aux lois vieillies et périmées.

Ils énoncent d'ailleurs des causes nombreuses et diverses : les unes
tirées du vice ou de la faute des personnes, les autres situées dans les
choses (ils appellent les premières des causes subjectives, et les secondes
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lant); quaecumque denique individuarci v i lae societatem aspe-
riorem efflciunt alque ingratam. Has porro causas ac leges
mulliplici ex capite probari volunt : ex utriusque bono coniugis
in primis, sive alter innocens est atque a reo propterea sece-
dendi suo iure gaudens , sive sceleribus obnoxius . eaque de
causa ab ingraia et coacta coniunctione se iungendus; deinde
e bono prolis, quae recta institul ione destituitur vel e iusdem
fructus amittit, cum nimis facile, e parentumdiscordi isal i i sque
male faclis offensionem passa, a virlutis via abslrahalur;
denique ex communi bono societatis, quod postulet. primo ut
ea matrimonia exst inguantur peni lus , quae iam nihil valeant
ad id assequendum quod natura spec ia l ; dein ut coniugibus
discedendi polestas flat lege , cum ut avertanlur crimina quae
ex eorumdem coniugum convictu vel consociatione facile essent
pertimescenda, tum ne magis in dies ludibrio habeatur iudi-
ciale forum et legum auctoritas, eo quod coniuges, ad exoptatam
divortii sentenliam impetranclam, aut crimina, ob quae iudex
ad normam legis solvere valeat v inculum, consulto commiltant,
aut eadem se commisisse , coram iudice. licet rerum condi-
cionem clare ipse perspicial , insolenter menlianlur alque peiu-

des causes objeclives) ; enfin, tout ce qui peut rendre la vie en commun
trop pénible et désagréable. Ces causes de divorces et ces dispositions
légales, ils veulent les justifier par de multiples raisons : tout d'abord,
le bien des deux époux, soit que l'un soit innocent et qu'en consé-
quence il ait le droit de se séparer du coupable, soit qu'il soit cri-
minel, et qu'il doive, pour ce motif, être écarté d'une union pénible
et contrainte; puis, le bien des enfants, dont l'éducation est viciée ou
demeure sans fruit, qu'offensent trop facilement les discordes des
parents et leurs autres méfaits, et qui sont ainsi détournés de la voie
de la vertu; le bien commun de la société enfin, qui réclame d'abord
la totale extinction des mariages incapables de réaliser ce que la
nature a en vue; qui réclame ensuite la légalisation des séparations
conjugales, soit pour éviter les crimes que laissent aisément craindre
la vie en commun ou les rapports continus de ces époux, soit pour
mettre fin aux affronts infligés, avec une fréquence croissante, aux
tribunaux et à l'autorité des lois, étant donné que les époux, pour
obtenir la sentence désirée en faveur' de leur divorce, ou bien com-
mettent à dessein les délits pour lesquels le juge, aux termes de la
loi, pourra rompre leur lien, ou bien, devant le juge, qui sait fort
bien à quoi s'en tenir, s'accusent insolemment, avec mensonge et
parjure, d'avoir commis ces délits. Les fauteurs du divorce clament
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rent . Quamobreni blateratur, leges omnibus h i s n e c e s s i t a t e s ,
mutatisque temporum condicionibus, hominum opinionibus ,
civ ita turn institutis ac moribus esse omnino conformandas : quae
vel singula, maxime vero omnia in unum collecta, facultatem
divorliorum certis de causis concedendam prorsus e s s e l u c u l e n -
tissime leslentur.

Ali i , ulterius mira procacilale progressi, matr imonium utpote
contractum mere privatum, consensu! i tem arbitrioque privato
utriusque contrahentis, ut fit in ceteris privatis contractibus,
prorsus esse rel inquendum opinantur, quavis propterea de
causa dissolvendum.

Verum, contra has quoque insanias omnes stai , Venerabiles
Fratres, una lex Dei certissima, a Christo ampliss ime confir-
mata, nul l is hominum decrelis vel scitis populorum, nulla
legumlatorum voluntate debiliianda : Quod Deus coniunxit,

homo non separet. (Matth, xix, 6.) Quod quidem si iniuria homo
separaverit, irritum id prorsus fuerit; iure propterea, ut plus
semel vidimus, Chrislus ipse asseveravit : Omnis qui dimittit 

uxorem suam et alteram ducit, moechatur; et qui dimissam a viro 

due it, moechatur. (Luc9 xvi , 18.) Et haec Christi verba quod-
cumque respiciunt matr imonium, el iam naturale tantum et

qu'il faut absolument conformer les lois à ces nécessités, aux condi-
tions changées des temps, aux opinions des hommes, aux institutions
et aux mœurs des Etats : autant de raisons qui, même prises à part,
mais surtout réunies en faisceau, leur semblent prouver surabon-
damment que le divorce, pour certaines causes déterminées, doit abso-
lument être autorisé.

D'autres vont encore plus loin : à leur sens, le mariage est un con-
trat purement privé, et, comme tous les autres contrats privés, il doit
être absolument abandonné au consentement et au jugement privé des
deux contractants; il doit donc pouvoir se rompre pour n'importe
quelle cause.

Mais contre toutes ces insanités se dresse, Vénérables Frères, une
loi de Dieu irréfragable, très amplement confirmée par le Ghrisfc, une
loi qu'aucun décret des hommes, aucun édit des peuples, aucune
volonté des législateurs, ne pourra affaiblir : Ce que Dieu a uni, que 
l'homme ne le sépare point. Que si, prévariquant, l'homme a opéré
cette séparation, son acte est sans aucune valeur; et il en résultera
ce que le Christ a lui-même clairement confirmé : Quiconque renvoie 
son épouse et en prend une autre commet un adultère; et quiconque 
prend la femme renvoyée par son mari commet un adultère. Ces paroles
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Iegitimum ; omni enim vero matr imonio convenit ilia indissolu-
bilitas, qua i l lud partium beneplacito et omni saeculari potes-
tati, ad vinculi solutionem quod pertinet, est omnino sub-
tractum.

Memoria item renovanda est so l lemnis iudici i , quo Concil ium
Tridentinum sub poena anathemalis haec reprobavit : « Si quis
dixerit propter haeresim aut molestam cohabitationem aut
affectatam absentiam a coniuge dissolvi posse matrimonii v in -
culum : anathema sit » (fiondi. Trid.9 sess . XXIV, c. 5 ) ; et :
« Si quis dixeri t , Ecclesiam errare, cum docuit et docet, iuxta
evangelicam et apostolicam doctrinam propter adulterium alte-
rius coniugum matrimonii v incu lum non posse dissolvi , et
utrumque, vel et iam innocentem, qui causam adulterio non
dedit, non posse, altero coniuge v ivente , aliud matr imonium
contrahere, moecharique e u m , qui, dimissa adultera, aliam
duxerit, et earn, quae, dimisso adultero, alii nupserit : ana-
thema sit. » (fiondi. Trid.9 sess . XXIV, c. 7.)

Quod si non erravi t neque errat Ecclesia, cum haec docuit et
docet, ideoque certuni omnino est matrimoni i v inculum ne ob
adulterium quidem dissolvi posse, in comperto est reliquas

du Christ s'appliquent à n'importe quel mariage, même seulement
naturel et légitime; car cette indissolubilité convient à tout vrai
mariage, qui, du même coup, pour la rupture du lien, est soustrait
à ce bon plaisir des parties et à toute puissance séculière.

Il faut pareillement rappeler le jugement solennel par lequel le
Concile de Trente a réprouvé ces choses sous peine d'anathème : « Si
quelqu'un dit qu'à cause de l'hérésie, ou à cause des difficultés de la
vie en commun, ou à cause de l'absence systématique d'un époux, le
lien du mariage peut être rompu, qu'il soit analhème »; et : « Si
quelqu'un dit que l'Eglise s'est trompée quand elle a enseigné et
lorsqu'elle enseigne, conformément à la doctrine évangélique et apos-
tolique, qu'à raison de l'adultère d'un des époux le lien du mariage
ne peut être rompu et qu'aucun des deux, même l'époux innocent, ne
peut, du vivant de l'autre époux, contracter un autre mariage, et que
celui qui, ayant renvoyé sa femme adultère, en prend une autre
commet un adultère, et pareillement, celle qui, ayant renvoyé son
époux, s'est unie à un autre : qu'il soit anathème. » 

Que si l'Eglise ne s'est pas trompée et si elle ne se trompe pas
quand elle a enseigné et quand elle continue à enseigner ces choses,
et s'il est certain, en conséquence, que le lien du mariage ne peut pas
même être rompu par l'adultère, il est évident que toutes les autres
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lanto debiliores, quàe afferri soient, divorl iorum causas multò
minus valere nihilique prorsus esse faciendas.

Geterum quae supra contra vincul i (irmitatem e triplici ilio
capite obiiciunt, ea facile dissolvuntur. Incommoda enim illa
omnia arcentur ac pericula propulsantur, si quando, in extremis
illis adiunctis, discessio permit la lur coniugum imperfecta, id
est incolumi atque integro vinculo , quam lex ipsa Ecclesiae
concedi! Claris canonum verbis , quae de separai ione tori et
mensae et habitat ions decernunt. (Cod. iur, can. e* U 2 8 sq.)
lam secessionis huiusmodi causas, cond i t i ones ,modum s i m u l e t
cautelas, quibus et l iberorum institutioni et familiae incolumi-
tati fiat satis, atque incommoda item omnia, s ive ea coniugi ,
sive proli , sive ipsi c ivi l i communitati impendent , quoad
poleril , praecaveantur, l egum erit sacrarum slatuere, et ex
parte sal lem, eliam civi l ium legum, pro civi l ibus scilicet rat io-
nibus atque effectibus.

Quaecumque autem ad firmitatem coniugii indissolubi lem
asserendam afferri soient et supra al l ig imus , constat eadem
eodemque iure valere sive ad necessitatem facultalemque divor-
tiorum excludendam, sive ad potestatem ea concedendi cuilibet

causes, beaucoup plus faibles, de divorce, que Ton pourrait présenter
et que l'on a coutume de présenter, ont bien moins de valeur et qu'il
n'eu faut tenir aucun compte.

Au surplus, il est facile de réfuter les arguments que Nous avons
entendu tirer d'un triple chef contre la fermeté du lien conjugal.
Tous ces inconvénients sont écartés et tous les périls éliminés si, en
ces conjonctures extrêmes, l'on permet la séparation imparfaite, c'est-
à-dire ne comportant pas la rupture du lien : l'Eglise l'autorise par
les claires formules des canons qui légifèrent sur la séparation du lit,
de la table et de l'habitation. Quant aux causes de ce genre de sépa-
ration, aux conditions, au mode et aux précautions propres à satisfaire
à l'éducation des enfants et au salut de la famille, et pareillement pour
tous les inconvénients soit pour l'époux, soit pour les enfants, soit
pour la communauté civile elle-même, il appartiendra aux lois sacrées
de statuer pour y parer dans la mesure du possible; et, en partie du
moiûs r cela appartiendra aussi aux lois civiles pour ce qui regarde
les aspects et les effets civils de ce genre de séparation.

Tous les arguments que l'on a coutume d'apporter pour établir
l'indissolubilité de l'union conjugale et que nous avons indiqués plus
haut, ont manifestement la même valeur pour exclure non seulement
la nécessité du divorce, mais n'importe quelle faculté de l'admettre : 
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magislratui negandam; quot item pro priore ilia slant praeclara
emolumenta, tot idem contra apparent in altera parte detri-
menla, cum s ingul i s turn universae hominum socielati perni-
ciosissima.

Atque, ut i terum sententiam decessoris Nostri aJTeramus,
quantam materiam honorum in se coniugii indissolubil is fir-
mitas contineat, tantam malorum segetem divortia complecti ,
vix attinet dicere. Hinc videlicet, incolumi vinculo, tuta ac
secura matrimonia conspic imus, i l l inc , coniugum secessionibus
propositis vel ipsis divori iorum periculis obieclis , ipsa foedera
nuptialia mulabil ia aut certe anxiis obnoxia fieri suspicionibus.
Hinc mutua benevolenlia consociatioque honorum confirmata
mirifice; i l l inc, ex ipsa secessionis facta potestate, exlenuata
miserrime. Hinc coniugum casLae fìdei addila peropporluna
praesidia; i l l inc infidelitati perniciosa incitamenla suppeditata.
Hinc l iberorum susceptio, tui l io , educatio provecta efficaciter;
illinc gravioribus usque detrimenlis affecta. Hinc inter familias
cognatosque discordiis mult iplex praeclusus aditus; i l l inc dis-
cordiarum occasio oblata frequentius. Hinc facilius oppressa,

à tous les avantages que Ton peut énumérer en faveur de la première,
correspondent autant de dommages de l'autre côté, dommages très
pernicieux tant pour les individus que pour la société humaine tout
entière.

Et, pour revenir aux enseignements de Notre prédécesseur, il
est à peine nécessaire de dire que les divorces sont la source d'autant
de maux que l'indissolubilité conjugale apporte avec elle de bienfaits.
D'un côté, en effet, avec le lien intact, nous voyons les mariages
tranquilles et en sécurité; de l'autre, la perspective d'une séparation
prochaine, le péril môme d'un divorce éventuel, rendent précaire
l'union conjugale : ils y introduisent, en tous cas, des soupçons pleins
d'anxiété. D'un côté, la bienveillance mutuelle et la communauté des
biens merveilleusement affermies; de l'autre, misérablement affaiblies
par la possibilité même de la séparation. D'un côté, de très opportunes
garanties pour la chaste fidélité conjugale; de l'autre, de pernicieuses
excitations offertes à l'infidélité. D'un côté la venue des enfants, leur
protection, leur éducation efficacement protégées; de l'autre, sujettes
aux plus graves dommages. D'un côté, la porte étroitement fermée
aux discordes entre les familles et entre les proches; de l'autre, les
occasions qui s'en multiplient. D'un côté, les semences de discordes
plus facilement étouffées; de l'autre, jetées plus largement et plus
abondamment. D'un côté, surtout, la dignité et la fonction de la
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i l l inc iacla copiosius multoque latius semina s imultalum. Uinc
potiss imum dignitas officiumque mul ierum, in socielate s ive
domestica sive civili , redintegrata feliciler ac rest i lata; i l l inc
indigne depressa, s iquidem in periculum coniciuntur uxores
ce ne cum libidini virorum inservierint , pro derelictis habeantur.»
(LEO X I I I , Litt. Encycl. Arcanum, 10 Febr. 1880.)

Et quoniam ad perdendas familias, ut iam L e o n i s X I I I gravis-
s imis verbis concludamus, « frangendasque regnorum opes
nihil tarn valet, quam corruptela morum; facile perspicitur,
prosperitati familiarum ac civitatum maxime inimica esse
divortia, quae a depravatis populorum moribus nascuntur, ac,
teste rerum usu, ad vi l iosiores v i laeprivatae e tpubl icae consue-
tudines aditum ianuamque patefaciunt. Multoque esse graviora
haec mala conslabit, si consideretur, frenos nul los fuluros
tantos qui concessam semel divortiorum facultatem valeant
intra certos, aut ante provisos, l imites coercere. Magna prorsus
est vis exemplorum, maior cupiditatum : hisce incitamentis
fieri debet, ut divortiorum libido latius quolidie serpens, pluri-
morum animos invadat, quasi morbus contagione vulgatus , aut
agmen aquarum, superatis aggeribus, exundans . » (Litt.
Encycl. Arcanum, 10 Febr. 1880.)

femme, aussi bien dans la société civile que dans la société domes-
tique, heureusement restaurées et remises en honneur; de L'autre,
indignement humiliées, car les épouses encourent alors le péril,
« après avoir servi à assouvir la volupté de leurs maris, d'être con-
sidérées comme abandonnées ».

Et parce que, pour conclure par ces très graves paroles de Léon X I I I ,
« rien n'est si puissant que la corruption des mœurs pour perdre les
familles et pour ruiner la force des Etats, il est facile d'apercevoir
que les divorces représentent le plus funeste des dommages pour la
prospérité des familles et des Etats, car ils naissent de la dépravation
des mœurs publiques, et, l'expérience en fait foi, ils ouvrent la voie
et la porte aux habitudes les plus vicieuses delà vie privée et de la
vie publique. Et il deviendra évident que ces maux sont plus graves
encore, si l'on considère qu'aucun frein ne réussira à maintenir dans
les limites certaines, ou prévues d'avance, l'usage des divorces. La
force des exemples est bien grande, celle des appétits plus grande
encore : leurs excitations auront forcément ce résultat que le désir
morbide du divorce, se communiquant de proche en proche,, gagnera
de plus en plus les âmes, telle une maladie qui se répand par conta-
gion, tel un fleuve qui, franchissant ses digues, inonde tout ».
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Ideoque, ut in i i sdem Litteris legi lur, « nisi Consilia mutenlur ,
perpetuo sibi metuere familiae et societas humana debebunt, ne
miserrime coniciantur i n . . . rerum omnium certamen atque dis-
crimen » (Litt. Encycl . Arcanum, 10 Febr. 1880). Quae quidem
omnia quamvere antequinquaginta annospraenuntiata fuerint,
abunde confirmât crescens in dies morum corruptio et inaudita
familiae depravatio in i is regionibus , ubi Communismus piene
dominatur.

Ili

Quid sapientiss imus nostri generis Creator ac Redemptor de
humano coniugio statuerit, Venerabiles Fratres, hue usque
venerabundi admirati sumus , s imulque doluimus tam pium
divinae Bonilatis consi l ium ab humanis cupidi la l ibus , erroribus,
vitiis frustrali conculcar iquenunc passim. Consentaneum igitur
est ut animum Nostrum paterna quadam cum soll icitudine ad
opportuna invenienda remedia convertamus, quibus pernic io-
sissimi quos recensuimus abusus tollantur et debita matrimonio
reverenda ubique restituatur.

Ad quod in primis iuvat cert iss imum illud in memoriam
revocare, quod in sana philosophia atque adeo in sacra theologia

C'est pourquoi, comme on le lit dans cette même encyclique, « si
les choses ne changent pas, les familles et la société humaine devront
craindre sans cesse qu'on en arrive misérablement à mettre toutes
choses en question et en péril ». A quel point se sont vérifiées ces
prévisions formulées il y a cinquante ans, on en a la preuve dans la
corruption qui grandit de jour en jour, et dans la dépravation inouïe
de la famille dans les régions où le communisme domine sans conteste.

III

Jusqu'ici, Vénérables Frères, Nous avons admiré avec respect ce
que, dans sa suprême sagesse, le Créateur et Rédempteur du genre
Immain a décidé au sujet du mariage; Nous avons déploré en même
temps qu'un aussi pieux dessein de la divine Bonté soit, maintenant
un peu partout, contrecarré et rendu vain par les passions, les erreurs
et les vices de l'humanité. Il est temps que Nous tournions Notre
esprit, avec une sollicitude paternelle, vers la recherche des remèdes
opportuns, pour éliminer les abus si pernicieux que Nous avons enu-
meres et pour rétablir partout le respect dû au mariage.

A cet effet, il est utile tout d'abord do rappeler cette vérité tout
à fait certaine, aphorisme courant en philosophie et même en théo-



302 LETTRE ENCYCLIQUE « CASTI CONNUBI! »

so l lemne est : quaecumque n imirum a recto ordine declinarunt,
non posse ea in pristinum ac suae naturae congruentem s la lum
alia via reduci, quam ad divinam rationem, quae, ut docet
Angel icus , (S. TIIOM. AQUIN. , Summ, theol. [ A - H A O , q. 9 1 , a. 1 - 2 )

omnis rectitudinis exemplar est , reverlendo. Quae quidem fel.
ree. decessor Noster Leo XIII contra Naturalistas gravissimis
hisce verbis iure urgebat : « Lex est provisa d iv in i tus , ut quae
a Deo et natura auctoribus instituta sunt , ea tanto plus utilia
ac salutarla experiamur, quanto magis statu nativo manent,
integra atque incommutabil ia, quandoquidem procreator rerum
omnium Deus probe novit quid s ingularum i n s t i t u t i o n et con-
serva t ion expediret, cunctasque volúntate et mente sua s i cord i -
navit, ut suum unaquaeque exitum convenienter habitura s i i .
At si rerum ordinem providentissime constitutum immutare et
perturbare hominum temeritas aut improbitas velit , tum vero
etiam sapientissime atque uti l iss ime instituta aut obesse inci-
piunt , aut prodesse desinunt, vel quod vim iuvandi mutatione
amiserint vel quod tales Deus ipse poenas malit de morla-
l ium superbia atque audacia sumere. » (Litt. Encycl . Arcanum,

IO Febr. 1 8 8 0 . )

Oportet igi lur ad rectum ordinem in re coniugali resti-

logie : à savoir que, pour ramener à son état primitif et conforme
à sa nature, une chose, quelle qu'elle soit, qui en a dévié, il est indis-
pensable de revenir à l'idée divine qui, comme l'enseigne le Docteur
angélique, est le modèle de toute rectitude. C'est pourquoi Notre
prédécesseur d'heureuse mémoire Léon XIII dénonçait l'erreur des
naturalistes par ces paroles si graves : « C'est une loi de la divine
Providence que les institutions qui ont Dieu pour auteur se vérifient
d'autant plus utiles et salutaires qu'elles restent davantage dans leur
état primitif, intégralement et sans changement; c'est qu'en effet
le Dieu créateur de toutes choses savait fort bien ce qui convenait
à l'établissement et à la conservation de chacune de ses œuvres; il les
a toutes, par sa volonté et son intelligence, ordonnées de telle sorte
que chacune d'elles pût atteindre convenablement sa fin. Mais si la
témérité et la malignité des hommes veulent changer ou troubler
l'ordre si providentiellement établi, alors les institutions les plus sages
et les plus utiles commencent à devenir nuisibles ou bien elles cessent
d'être utiles, soit qu'elles aient perdu, par ce changement, leur vertu
bienfaisante, soit que Dieu lui-même préfère infliger ce châtiment
à l'orgueil et à l'audace des hommes. » 

Il faut donc, pour rétablir dans le mariage l'ordre normal, que tous
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tuendum, ut omnes divinam de matrimonio ralionem contem-
plentur ad eamque se conformare studeant.

Verum, cum huic studio indomitae praesertim concupiscen-
tiae vis obsislat, quae sane potissima est causa cur conlra sanctas
matrimonii leges peccelur, cumque homo cupiditates suas sibi
subditas habere non possiL, nisi prius se subiciat Deo, hoc
primum curandum erit secundum ordinem divinitus statutum.
Nam firma lex est, ut quicumque se Deo subiecerit, gaudeat ille
subici sibi, divina gratia opitulante, concupiscentiam animique
sui motus; qui vero rebellis Deo fuerit, i l latum sibi a v iolent is
cupiditatibus intest inum bel lum experiatur ac doleat. Quod
quam sapienter decretum sit, ila exponit Sanctus August inus : 
« Hoc enim expedit : inferius subici superiori; ut et i l le qui sibi
subici vult quod est inferius se , subicialur superiori se. Agnosce
ordinem, quaere paceml Tu Deo; Ubi caro. Quid ius l ius? quid
pulchrius? Tu maiori , minor libi : servi tu e i , qui fecit te, ut
tibi serviat quod factum est propter te. Non enim hunc ordinem
novimus, neque hunc ordinem commendamus : Tibi caro, et tu 

méditent la pensée divine sur ce sujet et s'efforcent de s'y conformer.
Mais comme à cette tâche s'oppose surtout la l'orce de la concu-

piscence rebelle, qui est assurément la cause principale des fautes
commises contre les saintes lois du mariage, et comme il est impos-
sible à l'homme d'acquérir la maîtrise sur ses passions s'il ne se
soumet d'abord lui-môme à Dieu, c'est à réaliser cette soumission
qu'il devra premièrement s'appliquer selon l'ordre divinement établi.
Car c'est une loi inébranlable que quiconque se soumet à Dieu se sent
capable, avec le secours de la grâce, de dominer ses passions et la
concupiscence; quiconque, au contraire, se révolte contre Dieu,
éprouve douloureusement la guerre intestine que la violence des pas-
sions déchaîne en lui. Combien il est sage qu'il en soit ainsi, saint
Augustin l'explique en ces termes : « Il convient, en effet, que ce qui
est inférieur soit soumis à ce qui est supérieur : celui qui veut
dominer ce qui lui est inférieur doit se soumettre à ce qui lui est
supérieur à lui-môme. Reconnais l'ordre, cherche la paix. A Dieu 
ta propre soumission; à toi la soumission de la chair. Quoi de
plus juste? Quoi de plus beau? Tu es soumis, toi, à ce qui est plus
grand que toi; ce qui est plus petit que toi, t'est soumis à toi. Sers
donc, toi, celui qui t'a fait, afin d'être servi toi-même par ce qui a été
fait pour toi. Voici, en effet, un ordre que nous ne connaissons pas, un
ordre que nous ne recommandons pas : La soumission de la chair 
à toi, et ta propre soumission à Dieu! Celui que nous recomman-
dons, le voici : A Dieu ta propre soumission, et à toi la soumission de 
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Deot sed : Tu Deo, et Ubi caro! Si autem conlemnis , Tu Deo, 

numquam effìcies, uL Tibi caro. Qui non oblemperas Domino,
torqueris a servo. » (S. AUGUST., Enarrai, in P$. CXLIII.)

Quern divinae Sapienliae ordinem ipse beatiss imus DocLor
Gentium, afflante Spirilu Sancto, teslatur; cum enim veterum
sapientum meminisset , qui cognitum a se et exploratum om-
nium rerum Conditorem adorare et revereri renuissent : Prop-

terea, inquit, tradidit illos Deus in desideria cordis eorum, in 

immundiliam, ut contumeliis afficiant corpora sua in semetipsis; 

et iterum : propterea tradidit illos Deus in passiones ignominiae. 

(Rom. i, 24 , 26.) Deus en im superbis resista, humilibus autem 

dat gratiam (Iac. iv, 6 ) , s ine qua, quemadmodum idem Doctor
Gentium monel , homo nequit rebellem coercere concupiscen-
t iam. (Gf. Rom. VII, VIII.)

Quoniam igitur huius indomiti impetus nequaquam, ut
requiritur, temperari, poterunt, nisi prius animus ipse demis-
sum pietatis et reverentiae obsequium Conditori suo praesti-
terit, prae ceteris id est necessarium, ut eos, qui se sacro
coniugii vinculo nectunt, intima et germana pervadattotoserga
Deum pietas, quae universam eorum vitam informet, menlem

la chair. Que si tu méprises la première loi : A Dieu ta propre soumis-
sion, tu n'obtiendras jamais que se vérifie la seconde : A toi la sou-
mission de la chair. Toi qui n'obéis pas à Dieu, tu es torturé par
l'esclave. » 

Le bienheureux Docteur des Nations lui-môme, sous le souffle de
l'Esprit-Saint, atteste cet ordre établi par la divine Sagesse; après
avoir rappelé les sages de l'antiquité, qui, ayant connu avec certitude
l'existence du Créateur de toutes choses, avaient cependant refusé de
l'adorer et de lui rendre un culte, il poursuit en ces termes : C'est 
pourquoi Bien les a livrés aux désirs de leurs cœurs, à l'impureté, afin 
qu'ils déshonorent leurs corps; il dit encore : C'est pourquoi Dieu les 
a livrés aux passions honteuses, car Dieu résiste aux supei*bes, et il 
donne aux humbles sa grâce, sans laquelle, comme l'enseigne le même
Docteur des Nations, l'homme ne peut dompter la concupiscence
rebelle.

Puisque, en conséquence, les mouvements impétueux de la concu-
piscence ne pourront jamais être refrénés comme il le faut, si I'àme
elle-même ne rend d'abord à son Créateur l'humble hommage de la
piété et de la révérence, il est par-dessus tout nécessaire qu'une pro-
fonde et véritable piété pénètre tout entiers ceux qui s'unissent par le
lien sacré du mariage, piété qui anime toute leur vie et qui remplisse
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e lvo luntatem summa erga Dei Maiestalem impleat reverentia.
Rectissime igitur et ad absolutissimam christian! sensus

normam faciunt il Ii animarum Pastores qui coniuges . ne in
matrimonio a Dei lege desciscant, in primis ad pielatis et reli-
gionis exercilia hortantur, ut Deo se totos tradant, e ius auxi-
lium assidue implorent , Sacramenta fréquentent, piam semper
et in omnibus devotam erga Deum voluntatem foveant alque
servent.

Falluntur vero vehementer qui , poslhabil is aut negleclis h i s ,
quae naturam excedunt, ralionibus, naturalium scientiarum
usu et inventis (biologiae scilicet, scientiae t ransmiss ions here-
ditariae, al iarumque id genus) homines inducere posse putant,
ut carnis desideriis frenos iniciant. Quae non ita dicta vo lumus ,
perinde ac si res naturales, quae inhonestae non sint, parvi
sint faciendae; unus est en im auctor el naturae et gratiae,
Deus, qui utriusque ordinis bona in usum et uli l i talem homi-
num conlulit . Iuvari igitur possunt et debent fidèles naturalibus
quoque artibus; sed errant qui has sufficere opinentur ad foe-
deris nuptialis castitatem stabiliendam, aut iis maiorem vim
inesse putent, quam gratiae supernaturalis auxil io.

leur esprit et leur volonté du plus profond respect envers la souve-
raine Majesté de Dieu.

C'est donc, de la part des Pasteurs, se comporter excellemment et
conformément au plus pur esprit chrétien, que d'exhorter les époux
à ne pas s'écarter de la loi divine dans le mariage; à rester surtout
fidèles à la pratique de la piété et de la religion; à se donner tout
entiers à Dieu; à implorer avec assiduité son secours; à fréquenter les
sacrements; à entretenir et à développer toujours en eux-mêmes des
dispositions de piété et de dévotion envers Dieu.

Ils se trompent grandement, au contraire, ceux qui, dédaignant ou
négligeant les moyens qui dépassent la nature, croient, par la pra-
tique et les découvertes des sciences naturelles (savoir : de la bio-
logie, de la science des transmissions héréditaires, et d'autres sem-
blables), pouvoir ramener les hommes à refréner les désirs de la
chair. Ce qui ne veut pas dire qu'il faille faire peu de cas de ces
moyens naturels; car il n'y a qu'un seul auteur de la nature et de la
grâce, Dieu, qui a disposé les biens de l'ordre naturel et de l'ordre
surnaturel pour le service et l'utilité des hommes. Les fidèles peuvent
donc et doivent s'aider aussi des moyens naturels- Mais c'est se
tromper que de croire ces moyens suffisants pour assurer la chasteté
de l'union conjugale ou de leur attribuer une efficacité plus grande
qu'au secours de la grâce surnaturelle.
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Haec auteni coniugii e l morum ad divinas de matrimonio
leges conformano, sine qua eius ins taura lo efßcax esse non
potest, postulat ut ab omnibus expedite, firma certitudine et
nul lo admixto errore quaenam sint eiusmodi leges dignosci
possit. At nemo non v ide i , quot fallaciis aditus aperiretur et
quanti errores admiscerentur veritati, si res s ingul i s relinque-
retur solo rationis lumine exploranda, aut si privata veritatis
revelatae interpretatione investigaretur. Qaod quidem si in
mul l i s aliis ordinis moralis veritatibus locum habet, id tarnen
pol iss imum in his , quae ad coniugium pertinent, attendi debet,
ubi voluptalis libido irrumpere in fragilem humapi generis
naturam eamque decipere et corrumpere facile possit; idque eo
magis , quod ad legis divinae observationem, ardua interdum,
eademque diu coniugibus experiunda sunt, quibus , ut rerum
usu clocemur. debilis homo quasi totidem utitur argumentis , ut
a lege divina servanda sese eximat.

Quapropter ut legis divinae non l ìd io aliqua aut corruptio,
sed vera germanaquecognit io liumanas mentes collustret homi-
numque mores dirigat, pietati erga Deum eique obsequendi
studio sincera atque humil i s erga Ecclesiam oboedientia adiun-

Cette conformité de l'union conjugale et des mœurs aux lois divines,
sans laquelle aucune restauration efficace du mariage n'est possible,
suppose que tous peuvent discerner, avec facilité, avec une pleine
certitude, et sans aucun mélange d'erreur, quelles sont ces lois. Or,
tout le monde voit à combien d'illusions on donnerait accès et combien
d'erreurs se mêleraient à la vérité, si on abandonnait à chacun le soin
de découvrir ces lois à la seule lumière de la raison, ou s'il les fallait
trouver moyennant l'interprétation privée de la vérité révélée. Cette
considération vaut sans doute pour nombre d'autres vérités de l'ordre
moral, mais son importance est extrême quand il s'agit de l'union con-
jugale où l'attrait de la volupté peut facilement s'emparer de la fragile
nature humaine, la tromper et la séduire. Et cela d'autant plus que
l'observation de la loi divine exige des conjoints des sacrifices parfois
difficiles et prolongés, auxquels, l'expérience en témoigne, un homme
faible oppose autant d'arguments qu'il lui en faut pour s'excuser de
ne point observer la loi divine.

Aussi, pour que ce ne soit pas une fiction ou une déformation de la loi
divine, mais une vraie et authentique connaissance de celte loi qui
éclaire les esprits et dirige les mœurs des hommes, il est nécessaire
qu'à la dévotion envers Dieu et au désir de le servir s'ajoute une
filiale et humble obéissance envers l'Eglise. C'est, en effet, Notre-
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gatur oportet. Ecclesiam enim constituit ipse Christus Dominus
magistram veri tal is , in his etiam quae ad mores pertinent
regendos ordinandosque, etsi in his multa humanae rationi per
se impervia non sunt. Deus enim, quemadmodum ad naturales
religionis et morum veritales quod perlinet, rationis lumini
revelationem addidit ut, quae recta et vera sunt , « in praesenli
quoque generis humani conditione ab omnibus expedite, firma
certitudine et nullo admixto e r r o r e cognosci possint » (Gone.

Vat., sess. Ill, c. 2. ) , ila Ecclesiam in e u n d e m finem consti tui t

totius de religione e t moribus veriLatis custodem e t m a g i s t r a m ;

cui propterea fidcles, ut a men t i s e r r o r e et a morum corruptione
immunes servenlur, oboediant, et meutern animunique subì-
ciant. Et ne auxilio a Deo tam liberali beniguitate collato se ipsì
privent, necessario haue oboedientiam praestare debent non

solum solleinnioribus Ecclesiae definitionibus, verum el iam,
servato modo, ceteris Constitutionibus et Decretis, quibus
opiniones aliquae u t periculosae aut pravae proscribuntur et

condemnantur (Cf. Conc. Val., sess. IH, c. 4; Cod. iur. can.,

c. 1324.)

Quocirca chrislifideles caveant in his el iam, quae hodie de
matr imonio c i r c u m f e r u n l u r . quacs t ion ibus , ne suo se iudicio

Seigneur lui-même qui a établi l'Eglise maîtresse de vérité, même en
ce qui regarde la conduite et Tordre des mœurs, bien qu'en cette
matière beaucoup de choses ne soient pas, par elle-mêmes, inacces-
sibles à la raison humaine. Car, si pour les vérités naturelles de la
raison et des mœurs, Dieu a joint la révélation à la lumière de la
raison, afin que « même dans la condition présente du genre humain
tous puissent connaître aisément, avec une certitude ferme et sans
mélange d'erreur » ce qui est juste et vrai, il a pareillement établi,
dans le même but, l'Eglise comme gardienne et maîtresse de toute la
vérité tant de la religion que des mœurs. Que les fidèles lui obéissent
donc, pour prémunir leur intelligence contre l'erreur et leurs mœurs
contre la corruption, et qu'ils lui soumettent leur esprit et leur âme.
Si, d'ailleurs, il ne veulent pas se priver eux-mêmes d'un secours
accordé par Dieu avec une si grande bonté, ils doivent pratiquer celte
obéissance non seulement à l'égard des définitions plus solennelles de

. l'Eglise, mais aussi, proportion gardée, à l'égard des autres constitu-
tions et décrets qui proscrivent ou condamnent certaines opinions
comme dangereuses ou mauvaises.

Qu'en conséquence, dans les questions qui sont soulevées aujour-
d'hui par rapport au mariage, les fidèles ne se fient pas trop à leur
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nimis committaiit neve falsa rationis humanae liberta te, seu
« autonomia » quam vocant, aitici se sinant. Al ieniss imum enim
est ab omni veri nominis christian©, suo ingenio ita superbe
fiderò, ut iis solum, quae ipse ex inlcrioribus rerum visccrilms
cognoverit, assentiti vel i l . et Ecclcsiam. ad omnes gcutes docen-
das regendasque a Deo missam, rerum et adiunctorum recen-
tium minus gnaram exist imare, vel etiam iis tantum, quae per
sollemniores quas diximus definitiones ea iusserit, asscnsum et
oboedientiam praestare, perinde ac si opinali prudenter liceat
cetera eius decreta aut falso laborare aut veritatis honestatisque
causa nili non satis. Est proprium, contra, veri omnis christifi-
delis , sive doctus hic est s ive indoctus, in omnibus quae ad fidem 
et mores pertinent se regi et duci sinere a Sancta Dei Ecclesia,
per eius Supremum Pastorelli Romanum Ponti fi ceni, qui regitur
ipse a lesu Ghristo Domino Nostro.

Cum ergo omnia ad Dei legeni et mentem reducenda sint, ut
in universum et perpetuo matrimonii instauratio peragatur,
summi sane momenti est , fideles bene de matrimonio edòceri :
verbo et scripto, non semel nec levi ter, sed saepe et sol ide, claris

propre jugement, et qu'ils ne se laissent pas séduire par cette fausse
liberté de la raison humaine que l'on appelle « autonomie ». Rien ne
convient moins en effet à un chrétien digne de ce nom, que de
pousser l'orgueilleuse confiance en sa propre intelligence, jusqu'à
refuser son assentiment aux vérités dont il n'aurait pu acquérir per-
sonnellement une connaissance directe; jusqu'à regarder l'Eglise
envoyée par Dieu cependant pour enseigner et régir toutes les nations,
comme médiocrement informée des choses présentes et de leurs aspects
actuels, ou môme jusqu'à n'accorder son assentiment et son obéissance
qu'aux définitions plus solennelles dont Nous avons parlé, comme si
Ton pouvait prudemment penser que les autres décisions de l'Eglise
sont entachées d'erreur ou qu'elles n'ont pas un fondement suffisant
de vérité et d'honnêteté. C'est, au contraire, le propre des vrais chré-
tiens, savants ou non, de se laisser gouverner et conduire, en tout ce
qui concerne la foi et les mœurs, par la sainte Eglise de Dieu, par
son suprême Pasteur, le Pontife Romain, qui est lui-même dirigé par
Notre-Seigneur Jésus-Christ.

En conséquence, comme il faut tout ramener à la loi et aux pensées • 
divines pour que la restauration du mariage se vérifie partout et de
façon durable, il est souverainement important que les fidèles soient
bien instruits du mariage, par un enseignement oral ou écrit, non
point une fois en passant, ni à la légère, mais fréquemment et soli-
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gravibusque a r g u m e n t s , ut eiusmodi veritates intel lectum per-
cellant animumque permoveant. Sciant i idem assidueque reco-
gitent quantam Deus sapienl iam, sanctitalem, boni ta Lem erga
humanuni genus ostenderit , matr imonium inst ituendo, sacris
legibus illud fulciendo, mul toque tum magis cum ad Sacra-
menti dignitatem mirifice evexit , per quam tarn copiosus gra-
tiarum fons christ ianis coniugibus patet, ut nobi l iss imis con-
nubii flnibus caste fideliterque inservire queant in sui et
liberorum, toüusque societatis civil is atque humanae consor-
tionis bonum et sa lu lem.

Profetilo, si hodierni matrimonii eversores toti in eo sunt , ut
sermonibus, scriptis , l ibris et l ibel l is , al i isque innumeris modis
mentes pervertane animos corrumpant , coniugalem castinio-
niam ludibrio dent, turpissima quaeque vitia laudibus efferant,
multo magis Vos, Venerabiles Fra très, quos Spiritus Sanctus

posuit episcopos regere Ecclesiam Dei, quam acquisiva sanguine 

suo (Act. xx , 28.) toti in eo esse debetis , ut per vos ipsi et per
sacerdotes vobis commissos , atque adeo per aple electos laicos
Actionis Catholicae a Nobis tantopere exoptataeetcommendatae ,
in apostolatus hierarchici auxi l ium vocalos , omni qua par est

dément, au moyen d'arguments clairs et convaincants, afin que ces
vérités saisissent vivement l'esprit et pénètrent jusqu'au fond des
coeurs. Qu'ils sachent et considèrent souvent quelle sagesse, quelle
sainteté, quelle bonté envers les hommes Dieu a montrées soit en ins-
tituant le mariage, soit en le garantissant par de saintes lois, et, plus'
encore, en l'élevant d'une façon merveilleuse à la dignité de sacre-
ment par quoi une source si abondante de grâces est ouverte aux
époux chrétiens, qui peuvent ainsi, chastement, fidèlement, réaliser
les hautes fins du mariage, pour leur bien et leur salut personnel,
pour le bien et le salut de leurs enfants, et aussi pour le bien et le
salut de la société civile et du genre humain tout entier.

Or, si les actuels adversaires du mariage n'épargnent rien — dis-
cours, livres, brochures, ni toutes sortes d'autres procédés — pour
pervertir les esprits, corrompre les cœurs, ridiculiser la chasteté con-
jugale, pour exalter les vices les plus honteux, vous devez bien plus
encore, Vénérahles Frères, vous que VEsprit-Saint a placés comme 
évoques pour régir l'Eglise de Dieu, acquise par lui au prix de son 
sang, vous devez, voua engager à fond pour un effort contraire : par
vous-mêmes, par les prêtres soumis à votre obédience, et même par
ces laïques d'élite rassemblés pour aider l'apostolat hiérarchique, en
cette Action Catholique si vivement désirée et recommandée par Nous,
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via errori opponatis veri latem, turpi vit io splendorem casti-
tatis, cupiditatum servituti Iibertatem Alio rum Dei (Gf. loan
vm, 3 2 sq. ; Gal. v, 1 3 . ) , iniquae divortiorum facilitati perenni-
ialem genuinae in matrimonio caritatis et ad mortem usque
inviolatum datae fìdei sacramentum.

Unde fiet, ut christifideles tolo animo gratias Deo referant,
quod eius mandato l igentur et suavi quadam vi cogantur ut
quam longissime fugiant a quavis carnis idololatria et ab ignobil i
l ibidinisservitute: i temque ut magnopereabsterreanturomnique
studio sese avertant a nefariis i l l is comment i s , quae, in dedecus
sane dignitatis bumanae, voce et scripto, sub nomine « perfecti
matrimonii » nunc ipsum circumferuniur, quaeque scilicet per-
fectum istud matrimonium idem tandem esse faciunt ac« matri-
monium deprava turn », prouli e l iam, iure meritoque, dictum est.

Haec salubris de matrimonio christiano instructio ac religiosa
disciplina ab exaggerata illa institulione physiologica longe dis-
tabil. qua, bis nostris temporibus, nonnul l i , qui se coniugalis
viLae emendatores iaclant, servire coniugibus conlendunt, plu-
rima verba de physiologicis his rebus faciendo, quibus tamen
ars potius discitur call ide peccandi quam virtus caste vivendi .

vous devez tout mettre en œuvre pour opposer la vérité à l'erreur, la
splendeur de la chasteté au vice honteux, la liberté des enfants de
Dieu à la servitude des passions; enfin, à la coupable facilité des
divorces l'indëfectibiïité de la vraie charité dans le mariage, et le
sacrement de la fidélité conjugale inviolé jusqu'à la mort.

Ainsi les chrétiens pourront-ils de toute leur âme rendre grâces
à Dieu de se sentir contraints avec tant de force et de douceur en
même temps à fuir le plus loin possible toute idolâtrie de la chair et
tout ignoble esclavage du plaisir. Ils se détourneront avec horreur,
ils mettront la plus grande vigilance à s'éloigner de ces criminelles
conceptions qui, pour la honte de la dignité humaine, se répandent
en ce moment même, de vive voix ou par écrit, sous le nom de
ce mariage parfait », et qui font de ce soi-disant mariage parfait un
« mariage dépravé », comme on l'a dit aussi fort justement.

Ce salutaire enseignement et cette science religieuse du mariage
chrétien n'ont aucun rapport avec cette éducation physiologique exa-
gérée par laquelle, de nos jours, de soi-disant réformateurs de la vie
conjugale prétendent rendre service aux époux : ils s'étendent lon-
guement sur ces questions de physiologie, mais ce qu'on enseigne
ainsi, c'est bien plutôt l'art de pécher avec astuce que la vertu de
vivre avec chasteté.
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Itaque, "Venerabiles Fratres, Nostra loto animo facimus verba
quibus decessor Noster fel. ree. Leo XIII in suis de matrimonio
christiano Litteris Encyclicis universi orbis Episcopos est allo-
cutus : « Quantum conlenlione ossequi, quantum auctorilate
potestis, date operam, ut apud genles fldei Ves lraecommendalas
integra atque incorrupta doclrina retineatur quam Christus
Dominus et coolest is voluntatis i n t e r p r e t s Apostoli tradiderunt,
quamque Ecclesia Catholica religiose ipsa servavi!, et a Christi-
fldelibus servari per omnes aetates iussit . » (Liu. Encycl .
Arcanurn, 10 Febr. 1880.)

Verum, vel optima per Ecclesiam institutio sola non sufficit,
ut matrimonii ad legem Dei conformatio rursus habeatur;
quamvis enim coniuges de christiano matrimonio doctrinam
calleant, acceda! (amen oportet ex parte eorum firmissima 
voluntas sanetas Dei et naturae de matrimonio leges servandi.
Qnidquid tandem verbo et scripto asserì et propagali veli! , fir-
miter constanterque coniugibus sanctum ac sol lenme esto : in
omnibus quae ad inatrimonium pertinent, sine ulla haesitatione
Dei mandatis stare se velie : mutuo carità lis auxilio semper

Aussi ferons-Nous Nôtres, de toute Notre âme, Vénérables Frères,
les paroles de Notre prédécesseur Léon XIII, d'heureuse mémoire,
dans sa Lettre encyclique sur le Mariage chrétien, adressée aux
évoques du monde entier : « Ne négligez aucun effort, y disait-il, usez
de toute votre autorité pour garder dans toute son intégrité et toute
sa pureté, parmi les populations qui vous sont'confiées, la doctrine
que le'Christ Notre-Seigneur et les apôtres, interprètes de la volonté
divine, nous ont transmise, que l'Eglise catholique a conservée, elle
aussi, religieusement, et qu'elle a ordonné à tous les chrétiens
d'observer jusqu'à la fin des temps. » 

Mais l'enseignement de l'Eglise, si excellent soit-il, ne suffît pas
à lui seul à rétablir la conformité du mariage à la loi de Dieu; même
quand les époux sont instruits de la doctrine du mariage, il leur faut,
en outre, une très ferme volonté d'observer les saintes lois de Dieu et
de la nature concernant le mariage. Quelles que soient les théories
que d'aucuns veulent soutenir et propager par la parole et par la
plume, il est une décision qui doit être, chez les époux, ferme, cons-
tante, inébranlable : celle de s'en tenir, sans hésitation, en tout ce qui
concerne le mariage, aux commandements de Dieu : en s'entr'aidant
toujours charitablement, en gardant la fidélité de la chasteté, en
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praestando, castitatis fide servanda, vinculi (irmitale numquam
Violanda, inribus per coniugium acquisitis non nisi Christiane
semper et moderate adhibendis , primo praesertim con iuga tem-
pore, ut, si quando postea rerum adiuncta continentiam postu-
l a r n e , uterque iam assuetus continere, faciliore negotio, se
queat.

Ifagnopere aulem ipsos, ut hanc firmam vohvntatcm conci-
piant, retineant atque exsecutioni mandent , iuvabit frequens sui
status c o n s i d e r a l o a tque operosa recept i Sac ramen t i m e m o r i a .

Meminerint assidue, se ad sui status officia et dignitatem pecu-
liari voluti consecratos et roboratos esse Sacramento, cuius
effìcax virtus, quamquam characlercm non imprimit , perpetuo
tarnen perseverai. Medilentur ideirco hacc Sancti Gardinalis
Roberti Bellarmino verba, solidi profecto solatìi p iena, qui cum

.ali is magnae nolae thoologis ita pie sentit et scribit : « Coniugii
Sacrnmenlum duobus modis considera ri potest : uno modo, dum
fit; altero modo, dum permanet poslquam factum est. Est cnim
Sacramentum simile Eucharistiae, quae non so lum dum fit, sed
etiam dum permanet, Sacramentum est; dum enim coniuges
v ivunt , semper eorum societas Sacramentum est Christi et

n'ébranlant jamais la stabilité du lien conjugal, en n'usant jamais que
chrétiennement et saintement des droits acquis par le mariage, surtout
dans les premiers temps de l'union conjugale, afin que, si par la suite
les circonstances exigent la continence, il leur soil, pour s'y être habi-
tués déjà l'un et l'autre, plus facile de la garder.

Pour concevoir cette ferme volonié, pour la conserver, et pour la
faire passer en acte, il sera fort utile aux époux chrétiens de méditer
souvent sur leur état et de se rappeler soigneusement le sacrement
qu'ils ont reçu. Qu'ils se souviennent sans cesse qu'en vue des devoirs
et de la dignité de leur état ils ont été sanctifiés et fortifiés par un
sacrement spécial, dont la vertu efficace, tout en n'imprimant pas de
caractère, dure cependant perpétuellement. Qu'ils méditent, dans cette
vue, ces paroles si consolantes à coup sûr du saint cardinal Robert
Bellarmin, qui formule ainsi pieusement le sentiment que partagent
avec lui d'autres théologiens éminents : a Le sacrement de mariage
peut se concevoir sous deux aspects : le premier, lorsqu'il s'accom-
plit, le second, tandis qu'il dure après avoir été effectué. C'est, en
effet, un sacrement semblable à l'Eucharistie, qui est un sacrement
non seulement au moment où il s'accomplit, mais aussi durant le
temps où il demeure; car, aussi longtemps que les époux vivent, leur
société est toujours le sacrement du Christ et de l'Eglise. » 
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-Ecclesiae ». (S. ROB. BELLARMIN., De controversa*, t. III, De 

Matr., controvers. II, c. 6 . )
Verum ut huius Sacramenti gratia v im suam totam exserat,

coniugum opera, prout iam monuimus , accedere debet, eaque
in hoc e s s e , u t , quantum contenlione possunt , in officiis
implendis suis studiose elaborent . Quemadmodum enim in
naturae ordine, ut vires a Deo datae plenam suam edant effica-
citatem, eae ab hominibus proprio labore atque industria adhi-
bendae sunt, quod si negligatur, nihil inde emolumenti colli-
gitur; ita etiam vires gratiae, quae ex Sacramento in animum
profluxere ibique manent , ab hominibus proprio studio et
labore exercendae sunt. Nolint ergo .coniuges Sacramenti gra-
tiam negl igere , quae in ipsis est (Gf. / Tim. iv, 14); sed seriu-
lam officiorum suorum observationem quamvis laboriosam
aggressi, ipsam il l ius gratiae vim efflcaciorem in dies expe-
rientur. Et si quando condicionis suae vitaeque Iaboribus gra-
vius se premi scnliant , ne animos despondeant, sed sibi quo-
dammodo dictum exist iment id quod Timotheo discipulo
carissimo, laboribus et contumeliis vix non deiecto, S. Paulus
Apostolus de Ordinis Sacramento scribebat : Admoneo te ut 

resusciles gratiam Dei quae est in te per impositionem manuum 

Mais pour que la grâce de ce sacrement produise son plein effet,
elle requiert la coopération des époux, dont Nous avons déjà parlé, et
qui consiste à faire tout ce qui est en eux pour remplir leur devoir
avec zèle. De môme, en effet, que, dans Tordre de la nature, les éner-
gies que Dieu a répandues ne se manifestent dans leur pleine vigueur
que si les hommes la mettent en œuvre par leur propre travail et
leur propre industrie, sous peine de n'en retirer aucun avantage, ainsi
les forces de la grâce qui, du sacrement, ont jailli dans l'âme et qui
y demeurent, doivent-elles être fécondées par la bonne volonté et le
travail des hommes. Que les époux se gardent donc de négliger la
grâce du sacrement, qui est en eux: mais qu'ils s'appliquent avec
soin à l'observation de leurs devoirs, si laborieuse qu'elle soit, et
qu'ils expérimentent ainsi la force, croissant chaque jour davantage,
de cette grâce.

Et s'il arrive qu'ils sentent peser plus lourdement sur eux les
labeurs de leur conditiou et de leur vie, qu'ils ne perdent pas cou-
rage, mais qu'ils s'appliquent à eux-mêmes ce que Papôtre saint Paul
écrivait au sujet de l'Ordre à son très cher disciple Timothée, tout
près d'être découragé par les fatigues et par les avanies : Je te recom-
mande de ressusciter la grâce de Dieu, qui est en toi par l'imposition 
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mearum. Non enim dedit nobis Deus spiritimi timoris sed virtutis 

et dilectionis et sobrietatis. (II Tim. i , 6 - 7 . )
Sed haec omnia, YenerabilesFratres, magnani partem a debita

coniugum pendent tarn remota quam proxima ad matrimonium
praeparatione. Illud enim nega ri non potest, fclicis coniuga
firm um fiindamentum, et infelicis ruinam, iam pueriliae et
iuventutis tempore in puerorum puel larumque animis instrui
ac poni. Nam qui ante coniugium in omnibus seipsos et sua
quaesiere, qui suis cupidilalibus indulgebant, l imendum est, ne
i idem in matrimonio tales futuri sint quales ante matrimoni i™
fuerint; item id tandem nielere debeant quod seminaverint
(Cf. Gal. vi, 9) — intra domesticos nimirum parietes tristilianr,
luctum, despeclum m u t u u m , rixas, animi simultates, vitae
communis taedium — neve , quod maximum, est seipsos cum
suis indomilis cupiditatibus inveniant.

Bene igitur animali paratique, sponsi ad statum coniugii
ineundum accédant, ut possint ea qua par est ope se mutuo
mirare in adversis vitae vicibus subeundis , multoque magis in
aeterna salute procuranda et in interiore homine ad plenitu-
dinem aetalis Christi (Cf. Ephes. iv, 13.) conformando. Id etiam
eo conferei, ut ipsi dilectae suboli tales revera sese praebeanl

de mes mains. Car Dieu ne nous a pas donne un esprit de crainte^ 
mais un esprit de force, d'amour et de sagesse. 

Mais tout cela, Vénérables Frères, dépend en grande partie de la
préparation convenable des époux au mariage, préparation éloignée
et préparation prochaine. De fait, on ne peut nier que le solide fon-
dement d'un mariage heureux et la ruine d'un mariage malheureux
se préparent déjà dans les âmes des jeunes gens dès le temps de
l'enfance et de la jeunesse. Car ceux qui, avant le mariage, se cher-
chaient égoïstement en toutes choses, qui s'abandonnaient à leurs
convoitises, il est à craindre qu'ils ne restent, dans le mariage, pareils
à ce qu'ils étaient avant la mariage; qu'ils ne doivent aussi récolter
ce qu'ils auront semé : c'est-à-dire la tristesse au foyer domestique,
les larmes, le mépris mutuel, les luttes, les mésintelligences, le mépris
de la vie commune ou encore, ce qui passe tout le reste, qu'ils ne se
trouvent eux-mêmes avec leurs passions indomptées.

Que les fiancés s'engagent donc dans l'état conjugal bien disposés
et bien préparés, afin de pouvoir s'entr'aider mutuellement à affronter
ensemble les vicissitudes de la vie, et, bien plus encore, à se procurer
le salut éternel et à former en eux l'homme intérieur jusqu'à la plé-
nitude de l'âge du Christ. Par là môme aussi, il se montreront plus
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quales Deus voluit parentes praestare se proli : ila videlicet ut
pater vere pater s i i , mater vera sit mater; per quorum pi um
amorem assiduasque curas, domestica sedes, eli am in magna
rerum inopia mediaque in hac lacrimarum valle, evadat liberis
quoddam illius iucundi paradisi vest ig ium, in quo primos
homines Creator generis humani collocavi t. Hinc etiam sequetur
ut filios facilius efficiant perfectos homines perfectosque chris-
tianos, eos genuino Ecclesiae Catholicae sensu imbuant, i is-
demque nobilem i l lam erga patriam caritatem iniicianl, ad
quam pietatis gratique animi causa tenemur.

Itaque, tam i l l i , qui iam de sancto hoc connubio aliquando
ineundo cogitant, quam qui iuventutis christianae educandae
curam habent, haec tanti faciant, ut bona praeparent, mala
praecaveant, memoriamque renovent eorum quae in Nostris de
educatione Litteris Encyclicis monuimus : « A pueritia igitur
voluntatis inc l inat iones , si pravae, cohibendae, sin autem
bonae, promovendae s u n t , ac praesertim puerorum mens
imbuatur doctrinis a Deo profeclis et animus divinae gratiae
auxiliis roboretur oportet, quae si defuerinl, nec suis quisque
moderari cupiditatibus poterit neque ad absolutionem perfeclio-

aisément à l'égard de leurs enfants tels que Dieu veut que soient des
parents : un père qui soit vraiment père, une mère qui soit vraiment
mère, et dont le pieux amour et les soins assidus fassent retrouver
à leurs enfants, dans la maison paternelle, môme au sein de l'indigence
et au milieu de cette vallée de larmes, quelque chose de pareil au
paradis de délices où le Créateur du genre humain avait placé les
premiers hommes. C'est ainsi, pareillement, qu'ils feront de leurs
enfants des hommes parfaits et des chrétiens accomplis, qu'ils leurs
inspireront le véritable esprit de l'Eglise et qu'ils leur communique-
ront ce noble sentiment d'affection et d'amour pour la patrie qu'exigent
la piété et la reconnaissance.

C'est pourquoi ceux qui songent a s'engager dans cette sainte
union conjugale, et aussi ceux qui sont chargés de l'éducation de la
jeunesse chrétienne, attacheront le plus grand prix à ces conseils, ils
prépareront le bien, ils préviendront le mal, ils renouvelleront le
souvenir des avis que Nous avons donnés dans Notre Encyclique sur
l'éducation. « Il faut donc, dès l'âge le plus tendre, corriger les inclina-
tions déréglées des enfants, développer celles qui sont bonnes. Par-
dessus tout, il importe d'imprégner leur intelligence des doctrines
venues de Dieu, de fortifier leur cœur par le secours de la grâce
divine, sans laquelle aucun d'eux ne pourra dominer ses mauvaises
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nemque disciplina atque informala) ab Ecclesia adduci, quam
ideo Christus caelestibus doctrinis ac divinis Sacramenlis
instruxi l , ut efficax omnium hominum esset magistra. » (Litt.
Encycl . Divini Ulms Magistri, 31 dee. 1929.)

Ad proximam vero boni matrimonii praeparationem maximo-
pere pertinet eligendi coniugis Studium; nam plur imum inde
pendei utrum matrimonium felix futurum sit necne, cum alter
coniux alteri aut magno adiutorio ad v i lam christ iano modo in
coniugio ducendam, aut magno periculo atque impedimento
esse queat. Ne ergo inconsultae electionis poenas per totam
vilam luere debeant, maluram sponsi deliberationem instituant
antequam personam sel igant, quacum deinde perpetuo sibi
degendum erit; in hac vero deliberalione in primis rationem
habeant Dei Yeraeque Christi rel igionis, deinde sui ipsius , alte-
rius sponsi, futurae prolis bono consulant i temque societalis
humanae el civil is, quae ex connubio tamquam ex suo* fonte
oritur. Petant seduto div inum auxi l ium, ut el igant secundum
christianam prudenliam, minime vero caeco et indomito cupi-
dilatis Ímpetu ñeque solo lucri desiderio aliove minus nobili
impulsu ducti, sed vero recloque amore et sincero erga futurum

inclinations, et sans laquelle non plus on ne pourra espérer le résultat
total et parfait de l'action éducatrice de l'Eglise que le Christ a pré-
cisément dotée de doctrines célestes et de sacrements divins pour en
faire la Maîtresse efficace des hommes. » 

Quant à la préparation prochaine d'un mariage heureux", le choix
soigneux du futur conjoint y importe au plus haut point : c'est de
ce choix, en effet, que dépend en grande partie le bonheur ou la dis-
grâce du mariage, chaque époux pouvant être un aide puissant ou un
grand péril et un grand obstacle pour la pratique de la vie chrétienne
dans le mariage. C'est durant toute la vie qu'un mariage imprudent
serait une source de chagrins : aussi les jeunes gens qui se destinent
au mariage devront réfléchir mûrement avant de choisir la personne
avec laquelle ils devront ensuite passer toute leur existence;"dans ces
réflexions, il leur faut considérer en tout premier lieu Dieu et la vraie
religion.du Christ, puis se considérer eux-mêmes, leur conjoint, leurs
enfants à venir, ainsi que la société humaine et civilisée qui sort de
l'union conjugale comme de sa source. Qu'ils implorent avec ferveur
le secours divin, pour que leur choix se fasse suivant la prudence
chrétienne, non sous la pression aveugle et effrénée de la passion, ni
pai le seul désir du lucre, ou de quelque autre mobile moins noble,
mais par un vrai et loyal amour, et par une sincère affection envers
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coniugem affectu; praeterea eos fines in matrimonio quaerant
propter quos i l lud est a Deo const i tutum. Neque omittant
denique, de el igendo altero coniuge prudens parentum consi-
lium exquirere, i l ludque haud parvi faciant, ut , eorum matu-
riore humanarum rerum cognitione et usu, perniciosum hac in
re errorem praecaveant et divinam quarti mandali benedic-
tionem, matrimonium ini lur i , copiosius assequanlur : Honora

patrem tuum et matrem tuam (quod est mandatum primum in 

promissione)^ ut bene sit Ubi, et sis longaevus super terram. (Ephes. 

vi, 2-3; cf. Exod. x x , 12.)

E t q u o n i a m non raro perfecta mandatorum Dei observalio et
coniugii honestas graves inde patiuntur difficultates, quod
coniuges rei familiaris angustiis et magna honorum tempora-
Hum penuria premantur, eorum necessitatibus, meliore qua
fieri potest ratione, sùbveniendum profecto est.

Atque in primis est i l lud omni contentione enitendum ut, id
quod iam sapientissime decessor Noster Leo XIII decreverat (Litt.
Encycl. Rerum novarum, 15 Mail 1801.)» in Societale civili
rationes oeconouiicae et sociales ita constituanlur, ut omnes
patresfamilias s ibi , uxori , filiis pro dignitate et loco aiendis
necessaria mereri ac lucrari possint : dignus est enim operarius 

le futur époux, et pour chercher dans le mariage les fins pour les-
quelles Dieu l'a institué. Qu'ils n'omettent pas, enfin, de solliciter,
touchant ce choix, le conseil prudent des parents; qu'ils tiennent
grand compte de leur avis, afin de se prémunir, grâce à la sagesse
et à l'expérience de ceux-ci, contre une erreur pernicieuse et de
s'assurer plus abondante, au moment de s'engager dans le mariage,
la bénédiction du quatrième commandement : Honore ton père et ta 
mère (ce qui est le premier commandement dans la promesse), afin que 
tu sois heureux et que tu vives longtemps sur la terre. 

Et comme il n'est pas rare que des époux éprouvent de graves
difficultés à observer parfaitement les commandements de Dieu et
l'honnêteté conjugale, à cause de la gêne qui règne à leur foyer et de
la trop grande pénurie de biens temporels, il faut évidemment, en
ces cas, subvenir de la meilleure manière possible à leurs nécessités.

Et tout d'abord, il faut s'efforcer de toutes façons de réaliser ce que
Noire prédécesseur Léon XIII avait déjà déclaré : savoir que, dans
la société civile, le régime économique et social soit constitué de
façon que tout père de famille puisse gagner ce qui, étant donné sa
condition et la localité qu'il habite, est nécessaire à son entretien et
à celui de sa femme et de ses enfants : Car l'ouvrier mérite son salaire. 
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mercede sua. (Luc.x, 7.) H a ne negare aut aequo minorerai fa cere
gravis iniustitia est et a Sacris Litteris inter maxima ponitur
peccata (Cf. Deut. xxiv, 14, 15); neque fas est mercedes statui
tam tenues, quae, pro rerum condicionibus, alendae familiae
sint impares.

Curandum tamen est , u t vel ipsi coniuges , idque iam diu
ante quam matrimonium ineant, fulurae incommoda necessita-
tesque vitae praeverlere aut saltern minuere studeant, et q u o -
modo id efficaci s imul et honesto modo facere possint, a peritis
edoceantur. Providendum etiam ut, si sibi ipsi unis non suffl-
cìunt, coniuncta s imi l ium opera conditisque privatis aul publicis
sodaliciis , vitae necessilatibus succurrant. (Cf. LEO X I I I , Litt.
Encycl. Rerum novarum, 15 Maii 1891.)

Quando vero haec, quae diximus, familiae, praesertim si
grandior sit aut minus valeat, sumptus aequare non possunt,
amor proximi christianus requirit omnino , ut ea quae desunt
indigentibus Christiana compense! caritas, ut divites praecipue
tenuioribus opitulenlur, neve qui superflua habent bona in
vanos sumptus impendant aut prorsus dissipent, sed in sospi-
landam vitam et valetudinem eoruin convertant, qui etiam

Lui refuser ce salaire, ou lui donner un salaire inférieur à son mérite,
c'est une grave injustice et un péché que les Saintes Ecritures rangent
parmi les plus grands. Il n'est pas permis non plus de fixer un taux
de salaire si modique que, vu l'ensemble des circonstances, il ne puisse
suffire à l'entretien de la famille.

Il faut néanmoins avoir soin que les époux eux-mêmes, et cela déjà
longtemps avant de s'engager dans l'état du mariage, s'appliquent
à pourvoir d'avance aux charges et aux besoins de leur avenir ou,
du moins, à les alléger, et qu'ils se renseignent auprès des gens com-
pétents sur les moyens d'y réussir efficacement et, en même temps,
honnêtement. Il faut aussi veiller à ce que, s'ils ne se suffisent pas
à eux seuls, ils arrivent, en s'unissant aux gens de leur condition,
et par des associations privées ou publiques, à parer aux nécessités de
la vie.

Mais quand, par les moyens que Nous venons d'indiquer, la famille,
surtout si elle est nombreuse, ou moins capable, ne parvient pas à équi-
librer son budget, l'amour chrétien du prochain requiert absolument
que la charité chrétienne compense ce qui manque aux indigents, que
les riches surtout secourent les pauvres, que ceux qui ont du superflu
ne le gaspillent pas en dépenses vaines ou en pures prodigalités, mais
qu'ils le consacrent à entretenir la vie et la santé de ceux qui
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necessariis carent. Qui Christo in pauperibus de suo dederiul ,
ii a Domino, cum venerit iudicare saeculum, uberrimam
recipient mercedem; qui contra fccerinl, suas poenas luenl .
(Matth. xxv , 34 sq.) Non enim frustra monet Apostolus : Qui 

habuerit substantiam huius mandi, et viderit fratrem suum neces-

sitalem habere, et clauserit viscera sua ab eo : quomodo caritas 

Dei manet in eo? (I loan, in , 17.)

Quod si privata subsidia satis non sunt, auctoritatis publicae
est supplere impares privalorum vires in re praeserlira tanti
momenti ad bonum c o m m u n e , quanti est familiarum et coniugum
condicio hominibus digna. Si enim fami l i i s , i i s in primis quibus
est copiosa proles, apta desunt domici l ia; si laboris victusque
acquirendi occasionem vir nancisci nequit; si ad quolidianos
usus nisi exaggeratis pretiis res emi non possunt; si etiam
malerfamilias, baud ex iguo domesticae rei nocumento, necessi-
tate et onere premitur pecuniae proprio labore lucrandae; si
eadem in ordinariis vel et iam extraordinariis maternitatis labo-
ribus, convenienti victu, medicamentis , ope periti medici ali isque
id genus caret : nemo non videi , si quidem coniuges animo defi-

manquent môme du nécessaire. Ceux qui auront fait part de leurs
richesses au Christ présent dans les pauvres recevront du Seigneur,
quand il viendra juger le monde, une très riche récompense; ceux qui
se seront comportés d'une façon contraire en seront sévèrement punis.
Car ce n'est pas en vain que l'Apôtre donne cet avertissement : Celui 
qui aura possédé les richesses d'ici-bas et qui aura, sans s'émouvoir, 
vu son frère dans la nécessité, comment la charité demeure-t-elle 
en lui ? 

Que si les subsides privés restent insuffisants, il appartient aux
pouvoirs publics de suppléer à l'impuissance des particuliers, surtout
en une affaire aussi importante pour le bien commun que l'est une
condition vraiment humaine assurée à la famille et aux époux. Si,
en effet, les familles, surtout celles qui comptent de nombreux
enfants, sont privés de logements convenables; si l'homme ne par-
vient pas à trouver du travail et à gagner sa vie; si ce qui est d'usage
quotidien ne peut s'acheter qu'à des prix exagérés; si môme la mère
de famille, au grand détriment de la vie domestique, se voit con-
trainte d'ajouter à ses charges celle du travail pour se procurer de
l'argent; si cette même mère, parmi le labeur ordinaire ou même
extraordinaire de la maternité, manque de nourriture convenable, de
médicaments, de l'assistance d'un médecin compétent et d'autres
choses du même genre, tout le monde voit en quel découragement
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c iant , quam difficiliseis reddatur convictus domesticus et m a n -
datorum Dei observatio, praetereaque quantum discriminis secu-
ritati publicae et saluti v i laeque ipsius civil is socielalis inde
obvenire queat, si tales homines eo desperationis redigantur,
ut, cum iam nihil habeant quod sibi timeant auferendum, multa
se fortasse assecuturos sperare audeant ex reipublicae rerumque
omnium perturbatione.

Quapropter qui curam rei publicae et boni communis habent,
tales coniugum famil iarumque necessitates negl igere non pos-
sunt , quin grave civitati et bono communi nocumentum affe-
rant; in legibus igitur ferendis et in publicis expensis sla-
luendis huic egenarum famil iarum inopiae sublevandae sie
prospic iant ,ut e iusmodi curam inter praeeipuas suae potestatis
partes habeant.

Quo in genere non sine maerore animadverl imus, id nunc
haud raro evenire, ut, recto ordine inverso, matri prolique ille-
git imae (cui equidem, etiam ad praecavenda maiora mala, suc-
currendum est) facile admodum suppeditetur praesens copio-
sumque subsidium, quod legit imae autdenege tur aut parce sic
concedatur ut quasi ab invi lis videatur extortum.

peuvent tomber les époux, combien la vie domestique et l'observation
des commandements de Dieu leur en deviennent difticiles, et aussi
quel péril peut en résulter pour la sécurité publique, pour le salut,
pour l'existence môme de la société civile, car enfin des hommes
réduits à ce point pourraient en arriver à un tel désespoir que,
n'ayant plus rien à perdre, ils finissent par concevoir le fol espoir de
tirer de grands profits d'un bouleversement général du pays et de ses
institutions.

En conséquence, ceux qui ont la charge de l'Etat et du bien
commun ne sauraient négliger ces nécessités matérielles des étoux
et des familles sans causer un grave dommage à la Cité et au bien
commun; il leur faut donc, dans les projets de loi et dans l'établis-
sement du budget, attacher une importance extrême au relèvement
de ces familles indigentes : ils doivent considérer celle lâche comme
une des principales responsabilités du pouvoir.

Nous le constatons ici avec peine : il n'est pas rare aujourd'hui
que, par un renversement de l'ordre normal, une mère et des enfants
illégitimes (qu'à la vérilé il faut secourir aussi, ne fût-ce que pour
prévenir de plus grands maux) se voient accorder tout de suite et
abondamment des subsides qui sont refusés à la mère légitime ou qui
ne lui sont concédés que parcimonieusement et comme à regret.
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Sed non solum, Venerabiles Fratres, auctoritatis publicae
plurimum interest, in his quae temporalia bona sunt, matri-
monium familiamque bene const imi , sed in iis etiam, quae
bona animarum propria sunt dicenda : leges videlicet ferri
iustas et servari fideliter, quae ad castitalis fidem et m u t u u m
coniugum auxi l ium pertineant, propterea quod, historia teste,
salus reipublicae et temporalis c iv ium felicitas tuta esse et salva
manere non potest, ubi fundamentum, quo ipsa ìnnit i tur ,
rectus sc i l icet-morum ordo, labefactetur et, vitio c ivium, obs-
trualur fons, ex quo civitas gignitur, matrimonium nimirum
et familia.

Ordini autem morali servando, neque externae civitatis vires
et poenae sufBciunt nec virtutis pulchritudo et necessitas homi-
nibus proposita, sed accedat oportet auctoritas religiosa quae
mentem veritate i l lustret , voluntatem dirigat et humanam fra-
gilitatem divinae gratiae auxil i is confirmet, quaeque sola est
Ecclesia a Christo Domino instituta. Quapropter ad concordiam
et amicil iam cum hac Christi Ecclesia ineundam firmandamque
omnes, qui supremam civi lem potestatem habent, vehementer
in Domino hortamur, ut consociata utriusque potestalis opera

Mais ce n'est pas seulement au temporel, Vénérables Frères, qu'il
importe extrêmement à l'Etat de donner au mariage et à la famille
des bases solides, mais aussi en ce qui concerne le bien des âmes : 
il lui importe de promulguer et de faire observer des lois justes tou-
chant la chaste fidélité et l'entr'aide mutuelle des époux. Car, l'his-
toire en témoigne, le salut de l'Etat et la félicité temporelle des
citoyens sont précaires et ne peuvent rester saufs là où on ébranle le
fondement sur lequel ils sont établis, qui est le bon ordre des mœurs,
et là où les vices des citoyens obstruent la source où la Cité puise sa
vie, savoir le mariage et la famille.

Mais pour sauvegarder l'ordre moral, il ne suffit pas de recourir
aux forces extérieures et aux châtiments dont dispose l'Etat, ni de
montrer aux hommes la beauté et la nécessité de la vertu, il faut
y associer l'autorité religieuse qui répand dans l'esprit la lumière de
la vérité, qui dirige la volonté et qui est en mesure de fortifier
l'humaine fragilité par les secours de la grâce divine. Or, la seule
autorité religieuse, c'est l'Eglise instituée par Notre-Seigneur Jésus-
Christ. Voilà pourquoi Nous exhortons vivement dans le Seigneur
tous ceux qui sont dépositaires du pouvoir civil à nouer et à entre-
tenir des rapports de concorde et d'amitié avec l'Eglise du Christ. De
la sorte, en conjuguant leurs efforts et leur zèle, les deux Puissances

ACTES DB S. S. PIE XI. — T. VI. II
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et dil igentia, imniania propulsenlur damna, quae, ex irruen-
tibus in matrimonium et familiam procacibus libertatibus, taro
Ecclesiae quam ipsi civil i societati impendent.

Summopere enim gravissimo huic Ecclesiae officio l eges
civiles favere possunt, si in praeceptis dandis rationem habeant
eorum, quae lege divina et ecclesiastica statuta sunt, et poenis
animadvertant in eos qui peccaverint. Nam non desunt qu i ,
quod leges civitatis permittunt aut certe poenis non prose-
quunlur, id quoque aut sibi secundum moralem -legem licere
putent , aut, vel conscientia renitente, id opere exsequanlur,
quia nec Deum timeant nec ab l iominum legibus quidquam sibi
meluendum cernant; unde haud raro sibi ipsi et a Iiis bene
mult is pariunt ruinam.

Nec vero civitatis iur ibus et integritati, ex hac cum Ecclesia
consoc iatane , quidquam aut periculi autdeminut ion i s accidet;
inanis est enim et vana omnis eiusmodi suspicio et t imor : quod
iam Leo XIII luculenter ostenderat : « Nemo autem dubitat,
inquit , quin Ecclesiae condilor Iesus Christus potestatem sacrane*
voluerit esse a civili dist inctam, et ad suas utramque res
agendas liberam atque expeditam; hoc tarnen adiuncto, quod

écarteront les dommages immenses que le dérèglement des mœurs,,
en s'attaquant au mariage et à la famille, tient suspendus sur l'Eglise
autant que sur la société civile.

Les lois'de"l'Etat peuvent seconder beaucoup l'Eglise en cette tâche
très importante, si, dans leurs prescriptions, elles tiennent compte de
ce que la loi divine et ecclésiastique a établi, et si elles punissent ceux
qui y contreviennent. Ils ne sont pas rares en effet ceux qui pensent
que la loi morale autorise ce que les lois de l'Etat permettent, ou
du moins ce qu'elles ne punissent pas; ou qui, même à rencontre de
leur conscience, usent de toutes les libertés consenties par la loi,
parce qu'ils n'ont pas la crainte de Dieu, et qu'ils ne trouvent rien
à redouter du côté des lois humaines. Ainsi ils sont souvent cause de
ruine, pour eux et pour beaucoup d'autres.

Il ne résulterai coup sûr, de cette alliance avec l'Eglise, ni danger
ni amoindrissement pour les droits de l'Etat et pour son intégrité :
toute défiance, toute crainte à cet égard sont vaines et sans fon-
dement : Léon XIII l a déjà clairement montré : « Personne ne doute
que le divin Fondateur de l'Eglise, Jésus-Christ, n'ait voulu que la
puissance ecclésiastique fût distincte de la puissance civile et que
chacune fût libre de remplir sans entraves sa mission propre, avec
cette clause toutefois, qui est utile à chacune des deux Puissances, et
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utrique expedit , et quod interest omnium honi inum, ut con-
iunctio inter eas et concordia intercederet. . . Si cum sacra
Ecclesiae potestate civi l is auctoritas amice congruat, magna
utrique necesse est fiat utilitatis accessio. Alterius enim ampli-
ficatur dignitas, et religioiie praeeunte, numquam erit non
iustum imperium : alteri vero adiumenta lutelae et defensionis
in publicum fidelium bonum suppeditanlur. » (Litt. Encycl .
Arcanum, 10 Febr. 1880.)

Atque ita, ut recens clarumque exemplum afferamus, secun-
dum rectum ordinem et secundum Christi legem id prorsus
evenit, quod, i n sol lemni Conventione inter Sanctam Sedem et
Italiae Regnum feliciter inita, et iam quod ad matrimonia ail i -
neret, pacifica quaedam compositio et arnica actio statuta est , ut
gloriosam decebat Italicae gentis bisloriam ac vetustas eius
sacrasque memorias . Et sane, haec in Laleranensibus Pactio-
nibus decreta legentur : « Civitas Itálica, matrimonii inst i tuto,
quod est familiae fundamentum, earn dignitatem restituere
volens, quae populi sui traditionibus congruat, Sacramento
matrimonii , quod iure canónico regi tur , effectus civi les agno-
scit » (Concord., art. 3 4 ) ; cui norniae ac fundamento ulteriora
dein sociatae conventionis capita adiecta sunt.

qui importe à l'intérêt de tous les hommes, que l'accord et l'harmonie
régneraient entre elles.. . Quand l'autorité civile s'accorde avec le
pouvoir sacré de l'Eglise dans une entente amicale, cet accord pro-
cure nécessairement de grands avantages aux deux Puissances. La
dignité de l'Etat, en effet, s'en accroît, et, tant que la religion lui
sert de guide, le gouvernement reste toujours juste. En même temps,
cet accord procure à l'Eglise des secours de défense et de protection
qui sont à l'avantage des fidèles. » 

Pour apporter ici un exemple récent et éclatant, c'est suivant cet
ordre et absolument selon la loi du Christ que le Pacte solennel, heu-
reusement conclu entre le Saint-Siège et l'Italie, a inclus dans ses
dispositions une entente pacifique et une coopération amicale touchant
le mariage, comme il convenait à l'histoire glorieuse de la nation ita-
lienne et à ses antiques traditions religieuses. Voici, en effet, ce
qu'on lit à ce sujet dans les Accords du Latran : « L'Etat italien, vou-
lant restituer à l'institution du mariage, qui est la base de la famille,
une dignité conforme aux traditions de son peuple, attache les effets
civils au sacrement de mariage célébré conformément au Droit cano-
nique. » La règle et le principe qu'on vient de lire trouvent d'ailleurs
leur développement dans les articles suivants du Concordat.
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Ea res omnibus esemplo esse potest et argumento, hac etiam
nostra aetale(qua, pro dolor, civilis auctoritatis pienissima ab
Ecclesia, immo vero ab ornili rel igione separatio lam saepe
praedicatur), posse alteram supremam potestà lem cum altera
sine ullo alterutrius iur ium summaeque poteslatis detrimento,
mutua concordia et amico foedere, ad commune societatis
utriusque bonum, coniungi et sociari, curamque de matrimonio
ab utraque poteslate haberi posse communem, qua perniciosa
pericula, immo vero ruina iam imminens a coniugi is christianis
procul arceantur.

Quae omnia, Venerabiies Fralres, vobiscum, pastorali sollici-
tudine permoli , attente perpendimus, ea inter universosdi lectos
Alios vestris curis proximo commissos» quolquot sunt e magna
Chrisli familia, secundum christianae prudentiae normam,
large evulgentur atque i l luslrentur ve l imus , u t sanam de matri-
monio doclrinam omnes piene noscant i temque pericula ab
errorum praeconibus parata sedulo caveant, et maxime ut, 

abnegantes impietalem et saecularia desiderio,, sobrie et iuste et 

pie vivant in hoc saeculo, exspectantes beatam spem et adventum 

gloriae magni Dei et Salvatoris nostriIesu Christi. (Tit. n, 42-13.)

Voilà qui peut servir d'exemple et d'argument pour démontrer que,
même dans notre temps, où, hélas! l'on préconise si souvent une
absolue séparation de l'Etat d'avec l'Eglise, et même d'avec toute reli-
gion, les deux Puissances souveraines peuvent, sans aucun détriment
pour leurs droits et leurs souverainetés respectives, se rapprocher et
s'allier dans un accord mutuel et une entente amicale pour le bien
commun de toutes les deux, que les deux Puissances peuvent aussi
associer leurs responsabilités concernant le mariage et écarter ainsi
des foyers chrétiens de pernicieux périls et même une ruine imminente.

Toutes ces considérations auxquelles, Vénérables Frères, ému par
Nos sollicitudes pastorales, Nous venons de Nous arrêter attentivement,
Nous désirons les voir conformément à la règle de la prudence chré-
tienne largement propagées parmi tous Nos chers fils immédiatement
confiés à vos soins, parmi tous Les membres de la grande famille du
Christ sans exception; qu'elles leur soient expliquées pour que tous
connaissent parfaitement la vraie doctrine du mariage, pour qu'ils se
prémunissent avec soin contre les périls que préparent les prêcheurs
d'erreurs, et surtout pour que répudiant l'impiété et les convoitises 
mondaines, ils vivent dans le siècle présent sobrement, justement, 
pieusement, dans l'attente de l'espérance bienheureuse et du glorieux 
avènement du grand Dieu et de noire Sauveur Jésus-Christ. 
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Faxit ergo omnipotens Paler,'ex quo omnis paternitas in caelis 

et in terra nominatur (Ephes. m, 15), qui débiles corroborât et
inflrmis t imidisque ani mum adicit; faxit Christus Domìnus ac
Redemptor, « venerabil ium Sacramentorum institulor alque
perfeclor » {Gone. Trident., sess. XXIV.), qui m a t u m o n i u m
mysticam esse voluit effecitque imaginem suae ineffabilis cum
Ecclesia coniunct ionis; faxit Sanctus Spiritus, Deus Caritas,
lumen cordium et robur mentis , ut , quae bisce Nos litteris de
sancto matrimonii Sacramento, de mira Dei circa illud lege et
voluntate, de erroribus et periculis quae imminent, de remediis
quibus possit i l l is occurri, exposuimus , mente omnes perci-
piant, prompta voluntate assumant, Deique gratia iuvante in
usum traducant, ut inde rursus florescat et vigeat in matri -
moniis christianis Deo dicata fecunditas, fides ill ibata, incon-
cussa flrmitas, sacramenti sanctitas et gratiarum pleni tudo.

Quod ut Deus, auctor omnium gratiarum, a quo est omne
velie et perficere (Phil, n, 13.) , secundum suam benignitatem et
omnipotentiam efficiat et largiri d ignelur , dum enixas ad eius
gratiae Thronum preces demisso animo admovemus, e iusdem
Omnipotentis Dei copiosae benedicl ionis p ignus , vobis , Vene-

Fasse donc le Père tout-puissant, de qui tonte paternité reçoit son 
nom dans les deux et sur la terre, qui fortifie les faibles et qui donne
du courage aux pusillanimes et aux timides, fasse le Christ, Notre-
Seigneur et Rédempteur, qui a institué et conduit à leur perfection
les vénérables sacrements, qui a voulu faire du mariage une image de
son ineffable union avec l'Eglise; fasse l'Esprit-Saint, Dieu Charité,
lumière des cœurs et force de l'esprit, que Nos enseignements donnés
en cette Encyclique sur le mariage, sur l'admirable loi et l'admi-
rable volonté de Dieu, qui concerne cet auguste sacrement, sur les
erreurs et les périls qui le menacent, sur les remèdes auxquels on
doit recourir, soient compris par tous, reçus avec des dispositions
généreuses, et, la grâce de Dieu aidant, mis en pratique, afin que,
par là, refleurissent et revivent dans les mariages chrétiens la fécon-
dité consacrée à Dieu, la foi immaculée, la stabilité inébranlable, la
sainteté et la plénitude de grâces du sacrement.

Afin que Dieu, l'auteur de toutes les grâces, lui qui produit en nous
le vouloir et le faire, daigne, suivant la grandeur de sa toute-puissance
et de sa bonté, réaliser et accorder la demande que Nous venons de
formuler, Nous répandons très humblement Nos ferventes prières
devant le Trône de sa grâce, et comme gage de l'abondante bénédic-
tion de ce Dieu tout-puissant, Nous vous accordons, de tout cœur,
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rabiles Fratres, et clero populoque assiduis vigilantiae vestrae
curis commisso Aposlolicam Benedictionem peramenter imper-
t imus.

Datum Romae, apud Sanctum Petrum, die XXXI mensis
Decembris anno MDCGGCXXX, Pontiflcatus Noslri nono .

PIUS PP. XI.

Vénérables Frères, ainsi qu'au clergé et au peuple confié à vos soins
vigilants, la Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 31 décembre de F-année 1930,
de Notre Pontificat la neuvième.

PIE XI, PAPE.


